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DIXIEME ANNIVERSAIRE

Les Balkans entreat cet automne dans leur dixieme annee. 
Ils auraient celebre cette etape si les heures cruelles que nous 
traversons etaient’ plus propices a des manifestations de ce 
genre. Mais les memes considerations qui nous font renoncer 
a celebrer cet anniversaire nous invitent a nous arreter un 
instant pour mesurer le chemin parcouru jusqu’ici. L ’ensei- 
gnement qui se degage de ce coup d’oeil retrospectif merite de 
fixer l’attention. Loin d’etre inactuel, il apporte au tragique 
debat qui partage le monde la preuve irrefragable que le re
noncement k I’hegemonie d’un peuple sur les autres et leur 
collaboration mutuelle dans un esprit de bonne volonte sont 
encore ce que le monde a trouve de mieux pour se mettre k 
l’abri de la guerre.

Au moment oil nous faisions paraitre la premiere livrai- 
son de cette revue, le i er octobre 1930, la reconciliation et le 
rapprochement des peuples balkaniques n’etaient encore qu’& 
l’dtat d’dbauche. L ’idde de placer leurs relations mutuelles sur 
le plan d’une collaboration pacifique et de les emanciper en 
merae temps de toute ingerence etrangere avait sans doute. s6 - 
duit, le long du dernier siecle, et m6me un peu auparavant» 
un certain nombrede coeurs genereux ou d’esprits perspicaces. 
Mais les temps n’6taient pas revolus. Les peuples de la Penin- 
sule dtaient encore asservis. Leur aspiration essentielle etait 
de s’affranchir. Dans la ferveur parfois desordonnde de leur 
patriotisme naissant ou renaissant, ils ne surent ni concerter 
leurs efforts ni, meme, faire loyalement la part l’un de l’autre. 
A travers des perir'·41·' dramatiques ils s’acheminerent cepen-
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dant vers la liberte. Les peuples asservis la conquirent d’abord 
sur leur conquerant. Le conquerant, sur lui-meme. Cette etape 
franchie, il leur fallut traverser de nouvelles epreuves et souf- 
frir de nouvelles convulsions, avant de circonscrire resolument 
leurs territoires et le champ de leur activite nationale dans des 
limites que, desormais, on s’engageait a tenir pour definitives.

En 1930, le souvenir de toutes ces convulsions etait en
core brulant. Les plaies etaient ouvertes. Au surplus, le vent 
avait tournd et l’ere de pacifisme international inauguree de- 
puis la fin de la guerre mondiale touchait deja a sa fin. 
Chacun aurait pu croire alors que les peuples de la Peninsule, 
accables et meurtris, se retrancheraient dans un farouche iso- 
lement pour panser leurs blessures et reconstruire leurs foyers; 
que, surtout, ils garderaient longtemps encore a fleur de peau 
la trace du mal qu’ils s’etaient fait les uns aux autres. Le psy- 
chologue le plus avise eut alors conseille de les laisser long- 

. temps se recueillir dans la paix avant de rien entreprendre 
pour les reconcilier. Le temps apporterait l’apaisement et l’ou- 
bli des injures.

II fallait etre anime d’une foi sans defaillance et affronter 
sans peur les risques d’un lamentable echec pour oser convier 
ces memes generations, non pas a se tendre simplement la main 
en guise de reconciliation symbolique, mais a se depouiller re
solument du fardeau de la haine antique qui les accablait, afin 
de se consacrer ensen\ble a la tache de sauvegarder leur secu- 
ritd commune et leur prosperite. Cet appel, lance par un homme 
dont le souvenir reste a jamais ineffaqable dans la memoire 
des peuples balkaniques, eut un immense retentissement. Reu· 
nie a Athenes le 1“  octobre 1930, dans une atmosphere cor- 
diale, certes, ou Ton percevait cependant l’echo de quelques he
sitations et de quelques reserves, la premiere Conference Bal- 
kanique s’est separee quelques jours plus tard, a Delphes, dans 
une emouvante communion de pensee. Elle etablit un vaste 
programme de collaboration interbalkanique, embrassant tou
tes les manifestations essentielles de la vie et declencha nn 
mouvement d’opinion, qui allait bientot modifier profonddment 
la physionomie traditionnelle de la Pdninsule.

L ’oeuvre de cette premiere Confdrence fut approfondie et 
consol idee par les sessions suivantes qui furent successivement 
tenues a Istanbul, a Bucarest et a Salonique, et par la serie 
quasi ininterrompue de reunions de comit6s d’etude ainsi que
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de manifestations diverses, organisees dans un esprit de rap
prochement et de connaissance mutuelle de toutes les classes 
sociales des Balkans. Albanais, Bulgares, Grecs, Roumains, 
Turcs et Yougoslaves, sortis des milieux les plus divers, depuis 
la haute finance et l’universite jusqu’a l’atelier d’usine, accou- 
raient a ces r£unions periodiques ou, pour la premiere fois de 
leur histoire, ils essayaient de se comprendre et faisaient en
semble le joyeux apprentissage de l’amitie. Les promoteurs de 
ces Conferences ne se sont pas bornes a exalter le cote affectif 
du rapprochement balkanique. C’eut ete, dans certaines cir- 
constances, prScher dans le desert. En plagant la necessite de 
leur collaboration sur le terrain solide de la communaute de 
leurs int6rlts legitimes, les peuples balkaniques assuraient a 
leur entreprise des fondements qu’ils ne risquaient pas de voir 
s’effondrer facilement sous leurs pas.

D’autre part, la reconciliation greco-turque, inauguree par 
une premiere serie d’accords conclus le 30 octobre 1930 — ac
cords d’amitie, d’arbitrage et de conciliation, de parite d’arme- 
ments navals, d’etablissement, de commerce et de navigation 
— et, trois ans plus tard,dlargie par le deuxieme traite de non- 
agression et de garantie mutuelle des frontieres signe le 14 
septembre 1933, apportait simultanement a l’eeuvre du rappro
chement interbalkanique une contribution essentielle, car les 
relations des deux pays etaient jusqu’alors entachees d’une me- 
fiance reciproque, que les controverses surgies dans l’applica- 
tion de l^change des populations grecques et turques ne faisaient 
qu’entretenir. Ces differends regies, les deux gouvernements 
d’abord, les deux peuples a leur suite s’engagerent dans la voie 
d’une entente de plus en plus etroite qui determina pour une 
grande part devolution ulterieure des relations interbalkaniques.

Le reseau de pactes bilateraux entre les autres Etats de 
la P6riinsule s’etait aussi enrichi, le 8 octobre 1933, d’un pacte 
roumano-turc d’amitie et de non-agression et, le 27 novembre 
de la meme annee, d’un traite similaire turco-yougoslave. En 
meme temps un vaste mouvement diplomatique 4tait declen- 
che entre les capitales de la Peninsule, rencontres de souve- 
rains et de chefs d’Etat, visites mutuelles et voyages reiteres 
de ministres des affaires etrangeres, le tout dans une atmos
phere de plus en plus confiante et apaisee. La plus grande par- 
tie de la presse balkanique se faisait de son cdtd l ’echo d’une 
opinion publique en passe de se transformer entierement. Si
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bien que dans l’espace de quatre annees ecoulees depuis la reu
nion de la premiere Conference, la necessit6 du rapprochement 
des peuples de la Ρέηίηεηΐε avait penetre assez profondement 
les esprits pour que la signature du Pacte d’Entente Balkani- 
que, intervenue le 9 f6vrier 1934, fut accueillie partout sans, 
surprise.

Tout le monde sait que ce pacte avait provoque bien des 
critiques au moment de sa signature et peu apres. On s’attaqua 
non pas, certes, k son principe, mais & quelques-unes de ses 
repercussions eventuelles dans le domaine international. Parmi 
les milieux de la Conference Balkanique on ne dissimula pas 
un certain desappointement a constater que le pacte n’etait si- 
gne que de quatre Etats sur les six de la Peninsule et que, au 
surplus, il ne contenait ni le principe de la solution pacifique 
des differends, ni l’engagement de cooperer dans tous les do- 
inaines de l’activite publique, ni celui de conclure plus tard 
une convention sur le statut des ressortissants reciproques. La 
mise au point et les interpretations ult6rieures ont apaise, peu 
apres, les apprehensions des premieres semaines. Et les pro- 
gres realises depuis lors dans l’elargissement graduel de l’acti- 
vite de l’Entente ont apporte la preuve que les signataires du 
pacte n’entendaient pas en circonscrire la porte dans le champ 
clos d’interets purement politiques et militaires, mais qu’ils se 
proposaient au contraire d’en faire le point de depart d’une 
cooperation agissante dans tous les domaines. Qu’il suffise de 
rappeler que l’Entente a institue un conseil economique per
manent, subdivise en comites speciaux pour le tourisme, la ma
rine marchande, les communications ferroviaires, les postes 
etc., qu’elle a favorise la reunion periodique des gouverneurs 
des Banques d’emission et patronne la fondation d’une «En* 
tente de la Presse Balkanique», bref qu’elle s’applique a insuf- 
fler dans le bloc d’Etats sur lequel elle repose la conscience 
d’une communaute d’intdrets aussi vaste que possible. Meme le 
grief for mule contre le pacte de n’avoir pas eng lobe tous les 
pays de la Peninsule s’avere de moins en moins essentiel. La 
Bulgarie, qui s’etait obstinement tenue a l’ecart de ses voisins, 
n’ayaut contracte depuis la guerre qu’un pacte d’amitie, avec 
la Turquie, a et6 am e^e a conclure avec la Yougoslavie, le 
24 janvier 1937, un pacte qui mettait fin a une longue ini- 
mitie des deux pays voisins. Les gouvernements des Etats* 
membres de l’Entente avaient ete prealablement mis au cou-
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Tant de 1’accord ρΓοίείέ et leur approbation laissait des lors pre- 
sager que la Bulgarie allait se departir de sa politique d’isole- 
ment a l’endroit de ses voisins balkaniques. Dix-huit mois plus 
tard, en effet, le 31 juillet 1938, le president du Conseil de Bul
garie, M. Kiosseivanov, signait avec le president en exercice 
de l’Entente Balkanique M. Metaxas, un accord aux termes du- 
quel les Etats signataires s’engageaient a s’abstenir dans leurs 
relations mutuelles de tout recours a la force et renoncaient, en 
ce qui les concerne, a l’application des clauses militaires, nava- 
les et aeriennes du traite de Neuilly et des dispositions concer- 
nant la frontiere de la Thrace, contenues dans la convention 
de Lausanne. Degagee de la sorte des apprehensions que lui 
inspirait le malaise chronique de ses relations avec la Yougo- 
slavie et reintegree dans la pleine joujssance de sa souverai- 
ηείέ, la Bulgarie pouvait envisager desormais en toute con- 
fiance son retour a la famille balkanique.

Dans la serie des accords pacifiques conclus sous les 
auspices, en quelque sorte, de l’Entente Balkanique, un nou- 

’ vel instrument est venu s’ajouter le 27 avril 1938: le traite ad- 
ditionnel greco-turc, qui engage les deux Etats, au cas ou l’un 
des deux serait l’objet d’une agression, a s’opposer par les ar- 
mes au passage de troupes et munitions de l ’agresseur et a ne 
pas admettre la formation et le sejour, sur leurs territoires res- 
pectifs, d’organisations ayant pour but de troubler la s6curit£ 
ou de renverser le gouvernement de l’autre pays.

Cette revue a suivi de tr£s prfes le mouvement declenche 
par la Conf6rence Balkanique. Avec ses promoteurs, elle s’est 
mise au service d’une cause trfes complexe mais tres precise- 
ment ddfinie: celle de l’Union intdgrale de tous les peuples des 
Balkans. C’est vers ce but supreme qu’ont tendu tous ses ef
forts. Voici neuf ans rdvolus qu’elle se fait le temoin d’une 
transformation sans pr6c£dent dans 1’histoire de ce coin de 
l’Europe et le porte-parole d’un id6al qui se rapproche tous les 
jours davantage.

Que les Etats-Unis des Balkans ne soient pas encore sur 
le point de se realiser, il faut en convenir sans ambages. La 
famille balkanique n’a pas repondu tout eutiere a l’appel. La 
collaboration organisee dans le secteur economique n’est en
core qu’a ses premiers pas. Tres appreciables a certains egards, 
les resultats obtenus dans les autres domaines du rapproche-
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ment portent cependant la trace d’interets particuliers qui ne 
se sont pas encore fondus dans l’interet general. La connais- 
sance mutuelle des peuples balkaniques et leur interpenetration 
spirituelle laissent beauconp a desirer. Enfin la.culture particu- 
liere de chaque pays ne s’est pas encore repandue dans les 
autres avec l’ampleur qu’on voudrait. Rien ne sert d’en discon· 
venir. Mais l’essentiel est fait puisque l’esprit raeme qui domi- 
nait les relations interbalkaniques a ete transforme. Les peu
ples des Balkans ont compris que leurs antagonismes n’ont ja
mais servi leurs propres interets et qu’un tiers etait toujours 
a l’affut pour en tirer profit. Leurs gouvernants ont eu la sa- 
gesse de comprendre a leur tour les profondes aspirations des 
peuples, sans se laisser induire a la tentation de pratiquer une 
politique d’ambitions particulieres. 11s sont unanimes a pro- 
clamer leur volonte de sauvegarder coute que coute la paix, 
dans cette region de l’Europe devenue comme par miracle un 
foyer de travail constructif. Mais ils sont tout aussi fermement 
resolus a defendre tous ensemble leur independance et l’inte- 
grit6 de leur souverainete. Cette identite dans la fa?on de con* 
cevoir leurs interSts collectifs acquiert une valeur inestimable 
a l ’epoque proprement atroce que nous vivons. La catastrophe 
qui s’est abattue sur le monde a epargne jusqu’ici les pays bal- 
kaniques. A l’epreuvfe du feu le m6tal de leur alliage s’est de- 
montre inalterable.

X. L E FC O PA R ID IS
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LA PROTECTION DE LA PROPRIETE 
INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 

EN GRECE

Une nouvelle loi vient d’etre promulgu6e au sujet du d6- 
pot et de la protection des marques de fabrique et de com
merce. II s’agit d’un remaniement et d’une codification de la 
legislation deja existante a ce sujet, avec toutefois certaines 
modifications d’importance.

On doit se feliciter du travail de codification qui est en 
train de s’accomplir au Minist£re de la Justice dans plu- 
sieurs domaines de la legislation grecque et dont la pr6* 

1 sente loi est une manifestation tangible. L ’existence de lois 
eparses regissant la matiere, les unes completant et modifiant 
les autres, parfois m£me contradictoires, n’est certainement pas 
faite pour faciliter la t&che de tous ceux, magistrate ou avo- 
cats, qui ont la charge de leur application, et ce n’est un secret 
pour personne que la methode des modifications partielles et 
successives· des lois, trop amplement usitee depuis un certain 
nombre d’ann6es surtout, est de venue une veritable plaie dans 
le droit hellinique, L ’effort actuel du Departement susmen· 
tionne, est, de ce fait, particulierement precieux et l ’on est en 
droit d’en attendre les meilleurs ^sultats.

II a ete cree recemment une section spiciale, dans ce 
Ministere, chargέe d’elaborer les projets de loi, veiller a la co
ordination des nouvelles lois avee celles dej& existantes et pre
parer les codifications necessaires. D’autre part, un Institut de 
Droit International vient d’etre fondd aupres du m£me Minis- 
tSre. Ces deux organisations, qui constituent une heureuse nou- 
veaute pour notre pays, sont appelees a rendre de r6els servi
ces. Leur composition justifie les meilleurs espoirs quant έ 
leur futur rendement.

La protection de la propridt6 industrielle et commerciale 
en Grece est legalement assuree depuis l ’ann6e 1893, date de
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la premiere loi sur la protection des marques de fabrique et de 
commerce. Un certain nombre d’autres lois, completant ou mo· 
difiant la loi precitee, ont ete promulguees par la suite, ainsi 
que des decrets reglementant les details d’exέcution. A leur 
liste, assez longue, il y a lieu d’ajouter deux lois connexes, 
celle N* 146 du 16 decembre 1913, relative a la concurrence 
deloyale, et celle N° 2527 du 24 septembre 1920 relative aux 
brevets d’invention. Signalons enfin qu’en vertu de la loi N° 
3992 du 15 juillet 1924 et du decret de 1/8 septembre 1924, la 
Grece a accede a la Convention Internationale de Paris-Bru- 
xelles-Washington et fait partie depuis cette date de l’Union 
Internationale pour la Protection de la Propriete Industrielle.

La loi de fevrier 1893 precitee, inspiree de la loi franqaise 
du 23 juin 1857, en avait adopte le principe fondamental, a sa- 
voir que le depdt d’une marque est simplement declaratif.Dans 
ce systeme, on ne cree qu’une presomption en faveur du de- 
posant, laquelle, comme toute presomption simple, peut etre 
detruite par la preuve, de la part de toute tierce personne, que 
celle-ci est le proprietaire legitime de la marque. Dans ce cas, 
les droits du tiers non deposant l’emportent sur celui qui avait 
indument ddpose.

La pratique a revele les serieux inconvenients de ce sys- 
tame dans notre pays; aussi le decret-loi du 9/18 septembre 
1925 d’abord, celui du 2 novembre 1927 ensuite, ratifie par la 
loi 3464 du 10/20 mars 1928, l’ont-ils renverse.

Desormais seul le depot donne droit a l ’usage exclusif d’une 
marque de fabrique ou de commerce.

Ce depot, admis aprfes examen prdventif d’une commission 
administrative ad hoc, cree une sorte.de monopole en faveur 
du ddposant.

La rigueur de ce principe est temperee par certaines τέ- 
gles de morale et de bonne foi que la nouvelle loi consacre 
formellement. On a voulu eviter, notamment, des depdts de 
marque plus ou moins fictifs ayant pour objet de forcer la main 
aux fabricants etrangers en vue de se faire confier leur reprd- 
rentation, cas qui s’est souvent presente dans la pratique.

II convient d’insister sur la notion de bonne foi expresse- 
ment introduce dans la loi.

On connait bien le principe du Droit romain plus que ja
mais en honneur, selon lequel <f r a u s  o m n i a  c o r r u m p i t » .  
La pratique s'ingdnie souvent a trouver des formules qui, tout



en dissimulant la plus parfaite mauvaise foi, se presentent sous 
des formes parfaitement legales. La disposition ci dessus ac- 
corde au juge une plus grande liberte pour demasquer ces ca
mouflages et rendre une justice plus substantielle. II n’est ja
mais inutile de preciser certaines regies qui, tout en allant de 
soi, rencontrent a 1’usage la sournoise opposition des formes 
dont les tribunaux sont trop souvent enclins a exagerer la 
valeur.

La lutte entre la forme et le fond date depuis le debut de 
de l’histoire du droit. Celui-ci l’emporte sur celle-la au fur et 
a mesure que le droit evolue et progresse. II faut neanmoins 
convenir que le progres, sous ce rapport, n’a pas atteint un 
egal degre devolution dans tous les pays et que, dans le no- 
tre du moins, le conservatisme formaliste se fait encore sentir 
assez souvent dans la jurisprudence, C’est pent etre une mani 
festation de l’eternelle loi du moindre effort a laquelle nul etre 
humain, justiciable ou magistrat, n’echappe totalement. S’atta- 
cher a la forme prescrite par la loi defagon precise et toute faite 
par une longue pratique, est certes beaucoup plus commode 
que d’aller au fond des choses et d^meler la verite profonde du 
fatras des assertions contradictoires des parties.

L ’innovation la plus importante introduite par la nouvelle 
loi est assurement restitution de tribunaux administratifs spe- 
ciaux, appeles tribunaux des marques.

Un tribunal de premier degre sous la presidence d’un mai- 
tre de requetes au Conseil de l’Etat, et un tribunal d’appel, pre
side par un conseiller legiste de l’Etat, sont crees au si£ge du 
Ministere de l’Economie nationale. Au sommet de la hierar- 
chie est place, comme juridiction de cassation, le Conseil d’Etat.

Desormais, seuls ces tribunaux auront competence pour 
statuersur lescas de contrefacon et d’imitation, ainsi que sur les 
differends pouvant surgir entre l’administration et les parti- 
culiers k propos de l’execution de la loi.

La competence du president du tribunal civil, statuant en 
refere, est neanmoins maintenue pour les mesures conserva
toires (saisies d’objets contrefaits etc.)

La creation des tribunaux en question est assur£ment ap- 
ρείέε a accelerer la marche des affaires et a rendre les re- 
cours en justice moins onereux.

Les roles des tribunaux ordinaires, ceux surtout des gran·
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des villes, sont extremement charges et la procedure civile 
grecque, telle qu’elle est pratiquee surtout, comporte un grand 
luxe d’incidents et de delais. La simplification est d’ailjeurs a 
l’etude au Ministfere de la Justice. D’autre part, la Grece est 
l’un des pays ou, jusqu’a une date assez recente, il n’y avait 
pas de tribunaux administrates, exception faite des juridictions 
fiscales. Aussi tout le poids des affaires tombait-il sur la jus
tice civile. Le Conseil d’Etat lui-meme n’a ete cree qu’en 1929. 
Encore n’est-il competent que pour les litiges d’ordre pure- 
ment administratif. C’est avant tout une juridiction de controle 
de l’activite des services publics dont il annule, le cas echeant. 
les actes. Sa sphere d’action s’arrete la. Si des differends d’or
dre pecuniaire sont nes des dits actes (actions en dommages- 
interets contre l’Etat, execution de contrats passes avec l’admi- 
nistration etc), ils sont deferes a la justice civile. C’est dire 
que sa besogne continue a etre accablante, surtout dans la ca
pitate. Tout ce qui est susceptible d’alleger ses vastes attribu
tions ne peut qu’etre sincerement salu6 comme une contribution 
a l’expedition plus rapide des affaires. On considere encore, 
dans la grande majorite des pays, comme chose naturelle que 
la justice soit lente, trop heureux qu’elle ne soit pas boiteuse, 
selon l’expression courante. Il est grand temps de reagir con
tre cette conception. Nous sommes au siecle de l’electricite et 
de l’avion. Justice lente equivaut a mauvaise justice. A ce 
point de vue nous devons applaudir a l’innovation introduite 
par la nouvelle loi sur les marques de fabrique.

Avant de clore cette courte etude, signalons que le legis
la te s  a fixe de fagon precise et detaillee les cas de radiation 
d’une marque admise au depdt.

Le fait de ne pas mettre en circulation les produits proteges 
pendant trois ans, ou de cesser de le faire pendant un an, cons- 
titue un cas de radiation.

La contrefagon et limitation en constitue un autre.
1 La loi fixe a ce sujet des delais de prescription tres courts, 

(un ou deux ans selon les cas), passes lesquels, la demande en 
radiation n’est plus valable. On pourrait neanmoins soutenir 
que le depot d’une marque contrefaite ou imitee est con- 
traire a la regie fondamentale de bonne foi posee par la loi 
comme condition de depdt. Il y aurait done dans ce cas une 
nullite ab initio qui devrait etre invoquee a n’importe quel
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moment; on plaiderait Vannulation du d6p6t et non pas sa ra
diation.

La jurisprudence des tribunaux des marques suppleera, sans 
aucun doute, 4 des lacunes de ce genre que la pratique ne man- 
quera pas de revdler. L ’intervention du Conseil d’Etat, dont 
on connait la haute tenue, la largeur d’esprit et l’attachement 
scrupuleux a la substance, constitue la meilleure garantie de 
formation d’une jurisprudence conforme a l’esprit de la loi et 
aux exigences de l’activite industrielle et commerciale des temps 
presents.

P IE R R E  MAMOPOULOS 
Avocat i  la Cour de Cassation



LES TRAVAUX ARCHEOLOGIQUES 
EN GRECE

I

Les decouvertes des archdologues strangers

A moment ou l ’aube de la liberte 'se levait sur les anti
ques territoires de PHellade, apres la rdvolution nationale de 
de 1821, une science nouvelle apparaissait dans les pays de 
PEurope occidentale. Elle se proposait d’dtudier les ouvrages et 
les monuments des hommes qui ont habit4 autrefois nos pays. 
La libdration de la Grece dtait pour l’arch4ologie naissante une 
bonne fortune extraordinaire,

Les premiers initios de l’archdologie ont surtout etudid 
l’art antique dans les oeuvres reunies a Rome, car Rome etait 
alors le centre des etudes archeologiques. A cette epoque un 
voyage en Grece n’etait pas chose facile et les conditions n’y 
etaient guere favorables a des etudes d’ensemble. Or, les pieces 
reunies alors a Rome etaient, pour la plupart, des copies de 
chefs-d’oeuvre classiques, ou bien c’etait des oeuvres de 1’epo- 
que hellenistique ou de l’epoque romaine. Les chefs-d’oeuvre 
authentiques de l’art classique etaient encore inconnus. Ceux 
qui portaient quelque int£ret a ces questions devaient se con- 
tenter des renseignements contenus dans les ouvrages de Spon 
et de Weller, deux vovageurs qui avaient visite la Gr£ce a 
la fin du i7e siecle. Cent ans plus tard se place la premiere 
mission de la «Soeietd des Dilettanti* qui a etudie et dessine 
plusieurs monuments de la G^ce et, peu apres, en pleine in
surrection nationale, arriva en Grece P«Expedition scientifique 
de Moreeu qui proceda aux premiferes fouilles d’Olympie. Deux 
parmi les plus belles mdtopes du temple de Zeus Olympien, 
decouvertes par l’«Ezpedition», ont ete transportees & Paris 
et font l’ornement du Louvre.

Mais l ’Europe occidentale n’entre en contact, direct avec



les purs chefe d’oeuvre de l’art classique de la Grece que lors- 
que lord Elgin, ambassadeur d’Angleterre a Constantinople, 
eut enleve au Parthenon les celebres sculptures de Phidias qu’il 
expedia a Londres. A leur vne, Canova, l’illustre sculpteur de 
cette epoque, s’ecria que son art eut ete tout autre s’il avait pu 
contempler ces chefs-d’oeuvre dans sa jeunesse.

Dix ans a pres le rapt de lord Elgin, en 1811, une autre 
societe de voyageurs entreprit des fouilles dans Pile d’Egine 
et a Phigalta, en Arcadie. Elle mit a jour les celebres statues 
des frontons du temple d’Aphaia, qui sont aujourd’hui le plus 
pur ornement de la «Glyptothek» de Munich, ainsi que les bas- 
reliefs de la frise du temple de Phigalia, qui se trouvent au 
British Museum. C’est presque a la meme epoque que fut trou- 
vee dans Pile de Milos la fameuse Aphrodite qui fut transpor- 
tee a Paris. On ne peut s’empeeher de penser qui si seulement 
la revolution grecque avait ete declanchee vingt ans plus tot, 
tous ces incomparables chefs d’oeuvre seraient restes en Grece 
et aucun pays n’aurait pu s’enorgueillir de posseder l’original 
de grandes oeuvres de Part classique.

La reconnaissance d’un royaume de Grece independant mit 
fin au rapt des chefs-d’oeuvre. Tout ce qui a et6 decouvert 
depuis lors est reste en Grece et orne ses riches musees—sauf, 
bien entendu, les oeuvre qu’on a reussi έ exporter clandest.i- 
nement. Malgre le bruit souleve a cet igard, ces exportations 
clandestines ne sont pas nombreuses. Sans doute il eut ete 
preferable qu’elles fussent com plem ent supprimees. Ce qu’il 
importe de relever c’est que l’Etat, des les premiers jours de sa 
fondation a fait tout ce qui etait dans les limites de ses possi- 
bilites pour sauvegarder et pour riunir les tresors archeolo- 
giques dissemines dans le pays.
* L ’Etat grec a fait mieux, en refusant de suivre l’exemple 
d’autres pays riches en tresors archeologiques: il a autorise li- 
brement les recherches archeologiques aux representants qua
lifies de la science etrangere. La yille d’Athenes est ainsi de- 
venue le centre le plus important des etudes internationales 
d’archeologie classique. Aujourd’hui le voyage en Grece est le 
r£ve le plus seduisant de tout jeune savant qui veut remplir 
sa carriere dans les etudes classiques. L ’archeologie n’a jamais 
oublie la reconnaissance qu’elle doit a la Grece-Mere pour cette 
gen6reuse attitude, car elle n’aurait jamais pris son immense 
essor d’aujourd’hui si la Gr&ce n’avait pas consent! a faire de
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son territoire une vaste arene Internationale de recherches ar
cheologiques. Depuis plusieurs dizaines a’annees six grands 
instituts archeologiques ont leur si£ge a Athenes: les institute 
francais, allemand, britannique, americain, italien et autri- 

chien, ce dernier ayant ete recemment incorpore a l’institut al- 
leniand. Sur une voie parallele a celle des savants etrangers, 
l’archeologie grecque s’est aussi developpee avec une telle am- 
pleur qu’elle occupe aujourd’hui, sans contredit, la premiere 
place dans l’apport grec a la science Internationale.

Les recherches archeologiques en Grece ont commence aus- 
sitdt apresla revolution et l’independance.Mais l’annee capitale 
pour l’archeologie, celle qui vit inaugurer les premieres gran- 
des fouilles organisees, fut Pannee 1875. IP Allis sacreed’Olympie 
fut le premier site archeologique ayant fait l’objet de fouilles 
etendues. L ’honneur de ce travail qui se poursuivit alors pen
dant cinq ans revient a la science allemande. L ’excavation d’O- 
lympie, c’etait Ιέ un vieux reve de Winckelmann, le fondateur 
de l’archeologie, un reve dont la realisation extremement 
difficile tant que ce grand homme etait encore en vie. Les Fran- 
£ais— nous venons de le voir— etaient arrives les premiers sur 
les lieux, des 1829. Malgrd la brievete de leurs travaux, leurs 
trouvailles, peu nombreuses mais tr&s importantes, avaient 
alors attire l’attention. II appartenait cependant a Ernst Cur
tins, le grand historien qui avait connu de pres la Grece, de 
realiser et d’achever ce grand reve. Pour la premiere fois les 
savants et le monde entier purent voir ce qu’etait qn’un sanc- 
tuaire illustre de l’antiquit0, une arene panhellenique ou se 
deployait la vigueur athletique de la jeunesse grecque. C’est la 
que s’essayerent pour la premiere fois des personnalites deve- 
nues illustres par la suite, telles que celles de Furtwangler et 
de Doerpfeld, et c’est la que ces maitres ont pu voir l’ampleur 
de la recompense qui attend un travail perseverant de fouilles 
pratiquees dans un grand sanctuaire antique.

Temples, stades, arenes et edifices publics ont vu le jour 
et, en meme temps que ces monuments inamovibles, un tresor 
de chefs-d’oeuvres qui remplissent tout un musee. Tout le 
monde connait le fameux Hermes de Praxitele, mais on ne sait 
peut-Stre pas assez que les groupes celebres des frontons du 
temple de Zeus ainsi que les metopes ont ouvert un nouveau
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chapitre l’histoire de l’art et nous ont revele le char me surhu- 
main de style dit severe.

Les Frangais n’ont pas ete en reste. Sous la conduite du 
savant Homolle ils eurent leurs premiers grands succes a 
D61os, cet ilot desert des Cyclades dont la gloire etait autrefois 
aussi vaste que son territoire est exigu. Vingt ans plus tard, 
en 1893, les Frangais inaugurent ces fouilles illustres qui reve- 
lent au monde le plus vaste sanctuaire de l’antiquite: Delphes. 
Ces deux sanctuaires d’Apollon, dieu de la lumiere, celui de l’ile 
baignee de l,Egέe et celui qui s’accroche sur les pentes majes- 
tueuses du Parnasse, ne sont pas seulement devenus deux cen
tres considerables d’etudes classiques; ce sont aussi des centres 
touristiques, parmi les plus importants de la Grece. Ces fouil
les magnifiques, qui ont dure plusieurs dizaines d’annees et qui 
nous reservent encore bien des surprises, n’ont pas seulement 
rempli de leurs trouvailles deux musees extremement impor
tants, surtout dans le domaine de Part archa'ique; elles nous ont 
aussi τένέΐέ par milliersdes inscriptions antiques qui prejettent 
une lumiere nouvelle et inattendu sur l’histoire de la vie pu- 
blique et religieuse et, m£me, du commerce et des transactions 
des Anciens. Mais comment evoquer le nom de Delphes sans 
que jaillisse la vision resplendissante de WJIeniochos* de bronze! 
Si le musee d’Olympie a le suave Hermes, Delphes possede en 
revanche le divin jeune homme dont la vue elevera toujours 
l’esprit et touchera tous les coeurs.

Les trois groupes des fouilles que nous venons d’enume- 
rer —  Olympie, Delos, Delphes — ont revele les trois grands 
sanctuaires de l’antiquite. C’est aussi dans ce sens que furent 
dirigees les fouilles pratiquees a Sparte par les Anglais. Mais 
les Americains ont ete les premiers a essayer de satisfaire une 
autre curiosite legitime, en nous permettant de reconstituer 
par l’imagination une grande ville prospere de l’Hellade. Des 
la fin du dernier siecle ils ont ete attires par Corinthe, une 
des villes les plus riches de l’antiquite, dont l’excavation se 
poursuit encore. Ici le charme du site archeologique est tout 
different de celui de Delphes ou d’Olympie. Nous traversons 
l’agora meme de la ville, nous pouvons nous arreter devant 
ses portiques, entrer au theatre, visiter les magasins, nous at- 
tarder devant ses fontaines et ses bains.

Ce furent encore les Americains, naturellement, qui es-
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sayerent de mettre a jour le quartier central, le City pourrait- 
on dire, l’agora de la plus illustre des cites antiques. Les famil
ies de l’agora d’Athenes ne sont pas encore terminees. Peut- 
etre ne vont-elles pas satisfaire 1’avidite de la foule, car on n’y 
compte point deces trouvailles impressionnantes avec lesquelles 
la renommee se charge d’aiguiser l’imagination publique. Mais 
les fouilles, pratiquees en toute aisance et avec beaucoup d’ap- 
plication, de perseverance et de methode, ont permis d’eclairer 
une foule de problemes, notamment quant a la topographie des 
monuments d’Athenes. Au point de vue de l’archeologie scien- 
tifique elles sont d’une importance capitale.

Les decouvertes enumerees ici—je n’ai mentionne que les 
principales car elles sont innombrables —  concernent pour la 
plupart l’antiquite classique. En effet, il y a quelque soixante 
ans, aucun archeologue n’aurait eu l’idee de chercher autre 
chose. C’eut ete en quelque sorte passer pour un chercheur d’a- 
venture que de permettre a sa curiosite de pousser au dela du 
premier millenaire avant J.-C. et d’etudier uneepoque conside- 
ree comme fabuleuse.Nous n’en sommes que plus reconnaissants 
au genial dilettante, au temeraire chercheur d’or que fut Hein
rich Schliemann, d’avoir cru avec une ferveur religieuse a la 
fable et d’avoir propose pour but a son existence de tirer le 
monde homerique du neant et d’en faire une realite tangible. 
L ’histoire des decouvertes faites k Mycenes, a Tyrinthe, & Or- 
chomenos, apres celles de Troie, ressemble a un roman; la vie 
meme de Schliemann est un vrai roman d’aventures. Garqon 
d’epicier, puis marchand en Russie, il poussa jusqu’a la Chine 
et jusqu’au nouveau-monde sans laisser se ternir son rSve d’en- 
fance, et vint enfin recueillir en Grece la succession de Priam 
et d’Agamemnon! Celui-ΐέ fut sans doute sauve par sa foi.A nous 
autres il revela un nouveau monde grec, de mille ans plus 
ancien que le monde de l’epoque de Piricles, un monde d’au- 
tant plus etrange et bizarre que, par certains cotes, nous som
mes a meme de saisir la pulsation de sa vie quotidienne beau- 
coup plus directement que celle des Grecs de l’epoque clas
sique.

Les miracles des decouvertes archeologiques en Grece ne 
s’arr£tent pas la. A l’aube de X X e siecle un jeune Anglais de- 
barquait en Crete. C’etait sir Arthur Evans, qui consacra toute 
sa glorieuse existence, a Cnossos. Personne peut-etre n’offre 
l ’exemple d’une vie si completement. assimilee par un lieu.
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C’est de lui que datent les grandes et surprenantes decouver- 
tes de Cnossos et de Crete. Ici c’est un autre monde. Les bor- 
nes posees par Schliemann sont depassees ; nous decouvrons la 
fabuleuse maitrise des mers du roi Minos et nous penetrons 
bien avant dans le troisieme millenaire avant l’ere chretienne. 
Les forteresses massives de Mycenes se retirent comme un de
cor de fond, pour laisser au premier plan les grandes masses 
des palais minoens, avec leurs galeries et leurs planchers a 
triple et quadruple fond, avec leurs fresques et ces amenage- 
ments de confort auxquels la civilisation occidentale n’a atteint 
que de nos jours.

Ce bref aper?u n’est-il pas un peu comme un voyage fa- 
buleux έ travers la Grece de tous les ages ? Nous verrons 
dans un deuxieme article le role devolu aux archeologues grecs.

JEAN M IL IA D IS  
Ephore d es Antiquites

Les Balkans III— 1939 2
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LE CAPITAINE JEAN M ATTEI

De tous les soldats grecs de la Revolution et de l’Empire, 
le colonel Denis Bourbaki est le benjamin. Le capitaine Jean 
Mattel en est le veteran, le doyen.

Νέ & Corfou, le 22 octobre 1741, il entra comrae cadet au 
service de la Republique de Venise le 19 mars 1753 et fut 
nomme sous-lieutenant le 15 mars 1760. Dix ans plus tard, 
le 20 avril 1770, il passa lieutenant et, le 18 avril 1782, ca
pitaine.

Lors de la Revolution, il se rangea sous les drapeaux fran- 
?ais. C’etait le 18 juin 1797, et les Frangais le maintinrent dans 
son grade Le general Gentili l’adjoignit k son etat major a 
Corfou, puis l’envoya en mission, «au devant de l’escadre qu’on 
attendait d’AncSne». Cela lui valut d’etre fait prisonnier le 24 
novembre 1798, mais dέs le 3 ddcembre il fut echange et le 
general Chabot l’autorisa a resider a Corfou.

Apres la capitulation, de la place, le capitaine Jean Mattel 
se rallia a la Republique Septinsulaire le 6 novembre 1800. Le 
m£me gouvernement le nomma lieutenant-colonel le 6 avril 
1802, mais le reforma avec le grade de capitaine le i er janvier 
1804, non sans lui avoir decerne «une medaille d’honneur pour 
ses bons services a Cephalonie».

On ignore dans quel grade et dans quelles fonctions il se 
trouvait quand il fit, en 1806 et 1807, campagne contre les 
Turcs. On peut croire qu’il passa en 1804 au service de la Rus-

x. V. N um iro du II« tr. 1939.
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sie. Toujours est-il que le general Berthier, lors de son arri- 
vee a Corfou, le confirma dans son grade de capitaine et le 
nonima adjudant-major de place le i er janvier 1808.

Le capitaine Jean Mattei avait alors soixante-sept ans!
II fit neanmoins avec les Fran?ais les campagnes de 1808, 

1809, 1810 et 1811 aux lies Ioniennes, et dut vers la iiti de 
1811 ou au d6but de 1812, demander une pension de retraite. 
Sa requite n’ayant pas ete honoree d’une reponse, le g6neral 
Donzelot ecrivit au ministre de la Guerre, le 30 mai 1812, la 
la lettre suivante:

«Monsieur le Due,

»J’a i dejA eu l ’lionneur de vous ecrire pour vous prier de solliciter 
des bontes de S. M. l ’Empereur une pension de retraite en faveur de M. 
Jean Mattei, capitaine adjudant de places C i-jo in t je vous adresse une 
nouvelle demande fa ite  par cet officier et a laquelle sont joints ses 6tats 
de services. M’ayant temoignd le desir de se retirer a Venise ou il retrou- 
vera quelques parents qni pourront lu i etre utiles, je lu i ai donne l ’or- 
dre de se rendre dans cette ville. E t en attendant que Sa Majeste ait 
daigne prendre ses services en consideration, il commandera la compa- 
gnie des veterans septinsulaires. Mais je dois observer A V otre Excellence 
qu’etant age de 71 ans, et couvert d ’infirmitfes, cet officier est incapable 
de faire aucun service. Il y a dejA longtemps qu’ il etswt inutile  ici, et 
e’est ce motif qui m’a determind A l ’envoyer A Venise attendre la  d eci
sion de Sa Majeste. '

J ’a i l ’honneur, etc., DONZELOT*.

La lettre du capitaine Mattei, en date du 24 mai 1812, η’έ- 
tant pas sans interet, nous la reproduisons :

«Monseigneur,
Les indispositions qui m’accablent, E xcellence, tirent leur origine 

des fatigues que j ’ai dprouvees en parcourant depuis raa jeunesse la car- 
riere m ilitaire.

»Mon grand Age et mes infir mites ne me permettaut plus, avec la 
mellleure volontd, de pouvoir m’acquitter d ’un service m ilitaire quelcon- 
que, e’est ce qui m’engage d ’implorer S. E. Monseigneur le Ministre de la 
Guerre de m’accorder ma retraite.

«Persuade que sa bontd paternelle voudra bien avoir egard A ma si
tuation, i l  est A prdsumer, selon i’ordre etabli, que je devrai passer le 
reste de mes jours dans un pays franqais. Mais ma vieillesse ne me per- 
mettant pas de trop m’dloigner du clim at que j ’habite depuis de longues 
annees, je supplie Votre E xcellence de m ’etre favorable aupr&s du meme 
Ministre pour qu’il daigne me faire accorder de S. M. l ’Empereur et Roi 
de jouir de mes appointements A Venise. Cette ville m’offre un sejour 
convenable, je puis y  trouver encore quelques parents qui peuvent m’etre 
u tiles; de plus, j ’aurais l ’agrement d ’etre rapprochd de mes deux enfants, 
qui sont au service du Royaum e d’lta lie .
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»Daignez, je vous prie, Excellence, appuyer mes demande's aitxquelles 
je joins mon etat de service afin que j ’obtienne cc que je d6sire sur la 
fin  de mes jours, et pour pourvoir aussi a la subsistance de ma vieille 
femme et d’une tendre fille .

»Je sitis, etc., M A T T E I, capitaine adjudant-major*.

Le 30 aout 1812, le due de Feltre prepara un rapport pour 
l ’Empereur. Le capitaine Mattel n’avait pas toutefois, ete re· 
connu par decret imperial dans son grade...

La campagne de Russie retarda l’examen de ce rapport et 
e’est seulement a Fontainebleau, le 27 janvier 1813, que Napo
leon decr6ta: «Le sieur Jean Mattel, capitaine septinsulaire, 
est confirme dans le grade de capitaine; il sera admis a la 
solde de retraite de ce grade...»

Par le fait de ses campagnes, celles de 1806 et 1807 non 
comprises, le sieur Jean Mattel totalisait alors le chiffre respec
table de 61 ans, onze mois, six jours de services...

LE LIEU TEN A N T DENIS MENGOUL'AS

Denis Mengoulas etait ne a Zante, on ignore malheureu- 
sement a quelle date, et des l’arriv6e des Frangais aux lies 
Ioniennes, en 1797, il prit du service dans la Garde Nationale 
de Pile de Zante. Le 18 octobre 1798, il fut nomme cadet au 
service des troupes septinsulaires et lieutenant des canonniers 
septinsulaires le 29 mars 1802. Le i er juillet 1804, il passa, dans 
le meme grade, adjudant du gouvernement septinsulaire.

Quand les Frangais reoccuperent l’Heptanese, en 1807, il* 
le maintinrent au service, lui confirmerent son grade et, le 26 
novembre 1808, le general Donzelot le designa pour remplir les 
fonctions d’adjudant de place a Sainte-Maure.

Il servit egalement a Cerigo et dut accepter une mission 
assez peu horiorable que lui donna son chef, le lieutenant-co
lonel Poerio, un Napolitain qui deshonora, dans cette ile, le 
drapeau frangais et .qu’on nommait le «tyran de Cerigo».

Ce dernier, peu de temps apres son arrivee a Cerigo, avait 
charge — car il se livrait au commerce avec le materiel de ΓΕ- 
tat et faisait meme la course — sur le batiment de Jean Kliro- 
nomos de la poudre et du plomb et il l ’avait envoye & La Ca- 
ηέε. Sous pretexte que cette commission aurait ete mal execu- 
tee, le tyran de Cerigo, qui poursuivait le projet de lui ravir sa 
femme, le condamna a l’exil et lui ordonna de partir daas le
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delai de vingt-quatre heures. Pour parvenir a ses fins, il or- 
donna au lieutenant Denis Mengoulas de se rendre a Avlemona 
et d’enlever la femme. Pour l’honneur du lieutenant, la tenta
tive echoua. Le capitaine Klironomos s’etait aper^u du manege 
et avait pris le large avec sa femme.

Quand les Anglais s’emparerent desiles, le lieutenant De
nis Mengoulas fut fait prisonnier et, ayant donne sa parole, se 
retira k Brindisi,· d’oii, le 4 mai 1810, le general Camus le re- 
commanda au ministre de la Guerre pour un emploi d’adjudant 
de place.

Rien ne nous est connu de sa carriere ulterieure, si du 
moins elle se poursuivit. Le gdneral Camus voyait en lui un 
jeune et bon officier et louait son ζέΐβ.1 ,

LE COMMANDANT DEMETRIUS MERCATIS

Ne a Zante le 20 octobre 1764 et baptise le 30 mai 1766,® 
Demetrius Mercatis s’enrdla, lui aussi, dans les troupes fran- 
Saises quand elles arrivfcrent aux lies Ioniennes. II fut nomme 
chef de bataillon et commandant de la Garde Nationale de Pile * &

x. Archives Administratives du Ministdre de la  Guerre, carton N®
2636.

2. E xtra it du registre des baptemes existant dans la  Cathedrale de 
Saint-Marc k Zante :

30 mai 1766. Pour probable danger de mort, moi soussigne, j ’ai ad- 
ministre l ’eau baptism ale & un fils de M. Gaetan M ercatis, auquel on a 
donne le nom de Demetrius. Les cerdm onies sacrees du bapteme ont ete 
faites presque deux ans apres sa naissance. Son parrain fut le tres rd- 
vdrend D. Marc Rotta.

En foi de quoi, signd : D. Christoforo chanoine M illikis.
Le 17· novembre x8oi. Le present fut extrait du livre, sign d : C. Ni- 

colo chanoine, Reinaud curd.
Nous, Francois, comteMer catis, par la grace de Dieu et du Saint Sidge 

Apostolique, Eveque de Zante et de Cephalonie.
En toute part et 4 quiconque, certifions que le present extrait et la 

signature sont de la main et de'l’ecriture du soussigne D. Nicolo chanoine, 
Reinaud curd, on peut done lui preter foi et se rapporter a cet extra it et
& la signature.

De la chancellerie de l’Evdche de Zante le 17 novembre 1801.
Signd: Francois M ercatis, Eveque de ce dioedse, Gradenigo Prim ari, 

notaire chancelier de l ’Evdque.
1815.-20 ddeembre. Zante.
Le present extrait a dte presente a moi, soussignd notaire, par M.
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de Zante. Quand l’ile se rendit aux escadres turco-russes qui 
l ’assiegeaient, le commandant Mercatis partagea le sort de la 
garnison. «II fut fait prisonnier de guerre, 6crivait-il plus tard, 
et transporte a Constantinople et en Asie ou il resta pres de 
trois ans dans les fers et un affreux esclavage, apres avoir 
perdu ses effets et une partie de ses biens.»

Apres la paix d’Amiens, il rentra en France avec «ses ca- 
marades d’esclavage» et en l’an XI le gouvernement lui ac- 
corda le traitement de reforme du grade de chef de bataillon.1

Jusqu’au 31 octobre i 8o7, il demeura en France, a la dis
position du ministre de la Guerre, qui, a cette date, lui or* 
donna de se rendre a Corfou,1 2 3 que Napoleon s’etait fait ceder 
par Alexandre Ier. Le g£neral Cesar Berthier l ’attacha a son 
etat-major et le general Donzelot, quand il succ£da a Berthier, 
l’y maintint.

le comte Ddmdtrius M ercatis, de feu M. le com te Gaetan, poor le passer 
dans mes registres et pour donner des copies k lu i et a quiconque l’exi- 
gerait pour valoir.

S ig n 6 : Gradenigo Prim ari, N otaire public de Zante, charge de la le· 
galisation des pieces.

Le tres illustre M. le lieutenant-colonel John Jordan, chef du Gou* 
vernement et commandant de Zante, nous certifions la  signature de M. 
Gradenigo Primari, notaire public, etc..

Donne au Gouvernement de Zante le 29 septembre 1817.
1. «Paris, le 30 venddmiaire an X I  de la RSpublique Fran<;aise, une 

et indivisible.
»Le M inistre de la Guerre au Citoyen M ercatis, chef de bataillon 

reforme, rue de l ’ Hdtel du Croissant A Paris.
»Je vous prdviens, citoyen, que le Prem ier Consul a arrete le 10 de 

ce mois que vous jouiriez du traitement de reform e du grade de chef de 
bataillon que voua avez eu dans la Garde Nationale en activity dans l’lle 
de Zante.

»Ce traitement vous sera paye & com pter du jour de l ’arrete dans 
le lieu  que vous aurez choisi pour votre domicile. Vous voudrez bien, ci
toyen, me le faire connaltre incessamment. Je vous salue. BERTHIER.»

2. «Paris le 31 octobre 1807.
»Vous voudrez bien, Monsieur, a la reception de cette lettre faire 

vos dispositions pour vous rendre, aux Sep t-Iles. Vous vous pr6senterez 
it votre arrivee a l ’o ffic ier  gdndral commandant. Je le previens que vous 
etes k sa disposition et je l ’autorise a vous em ployer dans votre grade 
de chef de bataillon  de la  mantere qu’il jugera la plus utile pour le 
service.

»Vous m’accuserez reception de cette lettre et vous m’instruirez du 
jour de votre depart. J'ai l ’honneur de vous saluer.

»Le M in istre de la G u e rre : CLARKE.»
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Pendant sept ans, il servit avec zele et devouement. Sa 
connaissance des langues italienne et grecque permit a ses su- 
pdrieurs de lui confier diverses missions de confiance, dont il 
s’acquitta avec honneur. D’ailleurs, le general Donzelot devait 
lui donner le temoignage de satisfaction suivant:

«Nous, lieutenant g6n6ral, certifions que M.'Mercatis, chef de batail- 
lon & la suite de l’Etat-M ajor a ete employe pres de nous en quality 
d ’adjoint et d’interprfcte pour la langue grecque de la  Division des lie s  
Ioniennes, pendant environ sept ans ; qu’il a constamment servi avec dis
tinction et rempli ses devoirs avec le  plus grand zele.

»Nous attestons en outre qu’il a dte charge par nous de diverses mis
sions im portantes dont il s’est toujours bicn acquitte, enfin qu’ il a  dans 
toutes les occasions, donnd des preuves du plus pur devouement pour les 
Franqais.

»Nous lu i delivrons en consequence, le present comme un temoi
gnage particulier de notre satisfaction et pour lui servir et valoir en cas 
de besoin.

» Donne a M arseille, le  24 aout 1814, DON ZELOT*.

A titre de curiosite, transcrivons deux lettres, l’une du ge
neral Donzelot, l’autre du commandant Mercatis, tres caracte- 
ristiques de la delicatesse de ce dernier.

«Monsieur le  Due,

»J’ai requ la lettre que volts m’avez fa it  l ’honneur de m’ecrire le  10 
septembre dernier, par laquelle vous m’ordonnez de p rescrireaM . le  Chef 
de bataillon M ercati, em ployi l’Etat-M ajor, de rem bourser le plus tot 
possible la !somine de cent vingt francs qu’ il doit au Sieur P6gaud, domi- 
cilifi h Paris, qui en a fait la r6clamation aupres de Votre Excellence.

»Cet officier attendait depuis longtemps une lettre de change qu’il 
avait laissee entre les mains du Sieur Pέgaud et voyant qu’elle n’arrivait 
pas, il avait deja ρ ή έ  plusieurs fois M. Lemonnier, Receveur Payeur, de 
lui donner un mandat sur Paris pour ladite somme, sans avoir pu l ’obte- 
nir. M. Lemonnier vient enfin de se d6terminer & lui delivrer celu i dont je 
vous adresse ci-jo in t le primata, sur M. Sandrin, avou£ au Trdsor pu
blic & Paris.

»Je prie V otre E xcellence de la faire parvenir au Sieur P£gaud et 
de le faire inviter a s ’adresser directem ent a M. Sandrin, pour le recou- 
vrement de sa cr6ance.

Corfou, le 29 Novembre 1810 DO N ZELO T.

Voici la lettre du commandant Mercatis :

«Monsieur,

»J’ai l ’honnenr de vous prevenir, Monsieur, que j ’a i envoye aujour* 
d’ hui au Ministre de la Guerre, une lettre d ’avis et un mandat payable 
par M. Sandrin, avou6 du Tr6sor Public Paris, pour la somme de cent 
vingt francs que vous avez eu la complaisance de me prater.

»Vous passerez done & la i re Division, Bureau de la  solde, pour avoir



272 JEAN SAVANT

la lettre et le mandat donne par M. le R eceveur P ayeur des lies  Ionien- 
nes a ma requite et A votre faveur.

»Avec mes precedentes lettres, desquelles j ’attends encore la re- 
ponse, je vous avais inform e de ma position, et je vous avais engage de 
m’envoyer la lettre  de change que je vous ai donnee ainsi que celle de 
votre ami, M. Rosier, tailleur, pour les payer, car il. m’etait impossible 
d ’envoyer des fonds, n’ayant le Payeur d ’ic i  des coupons de cette somme; 
voyant que vous n’avez pas repondu 4 mes propositions, j ’a i cru que mes 
am is de Paris (auxquels j ’avais envoy6 des fonds, en les chargeant de 
vous payer, ainsi que le  tailleur), avaient dejA rem pli mes ordres, voila 
pourquoi j ’a i neglige cette affaire.

»Je vous prie done de m ’excuser s i par ces circonstances imprevues 
j ’a i retarde votre remboursement. Je crois inutile de vous assurer (car 
vous me connaissez trfes bien) que ma ferme intention eta it de vous re- 
inettre la somme que vous m’avez rendu le service de me preter et je dois 
en vous remerciant vous renouveler les sentim ents d’amitie et d’estime 
que je prouve (sic) pour votre d ign e personne.

»Vous m’obligerez, Monsieur, de dire bien des choses honetes (sic) 
de ma part a Madame Pegaud, votre respectable epouse, et de 1’assurer de 
ma reconnaissance et de mon estime.

»Pour ce qui regarde les 500 francs que je dois 4 Monsieur Rosier, 
tailleur, votre ami, il ferait bien de s’adresser 4 M. Sandrin correspon- 
dant de M. Lemonnier, Payeur d’ic i, et de lu i rem ettrem a lettre de change; 
il la fera passer au Payeur et je l ’acquitterai sans d61ai. Je ferai prevenir 
M. Sandrin de cette mesure.

»J’ai 1’honneur, Monsieur, de vous’ saluer de tout mon cceur.
»Votrs trfes humble serviteur et ami, D. M E R CATIS.
»A Monsieur Pegaud, Hotel de Besangon, Rue Saint-Guillaum e N® 

5 Paris.
»(Corfoit, 23 novembre 1810)»

Le commandant Mercatis rentra en France avec la garni- 
son de Corfou au mois de juillet 1814 et £lut domicile a Mar
seille, ou il jouit de la demi-solde. Le 31. du meme mois, il 
ecrivait au ministre de la Guerre:

«Monseigneur,

. »J’ai 1’honneur d’informer Votre E xcellence que je suis' arriv6 le 23 
de ce mois au Lazareth de M arseille, avec les Troupes de la  Division des 
lies Ioniennes.

»Un ordre de V otre E xcellence prescrit aux officiers d ’E tat Major 
rentrant en France, de se rendre dans leurs foyers en attendant les or
dres qu’il vous plaira de leur donner.

»Je suis etranger, 6tant ηέ 4 Zante, mais depuis longtemps j ’ai re- 
solu de me fixer en France, ayant tout abandonn6, et sacrifie ma fortune 
pour ma nouvelle Patrie que j'ai l ’honneur de servir de fort longtemps.

»Je me propose en consequence de rester a Marseille, ou j ’attendrai 
la decision qu’il plaira 4 Votre E xcellence de prendre a mon £gard.
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Je me flatte que V otre E xcellence-aura la bonte de me proteger et de 
me consoler.

»Je vous prie, Monseigneur, d’agr£er l'hommage de mon entier d6- 
, vouement et de mon respect.

»J’ai I’honneur, etc. M ERCATIS, lieutenant-colonel adjoint a l ’Etat- 
Major. Rue Saint-Laurent No 5.

Le 16 janvier 1815, il se p^senta a la mairie de Marseille 
et y fit, selon la loi, sa declaration en vue d’obtenir la natio-

i
nalite fran^aise; au mois de f6vrier, il adressa, dans le mime 

' but, une requete «a S.E. le Chancelier de France». Mais des le 
19 fevrier 1815, il deraanda un conge pour lui permettre de
se rendre a Zante. A cet effet, il ecrivait au ministre de la

1
! Guerre :

! «Monseigneur,

1' »Ne & Zante, dans les lies Ioniennes, et n’ayant pu conduire ma fa-
I m ille en France avec moi, lorsque nous avons 6vacu6 Corfou, dans le mois

de juin dernier sous les ordres de M. le Gouverneur Gendral Donzelot, 
I j ’ai l ’honneur de supplier Votre Excellence de vouloir bien m ’accorder
t un conge de quatre mois, pour me rendre & Zante, a l ’effet d ’aller y  cher-

cher ma fam ine et y terminer toutes mes affaires d’int6r6ts.
♦  Ayant adopti la France pour ma pajtrie par un acte de naturalisa- 

I 1 tion et par un ancien d6vouement qui m a toujonrs porte a suiyre sa
j,, cause dans toutes les circonstances, j ’espere que Votre E xcellen ce dai-
i  gnera accueillir  favorablem ent ma demande qui est une suite forcee de

mon etablissement en France.
»Je supplie V otre E xcellence de vouloir bien m’accorder ce cong6 

avec les jouissances de ma demi-solde, car sans cette faveur, je me tron- 
verais dans l’ impossibilite de pouvoir entreprendre ce voyage e t par con·

; sequent de r6unir a moi ma femme et mes enfants.
»Plein de con fiance dans la bonte de V otre E xcellence, je  la supplie 

d’agreer d ’avance Thommage de toute ma reconnaissance et du tres pro- 
fond respect avec lequel, j ’ai l ’honneur d’ etre, etc. M E R CATIS, Chef de 
bataillon, adjoint a l’Etat-M ajor en demi solde. M arseille, rue Bean- 
veau No 6».

Cette lettre fut recue le 12 mars, et les «evenements du 
mois de mars»,— ainsi Mercatis nommait-il le retour de Pile 
d’Elbe — emp^cherent le ministre de faire droit a sa demande. 
Il nota en marge de la lettre du commandant Zantiote : «Cet 
officier doit se conformer a l’ordonnance du Roi qui remet en 
activite tous les officiers en demi-solde».1

1. V oici un extrait de son livret de solde :
« ...M arseille , le i er avril 1815.
»Paye qnatre cent quarante et un francs pour demi-solde du l er tri-
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Quel role joua-t-il durant les Cent-Jours ? Aucune piece de ' 
son dossier ne nous renseigne a cet egard, et dans les notes 
qu’il a redigees sur son activite, Mercatis est muet sur ce point. : 
II faut croire qu’il ne fut pas un tres chaud bonapartiste, car il 
ecrit que, le io aout 1815, «apres l’heureux retour de Sa Ma- 
jeste», c’est-a-dire Louis X V III, il demanda de nouveau un 
conge. Cette demande est datee de Toulon, le 19 aout 1815, et 
adressee au general comte Partouneaux, gouverneur general 
de la 8e division militaire :

• Mon G4n6ral,

»J’a i l ’honneur de prier Votre E xcellence de vouloir bien m’accor- 
der la permission de m’absenter pendant quatre mois.

»Des motifs bien puissants m’obligent a vons faire cette demande. 
Mon epouse et mes enfants se trouvent a Zante (lies loniennes) ma patrie. 
L ’etat de ma sante et des affaires domestiques me forcent a entrepren- 
dre ce voyage le plus tot possible, afin de profiter de la belle saison et 
de la prem iere occasion favorable qui ne se rencontre que tres rarement 
en hiver pour ces parages.

«Excellence, daignez, je vons supplie prendre en consideration qu’ayant 
rempli depuis longtemps toutes les form alit4s voulues par les lois, j’ai dh 
fixer mon dom icile en France, par consequent je  dois y  conduire ma 
fam ille.

«Excellence, ce voyage long et ρέηίΜβ, va m’obliger 4 des depenses 
extraordinaires, en consiquence je viens encore vous supplier, Mon Ge
neral, d ’avoir la bonte de me conserver, pendant ce conge, la jouissance 
de la  solde que la m unificence de Sa Majesty Tr4s-Chretienne vient de 
nous accorder.

»Sans ce seconrs, il me serait impossible de subvenir a u xfra is  d ’un 
voyage dont le but est de la  plus grande consequence pour tin vieux mi
litaire, qui apres avoir servi avec zfele et fidelity sa patrie adoptive, d6-«· 
s ire  y  venir avec sa fam ille jonir des bienfaits de son gouvernement 
paternel.

»J’ose esperer que V otre Excellence accueillera favorablement ma 
demande.

»V euillez, je  vous prie, Mon General, agreer d ’avance les respectueux 
rem erciem ents de celu i qui a l ’ honneur d ’etre de V otre Excellence, etc., 
M E R C A T IS, Chef de bataillon en demi-solde. Place Saint-Pierre, No 10,, 
Toulon».

Ce conge lui fut accorde le 20 aout 1815.1

m estre 1815. ·
»Pay6 deux cent quatre-vingt-quatorze francs pour solde d ’avril 1815. 
»Paye meme somme que cy-dessus pour solde de may 1815.»
1. «Μ. M ercatis Dem etrius, chef de bataillon adjoint a l ’E tat Major 

en non-activite est autorise 4 se rendre dans ses foyers, oft il attendra
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Le commandant Mercatis partit alors pour Zante, οά «une 
maladie grave et des affaires de famille» le contraignirent a 
prolonger son s4jour; d’ailleurs, «la peste qui ravageait alors 
ces contrees lui otait la faculte de se rendre en France».1

Toutefois, «toujours constant et zele k remplir ses devoirs 
et ses engagements», il se presenta pour justifier son retard a 
la chancellerie du vice consulat de France a Zante. Sa d£cla- 
tion, dira-t-il lui-meme, «exprimait le d6sir de retourner en 
France et les regrets que les facheuses circonstances lui don· 
naient*. D’autre part, «une maladie qui lui survint en janvier, 
fevrier et mars 1817, le forga encore a un plus long s4jour». 
Au surplus, voici sa declaration:

«Zante, le 10 novembre 1816.
»Bn execution des ordres de S.E. Mgr le m inistre de la Guerre, qui 

m’ont έίέ communiqu£s par M.le vice-consul de France & Zante, je sous· 
sign6 chef de bataillon adjoint a l ’etat-m ajor, en d£mi-solde, declare que 
je me trouve a Zante en vertu d ’un conge que j ’ai obtenn le m ois d’aout 
1815 et je suis encore ici & cause de la peste qui affligea les lies de Cor- 
fou et de C6phalonie et d ’une maladie que j ’ai e u e ; je me propose ce- 
pendant de rentrer en France lorsque ma sante me le perm ettra.

»Je declare en outre que je  suis cr6ancier de mes appointements en 
activite pour un trim estre de 1814. Savoir : janvier, fevrier et mars, plus 
de ntes appointements en demi-solde, du 22 aout 1815 jusqu’i  maintenant.

• Signer M ERCATIS.
• P.C.C. Le chancelier du vice-consulat; signer G. FO U LDE.
• Nous soussigni Joseph BOURBAKI, vice-consul d e S  M. Tr£s Chre- 

tienne il Zante, certifions, etc.
»A Zante, le 24 novembre 1816.»

les ordres de S.E. le Ministre de la Guerre.
• «Toulon le 20 aofit 1815. Le lieutenant-general, commandant la Place 

en etat de siege, Comte de LARD EN O V.
•  «Delivre k Toulon le 22 aofit 1815, une feuille de route avec l ’indem- 
nit6 de vingt huit francs de Toulon jusqu’a N ice, en vertu du present or- 
dre de M. le Comte de Lardenoy.»

1. «Zante le 24 septembre 1817. Je declare, moi soussigne que M. 
D6metrius Mercatis, a eu dans les mois derniers de janvier, fevrier et 
mars, de fr§quentes maladies et recidives de fifevres interm ittentes quo- 
tidiennes et tierces, de mantere que sa santd a beaucoup souffert. L ’u- 
sage constant, cependant, des medicam ents analogues et necessaires et la 
belle saison doivent le soulager et le retablir dans sa premiere et par- 
faite sante.

»En fo i de quoi je delivre le present certificat qui m ’a 6t£ demand4 
pour constater cette verite et pour lu i valoir, etc.... Je 1’affirm e avec mon 
serment.

«Signer Paul VU TTO , docteur, m idecin et physicien.»
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Enfin, le commandant Mercatis, qui eprouvait a Zante 
«des ddsagrements de toute esp^ce a cause de son attachenient 
a la France», prit la rdsolution, le 24 septembre 1817, «malgre 
le mauvais etat de sa sante», de rentrer «aussitot en France». 
Mais, «pour comble de malheur, il fit un voyage des plus peni- 
bles, qui dura six mois et demi». Son passeport est Eloquent :

PASSEPORT

V IC E  CONSULAT DE F R A N C E  A ZA N TE , Ne 16

«Nous, Joseph Bourbaki, vice consul de France 4 Zante,
»Prions MM. les officiers civils  et m ilitaires de laisser passer libre- 

ment M.D6m£trius M ercatis, chef de bataillon adjoint a l ’ Etat-M ajor, en 
non-activite, lequel s ’etait rendu a Zante en vertu de l ’autorisation de M. 
le comte de Lardenoy, commandant la place de Toulon, dont il est porteur. 
Ne a Zante (lies Ioniennes), demeurant a Zante et allant 4 M arseille 
(Bouches-du-Rhone) et de lu i donner aide et protection en cas de besoin.

»Le present passeport, valable pour ce voyage seulem cnt, lui a ete 
d41ivre sur sa demande et sur la reprdsentation de sa feuille de route 
delivree par M. le com m issaire des gu erres TA R D IEU , a Toulon le 22 aoftt 
1815, sous Ie No 2005.

«Fait 4 Zante, le 24 septembre 1817,
>Le vice-consul BOURBAKI.
»Vu, bon pour aller a Marseille,
»A Malte, le i er decembre 1817,
»Le consul de France, chevalier de BUTET.
»Vu au consulat de France, bon pour aller 4 M arseille, le porteur du 

pr4sent 4tant a rriv4 le 2. mars dernier en ce port οϋ il a 6t6 oblige de 
faire une quarantaine de vingt jours, et oh il a 6te detenu jusqu’4 ce jour 
4 cause des vents contraires.

«Livourne, le 3 avril 1818.
»Le consul du Roi, chevalier M ARIOTTI.
»Vu pour Paris.
«Marseille le 20 avril 1818.
»Le conseiller de prefecture faisant fonction de com m issaire g6n6ral 

en absence et par del4gation, etc-, PA STO R E T.
»Vu 4 l ’ Etat-M ajor de la 8e Division M ililaire
»Le colonel Chef d’Etat-M ajor, Marquis de V A U D R E U IL .
»Vu 4 l ’ Etat-Major Gen4ral de la ire Division M ilitaire pour passer 

un mois 4 Paris.
• P aris le 16 mai 1818.
»Le chef d ’Escadron, chef de la Section M ilitaire, de CAM BRAY.
>Vn 4 l ’ Etat-M ajor de la Place de Paris le 18 mai 1818.

Arrive a Marseille le 14 avril 1818, il έοηνίί a l’lnten- 
dant militaire, ne regut pas de reponse et resolut de venir
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«faire ses r6clamations a Paris». 11 se presenta, a Lyon, au 
general comte Maurice Mathieu de la Redoute, commandant 
la ige division militaire et lui dcivit la lettre suivante :

' «Mon GSnSral,
«Permettez qne j ’ose reclam er votre obligeance pour vons prier de 

vouloir bien transmettre & Son E xcellence le M inistre de la Guerre la re
clam ation'ci-jointe, tendante k obtenir rSintSgration sur les controles des 
officier9 en non activitS, dont je u’ai pn Stre rave que par erreur, ainsi 
que vons pouvez le reconnaitre par 1’exposS qu’elle renfertne.

»ParticuliSrem ent connu de M. le M arechal de camp Romeuf avec 
lequel j ’a i eu l ’honnenr de servir & Corfou en'1807, 1808, 1809, 1810 et 
qui m’a vu jouir k M arseille en 1815, du traitem ent de non-activitS de 
mon grade, je ne doute pas qtl’il ne joigne son temoignage avec plaisir A 
mes assertions. J ’ose done vons prier, si vons le jugez necessaire, de vou- 
loir bien lu i demander des renseignements sur les faits que j’avance.

»Je ne repSterai pas ici, mon General, les details affligeants de ma 
position, par suite de m alheurs de toute espSce ; je me bornerai a vous of- 
fr ir  ma plus vive reconnaissance pour la bontS que j ’ose so lliy te r  de 
vous, de vouloir bien appuyer avec intSrSt ma juste demande a S.E. le 
Ministre de la Guerre.

• »J’ai l ’honneur d’etre, etc., M E R C ATIS.
»Lyon, le 3 mai 1818.»

Le gdndral de la Redoute questions le general Romeuf,1 
qui lui repondit en ces termes;

I
«Mon General,

»Je connais effectivement M. le Chef de Bataillon Mercatis, tres par- 
ticuliSrement, ayant passe avec lu i prSs de trois ans k Corfou, ou il etait 
employs aupres de M. le Lieutenant General Donzelot, Gouverneur des 
lie s  Ioniennes, en qualite de chef de bataillon adjoint a l ’Etat-M ajor Ge
neral.

"»M. le Gouverneur. par suite de l ’estime qu’il portait a cet officier 
supSrieur en raison de sa moral ite et du devouement sincere qu’il avait ■ 
m anifests dans toutes les circonstances pour la cause franqaise, 1’avait 
em ploys prSs de sa personne et il' lui Stait d’une grande utilite pour tous 
les renseignements locaux qu’il pouvait desirer, comme pour toutes les 
relations qu’ il entretenait avec les autres lies et les Pachas voisins.

»Je l ’ai retrouvS ensuite & M arseille & la fin de 1814 et jusqu’S, mon 
dSpart de cette, ville, avril 1815, jouissant de la dem i-solde due a son 
grade, ainsi qu’il l ’affirm e et qu’on pourra le constater sur les registres 
de M. le sous-inspecteur aux Revues RSgnier, qui avait requ l ’ordre de 
la lu i faire payer.

1. Le gSnSral, alors lientenant-colonel, Romeuf se rendit cSISbre a. 
Corfou par les intrigues qu’il  trama contre le Commissaire ImpSrial 
BessiSres et la m alheureuse influence qu’il eut sur le gSnSral Don
zelot.
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»J’o3e done me permettre, mon GAnAral, d ’appuyer aupres de vous 
avec Ies plus vives instances, l ’objet de sa demande qui me paralt de toute 
justice.

»Le marechal de Camp, ROM EUF.
Lyon, le 4 mai ιβ ιδ .»1

Le commandant, Mercatis logea, a Paris, au No 6 de la 
fameuse rue Sainte Nicaise.1 2 II eut beau esperer que «par 
equite autant que par humanite», leministre de la Guerre «n’a- 
bandonnerait pas a une misere affretise un ancien militaire» 
qui avait servi la France «pendant dix-neuf ans, avec zele et

1. Voici le mAmoire du commandant Mercatis :
»A S.E. le Marquis Gouvion Saint-Cyr, M inistre de la  Guerre, 
if Monseigneur,

»A mon retour de Zante, ma patrie dans les lies Ioniennes, oil je  me 
suis rendu A la fin d’aout 1815, avec ordre d ’y  attendre ceux de Votre 
Excellence, ainsi qu’elle daignera le remarquer dans la  copie ci-jointe, 
je me trouve rayA du controle des officiers en non-activitA et prive par 
consequent de tous moyens de vivre, n’ayant au monde anenne autre res- 
source, que celle de ma demi-solde. *

•J’ose done. Monseigneur, rAclamer de votre justice, ma reintegra
tion stir le contrdle des officiers, dont je fais partie et supplier Votre E x
cellence de vouloir bien donner des ordres pour le paiement de 1’arriArA 
qui m’est dfi.

»Je jouissais de ce traitem ent en 1815 a M arseille et A Toulon, lors- 
que je suis parti pour Zante. Je n’a i done pu perdre mes droits, 
puisque je n’a i fait que me conformer aux ordres que j ’ai l ’ honneur de 
vous soumettre et qui me prescrivaient formellement d ’attendre dans 
mes foyers ceux de Votre Excellence.

»N’en recevant aucun, Atant a charge A des parents pen fortunAs 
dans' ces lies, ma vie abreuvAe d ’amertumes et des desagrements de toute 
espAce, par suite de mon ancien attachement A la cause franqaise et de 
ma qualitA d’officier franqais, j ’a i ose prendre sur moi de venir cher- 
cher moi-meme les ordres de V otre E xcellence et je l ’eusse fait mAme 
bien plus tot si, d’une part une longue et vio lente maladie de sept mois, 
de l ’autre, un embarras general sur tous les b&timeuts de ces lies, par 
suite de la  peste qui existait a Corfou et Cephalonie, et enfin une tra- 
versee penible de six  mois ne s’y  fussent opposes.

»Je supplie Votre E xcellence de daigner prendre ma position en 
considAration et de vouloir bien me faire rendre la justice que je rAclame.

»Qu’il me soit permis de lu i rappeler que j ’attends sa decision avec 
toute l ’ im patience du besoin.

•J ’ai l ’honneur d ’etre, etc., D. M ERCATIS.
•Lyon , le 3 mai 1818.»
2. C elle qui avait etA le theatre de la  machine infernale dirigee cen

tre le Prem ier Consul.
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fidelite, psre de famille et etranger*, et qui avait «tout sacri- 
fie pour sa nouvelle patrie»,—on l’oublia.

Mai recompense de ses nobles sentiments, il attendit 
jusqu’au 16 aout 1818 et, a cette, date, έοπνΐί tres dignement 
au ministre:

«Monseigneur,

«Demetrius M ercatis, chef de bataillon en non-activite, natif de Zante 
(lies Ioniennes) a 1’honneur d ’exposer a Votre E xcellence, qu’il a  celui 
d ’etre au service de la France depnis dix-liuit ans ; que par son z£le et 
son devouement, autant que par devoir, il a  en le bonheur de Ini etre  
ntile, particulterem ent 4 Corfou, en reussissant dans les m issions im por- 
tantes qne M. le Gouverneur General Donzelot a bien voulu Ini confier, 
ainsi qu’il est constat^ par le  tem oignage ci*joint, et qu’apres bien des 
souffrances, surtout pendant son esclavage en Turquie, i l  a  eu le m alheur 
de perdre toute sa fortune.

Se trouvant en demi-solde a M arseille, lors des evenements 1 qui 
eurent lieu dans cette ville, an mois de ju illet 1815, le  chef de bataillon 
M ercatis fu t contraint de partir promptement, avec l ’autorisation du chef 
militaire, pour se refugier a Zante, afin d’echapper au sort qui paraissait 
6tre reserve aux officiers de sa classe.

AussitSt que 1’agitation 2 qui regnait alors dans les provinces du m idi 
fut appaisee, M ercatis fit  ses dispositions pour revenir en France afin 
d’y continuer ses services, s ’il pouvait encore etre utile et, dans le cas 
contraire, pour se retirer dans ses foyers d ’une m anure digne d’un homme 
de bien, et qui put l ’honorer aux yeu x d e  ses com patriotes.il ne s’est pas 
dissim ul6 combien ce voyage devait lu i 6tre couteux, car ayant ete peni- 
ble et ayant dure huit mois ce voyage a 6puise tous ses petits moyens, mais 
il avait trop bien appris dans les rangs frangais qu’un m ilitaire ne devait 
jamais calculer avec l ’honneur pour e tre  arret4 par la faible considera
tion de l ’ in teret; d ’a illeurs M ercatis esp6rait pouvoir etre indemnise par 
le paiement de sa demi so ld e; malhenreusement il n’a pu la recevoir que 
du jour de eon retour 4 Paris.

• Persuade qn’il n’y  a plus de possibilite de pouvoir etre m ainte- 
nant employe activem ent, lu i paraissant penible d ’etre 4 charge 4 la  
France par le paiement de sa demi-solde, surtout ayant perdu l ’espoir de 
lui etre encore utile, Mercatis desirerait qu’il plut 4 Votre E xcellen ce 
de lu i procurer les moyeus de retonrner dans ses foyers d’nne mani&re 
honorable, en lu i faisant obten ir de la  m unificence R oyale la  decoration 
de la Legion d’Honneur, et en lu i accordant une gratification ne serait- 
elle que du montant des trente mois de dem i-solde qu’il avait esperd 
recevoir, il s’en contenterait, parce qu’elle lui su ffirait pour son voyage.

«Si la faveur qu’il sollicite peut lu i etre accord6e, il se retirera  
dans ses foyers plein de reconnaissance pour le gouvernement qui aura 
daign6 perpfitrer ainsi le glorieux et inappreciable souvenir de l ’avoir servi. * 2

i .  C ’est-4-d ire la terreur blanche
2 idem.
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«J’ai I’honneur d’gtre, etc., M E R C A TIS, chef de <bataillon en non- 
activit6.

«Paris, Rue Sainte Nicaise No 6.»

Rien ne nous autorise a croire qu’il re?ut le secours qu’il 
demandait.

LE LIEUTENANT NICOLAS MILONAS
4

II naquit le 26 juin 1776. Rien n’a transpire de son enfan- 
ce et de son έά^ηΝοη. qui furent probablement banales, et 
son nom est rdvele pour la premiere fois en rapport avec 
l ’occupation des lies Ioniennes par Γ armee de Bonaparte vic- 
torieuse de la Republique de Venise en 1797.

Nicolas Milonas s’enrola dans le corps d’occupation, tour 
a tour commande par les generaux Gentili et Chabot, et ses 
etats de service, s’ils ne nientionnent aucune action d’eclat de 
sa part, nous apprennent, cependant, qu’il fut «employe par le 
gen6ral Chabot a plusieurs missions perilleuses chez les pachas 
Moustapha et Ali, en Epire et dans la Grece».

L ’histoire ne nous a rien conserve relativement a sa mis
sion aupres d’Ali Pacha, vizir de Janina et tyran d’Epire.

C’est en qualitd de secretaire interprete a l’etat-major de 
la Division du Levant que Nicolas Milonas remplit cette mis
sion. II conserva ses fonctions du ler thermidor an V au 30 
thermidor an VI, soit un an, un mois et cinq jours, et futnom- 
me sous-lieutenant d’infanterie dans la compagnie franche de 
Butrinto, ou il servit du ler fructidor an VI au ler brumaire 
an VII, soit deux mois et six jours. ΑρΓέε quoi il rentra & 
Corfou, car, disent ses etats de services, il «etait a Corfou 
pendant le siege», et, toujours dans son grade de sous-lieute
nant d’infanterie, fut «attache a l ’etat-major de la Division du 
■ Levant» et fait prisonnier de guerre sur parole, comme toute 
la garnison, par les forces turco-russes.

Nicolas Milonas eut la chance de demeurer aupres du ge
neral Chabot, dans l’etat-major duquel il compta jusqu’au 30 
thermidor an I«K (soit deux ans, dix mois et neuf jours depuis 
l’abandon de Butrinto), et dont la protection fut assez influente 
pour lui permettre d’etre admis a suivre, aux frais du gouver- 
nement frangais, les cours de l’Institution Nationale des 
Colonies.

Moins de quatorze mois plus tard (son sejour a l’Institu-



tion Nationale des Colonies avait dure du ler fructidor an IX  
au 9 vendemiaire an XI), il etait admis dans son grade, au 
traitement de reforme. Cela ne dut guere l’inquieter, et il elut 
domicile a Paris, au N° 9 de la place du Carrousel, chez le ci- 
toyen Pecher, maitre d’ecriture.

En verite, le sous-lieutenant Milonas n’avait pas lieu de 
s’emouvoir d’une situation que tout autre eut consideree comme 
le terme de sa carrierejmilitaire. Il s’etait fait un nombre res
pectable de relations, qui veillaient attentivement sur son sort 
et en tete desquelles ne figurait pas moins que l ’illustre Monge. 
On distinguait encore le conseiller d’Etat Fourcroy, le futur 
marechal Davout, le futur marechal Marmont, les generaux 
Chabot, Donzelot, Montrichard, Gouvion Saint-Cyr, le futur 
vice-roi d’ltalie Eugene Napoleon, etc.

Des le 23 prairial an XI (12 juin 1803), le general Donze
lot adressait ce rapport au ministre de la Guerre, alors le ge
neral Alexandre Berthier :

»Le lieutenant-general Gouvion Saint-Cyr prie le Ministre d’atta- 
cher & 1’έtat-major de l ’arm ee qu’il  commande le citoyen Milonas, sous- 
lieutenant riform e. Cet officier est ηέ 4 Cepbalonie. S ’etant άένοηέ aux 
Pran(;ais, il fut o b lig i de se r ifu g ie r  en France ou il a su ivi des cours 
d’etudes a Paris. Il sait parler et ecrire la lan^ue franchise; c ’est sous 
ce rapport particulifcrement que le general Gouvion Saint-C yr desirerait 
qu’il fat attachS & son Stat-major pour y servir d ’interprSte dans les re
lations qu’il pourrait avoir avec la GrSce.

»On propose au m inistre d’ordonner & cet officier de partir pour 
jouir k la suite de l ’etat-major general de cette armee de ses appointe- 
ments de sous-lieutenant en activite.»

«Accorde», ecrivit le ministre en marge de ce rapport, et 
le sous-lieutenant Milonas quitta la place du Carrousel pour re- 
joindre l ’etat-major de l’armee de Naples le 10 messidor an XI.

Nicolas Milonas racontait, prfes d’un demi-siecle plus tard, 
qu’il avait ete recommande «particulierement» au gdneral Gou
vion Saint-Cyr par le savant Fourcroy, directeur general de 
l ’lnstruction Publique.

Gouvion Saint-Cyr, qui se l’attacha en qualite d’officier 
d’ordonnance, avait son Quartier gέneral έ. Tarente. Il s’occu- 
pait beaucoup d’art, nous dit Milonas: «les cites anciennes, 
Metaponde, Crotone et autrcs grandes villes de la Grande 
Grece occupaient ses instants de loisirs». Au cours de la cam- 
pagne, il visitait «les debris de ces villes* et adressait a 
Milonas «des questions sur l’etat des arts de la Grece d’alors, 
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de ^architecture et de la sculpture*. Et, ajoute le jeune Ce- 
phaloniote, «il m’avait engage d’y faire un voyage sur le 
Mont-Athos ou devait exister, me disait-il, beaucoup de tableaux 
d’eglise peints par de celebres artistes du Moyen-Age».

A Tarmee de Naples, on devait estimer Milonas, car d£s le 
27 messidor an XIII, le general Montrichard, le proposait pour 
le grade de lieutenant. II ecrivait ait ministre de la Guerre :

«Monsieur le Marechal,

»J’ai l ’ honneur de vous adresser la demande du grade de lieutenant 
que vous fait M. Milonas, sous-lieutenant d ’ infanterie attache a l’etat- 
major de l ’armee de Naples, dans ce moment detache pres de moi.

»La position de cet officier m erite , des Ggards; ses connaissan- 
ces en g£n6ral, et particulierem ent les soins qu’il a pris de s ’instruire du 
service et des devoirs d ’un officier le rendent digne de vos bontes et de 
la bienveillance de Sa Majeste Imperiale et R oyale.

»Les gineraux Chabot et Donzelot, l ’ inspecteur en chef aux revues 
Pille, le marfichal Davout, le senateur Monge et le conseiller d’Etat Four- 
croy, de qui cet officier a l ’avantage d’Stre connu, vous ont dejk parle 
en sa faveur. Je me joins & eux pour prier Votre Excellence de vouloir 
bien accueillir sa demande et la mettre sous les yeux de l ’Empereur.

»J’ai rhonneur, etc., le gdneral M O N TRICH ARD .

La demande de Milonas ne re^ut point sadisfaction. II en 
fit une autre en avril 1806, dans laquelle il rappela qu’il rem- 
plissait «toutes les conditions exigees», et de Capoue, le 30 du 
m£nie mois, ses chefs l ’apostillerent favorablement, certifiant 
que M. Milonas avait la capacite requise pour etre promu au 
grade de lieutenant, qu’il avait merite parson zele pour le ser
vice, sa bonne conduite politique et privee et son attachement 
au service de Sa Majeste. Cette demande n’eut pas un meil- 
leur sort.

Ses protecteurs ne restaient pas inactifs. Le 11 juillet 1806, 
de Milan, le vice-roi d’ltalie, Eugene Napoleon, probablement 
sur la priere que Milonas lui avait adressee, demandait au mi- 
nistre de la Guerre d’envoyer Milonas, qu’il croyait deja capi- 
taine, a l’armee de Dalmatie.

A la m€me epoque, Nicolas se distinguait au siege de 
Ga£te, sous les ordres du general Gardanne, et le lendemain 
de la reddition de la place, il lui fut delivre un certificat que 
viserent egalement le general d’artillerie Verrieres et le ge
neral du g6nie Chambertial.

La demande du vice-roi d’ltalie avait done lieu d’etre



agreee. Le 26 juillet 1806, les .bureaux en firent au ministre 
le rapport que voici :

«S.A. le Vice-R oi du Royaum e d’ lta lie  demande que M. Milonas 
soit mis & sa disposition.

»Ce m ilitaire est Grec d ’origine, il a des relations etendues non 
seulement dans les lies, mais encore dans le continent de la G rice.

»Sous ce rapport, il sera tr is  u tile  au general M olitor, aupris du- 
quel le V ice-R oi se propose de l ’envoyer,

»M. Milonas a ete attache i  l ’itat-m ajor du lieutenant-gineral Gou- 
vion Saint-Cyr par decision de Son Altesse du 23 prairial an X I. I l  a 
suivi le corps d’arm ie de ce g in ira l qui est passe a Naples.

• Cette meme dicision qui est ci-join te autorise cet officier & jouir 
des appointements de sous-lieutenant.

•On a l ’honneur de proposer i  S.A. le M arechal Prince et Ministre 
de donner l ’o.rdre & M. Milonas de se rendre sur-le-champ aupres du 
general Marmont qui, depuis la demande du V ice -R o i, a  ite  no mine com
mandant de l ’arm ie de Dalm atie·.

En l’absence du ministre de la Guerre, ce fut celui de 
Tadmintstration de la Guerre, Dejean, qui, le 22 aout, approuva 
cette proposition, et le 24, fit repondre a Eugene Napoleon que, 
conform£ment a ses desirs, il avait ordonne au sous-lieutenant 
Milonas de se rendre sur-le champ a l’armee.de Dalmatie.

Il est probable que Marmont chargea Milonas de plusieurs 
missions, notamment pour les lies Ioniennes, quand les Fran- 
gais les eurent reoccupees, ap^s le traite de Tilsit, mais rien 
de concret ne nous a ete conserve a cet egard. En tout cas, Mi
lonas qui ne perdait pas de vue son avancement, demanda de 
nouveau le grade de lieutenant et mobilisa ses protecteurs. 
Le general Marmont se joignit chaleureusement a eux et de
manda au marechal Davout, bien dispose a 1’egard de Milonas, 
d’appuyer sa proposition.

Lc 20 avril 1807, en son camp imperial de Finkenstein, 
Napoleon rendait un decret par lequel le sieur Milonas £tait 
promu au grade de lieutenant.

C’etait son baton de marechal. Il dut se convaincre que, 
malgre les nombreuses protections dont il etait honore, il n’a- 
vait pas a esperer dans l’armee frangaise un avancement rapi- 
de et le 20 aout 1808 il envoya cette lettre de demission au 
ministre de la guerre, general Clarke :

«Monseigneur,
•J’ai l ’honneur de rem ettre entre vos mains la demission de mon 

grade de lieutemant, en vous priant de vouloir bien la faire agreer par
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S.M. l ’Empereur et Roi. En meme temps, j ’ose demander de vos bontes, 
pour toute recompense, nne lettre de recommandation pour le  general 
commandant a Cortou, afin  de me faire obtenir une place civile  & Οέ- 
phalonie, ma patrie, oil des raisons de famigle (sic) *n’y  appellent!

♦ Monseigneur, de V otre E xcellence, votre tres humble et tres obeis- 
sant serviteur, MILONAS».

Le ministre renvoya cette lettre a Marmont, le 19 septem- 
bre 1808, en le priant de lui faire connaitre les motifs qui por- 
taient cet officier a renoncer a la place de choix qu’il avait 
dans son etat· major et a se retirer da service.

Le due de Raguse repondit de Zara, le 26 octobre 1808, en 
donnant franchement son sentiment. L ’explication de Mi- 
lonas etait assez eloignee de la verite; il n’avait nullement le 
desir de passer au service civil dans les lies Ioniennes au 
pouvoir des Frangais.

«Les conf£rences que cet officier a eues, ecrivait Mar- 
mont, avec un de ses freres officier de marine au service de la 
Russie et qu’il a eu l’occasion de voir a bord de l’escadre qui 
est a Trieste, me font presumer que son desir est d’entrer au 
service de cette puissance». II ajoutait que Milonas n’avait 
aucun pretexte de mecontentement pour quitter le service de 
la France, puisque tout recemment, au contraire, il avait fait 
l ’objet d’une promotion. «C’est done a une perspective qu’il 
s’imagine £tre plus avantageuse et aux conseils de son frere 
qu’il a cru devoir c6der». Et le due de Raguse retourna la 
demande de d6mission pour les suites.

Le 29 novembre, le bureau de l ’etat-major de la 2e Divi
sion du Ministfere fit un rapport surtout cela au ministre, et le 
general Clarke, apres eu avoir pris connaissance, ecrivit en 
marge: *Refus6 . Clarke». Il reprit la plume*et fit suivre sa de
cision de ces mots: «II est sujet frangais et ne doit pas passer 
dans un service etranger. 29 novembre».

Le meme jour, il adressa au lieutenant Milonas cette let
tre maladroite:

«J’ai 1’honneur de vous prevenir, Monsieur, que les ordres de l ’Em 
pereur ne me permettent pas d ’accepter votre d0mission que le general 
en chef de l’arm6e de Dalmatie m’a adressee, et de vous autoriser & pas
ser au service d’une puissance etrangere.

»Vous voudrez bien, en consequence, contiuuer vosfonctions a l’etat- 
major de cette armee.»

— Mais je n’ai pas demande a passer au service d’une puis



sance etrangere, protesta Nicolas Milonas au general Mar- 
mont, J’ai expose que je voulais servir la France, dans Tad- 
ministration civile des lies loniennes, pr6cisement a Cephalo- 
nie, ma patrie.

Le due de Raguse dcrivit done encore person nellement au 
ministre, le 20 janvier 1809, en rappelant quels motifs, pensait- 
il alors, avaient determine le lieutenant Milonas a donner sa 
demission. En realite, ce n’etait pas pour servir l’empereur de 
Russie. II avait eu lieu de prendre, depuis, de nouvelles infor
mations a ce sujet et dut se convaincre qu’il etait dans l’erreur. 
«Μ. Milonas ayant peu de sante, et sa famille ayant besoin de 
lui, Pobjet de ses desirs est d’y retourner et d’obtenir, dans la 
province lonienne ou il est ne, un emploi dans l’administration 
civile». Ces motifs devant necessairement influer sur la deter
mination du ministre, il s’empressait de Pen instruire.

Le ministre de la Guerre prit la resolution de soumettre 
la demission de Milonas «a Sa Majeste Imperiale.» En effet, le 
10 mars 1809, il presenta ce rapport a l’Empereur:

«J’ai l'honnenr de mettre sous les yeux de I’Empereur la  demission 
de M. te lieutenant Milonas, employe a l ’etat-m ajor de l ’armee de Dal-
matie.

»M. le due de Raguse assure que cet o fficier, dunt la sant4 est tr£s 
faible, d isire retourner au eein de sa famille et obtenir dans les Provin
ces loniennes (oil il est ηέ) un emploi dans l ’administration civile.

»Je prie Sa Majeste de me faire connaltre ses intentions k l ’6gard 
de eet officier.»

Napoleon accorda ce qu’on lui demandait.
Le 31 mars, le ministre fit savoir au general Marmont que, 

le 16, PEmpereur avait accepte la demission du lieutenant Mi
lonas, autorise, de ce fait, a se retirer dans ses foyers. En meme 
temps, on envoya au jeune officier un certificat de sa demis
sion έ compter du meme jour.

Lk-dessus, Nicolas Milonas s’empressa de pas'ser au service 
de la Russie...1

LE COLONEL LAURENT PIERRIS

Le colonel Laurent Pierris reunissait 46 ans et 3 mois de 
services quand il fut admis a la retraite, le 7 mars I811. Il

1. Puis, en 1812, il passa au service des A nglais et fit preuve, sous 
leurs drapeaux, d’un certain devouement contre les Franqais.
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avait alors plus de soixante-six ans, 6tant ne k Zante le 30 άέ- 
cembre 1744.

Ses debuts dans la carrtere dataient du r8 avril 1758, date 
a laquelle il etait entre au service du Royaume de Naples, 
comme lieutenant (il avait quatorze ans) dans le regiment 
Roy^l MaeSdoine. On le nomma adjudant-major au meme corps 
le 24 mai 1776, capitaine le 25 octobre de la mime annee, mais 
il dut attendre jusqu’au 6 novembre 1792 le grade de major. Il 
se rattrapa en passant lieutenant· colonel deux ans et demi 
plus tard, le ler mars 1795 et colonel le 23 juillet 1796, en 
meme temps qu’il abandonnait le Royal-MacSdoine pour la 
Reine Infanterie.

Il y demeura peu et prit le commandement du chateau de 
Viesti le 8 janvier 1798.

Quand les Frangais firent campagne en Italie, le general 
Championnet confirma le colonel Pierris dans son commande
ment, mais au mois de fevrier 1801, pour avoir servi les Fran
gais pendant la Revolution, il fut releve de ses fonctions, quitta 
le service de Naples et rentra a Corfou aussitbt (18 fevrier 
1801).

Le ler juin 1803, le gouvernement septinsulaire lui confia 
l’organisation des troupes nationales, le nomma chef de batail- 
lon (c’£tait le r6trograder) commandant du bataillon d’infan- 
terie le ler juillet 1804, et c’est dans ce grade qu’il passa au 
service des Frangais le ler juillet 1808.

Le 4 juin 1809, le general Donzelot lui donna le com
mandement de l’lle de Cephalonie, ou les Anglais le firent pri- 
sonnier le 4 octobre de la meme annee. Ils le libererent peu 
apres, et le colonel Pierris rentra a Corfou sur parole le 13 
fevrier 1810.

Son grand age mit fin a sa carriere militaire. Il regut une 
pension de 1800 francs, mais aucune faveur, aucune recom
pense de Napoleon.

LE LIEU TEN AN T FRANCOIS SOUMAKIS

Le lieutenant Frangois Soumakis etait ne a Zante le 4 
avril 1789. Il s’engagea comme simple soldat le ler septembre 
1803, fut promu cadet le 29 juin 1805 et sous-lieutenant le 16 
fevrier 1807.

Le general Berthier le confirma dans son grade le ler jan
vier 1808, quand il le connut a Corfou.
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Le lieutenant Soumakis d6sirait, cependant, quitter le ba- 
taiilon septinsulaire et passer dans un corps franpais, pout 
arpenter les champs de bataille de l’Europe.1

Le general Donzelot, le 30 decembre 1809, appuya la re
quete de cet officier «jeune, actif et plein d’intelligence» ; le 
general Cardeneau ajoute que «sa bonne conduite, son zele et 
son intelligence» l’en rendaient digne» mals le ministre de la 
Guerre nota en marge de la requete: «Puisqu’il est aux Sept- 
Iles, il aura occasion de voir J’ennemi. A classer».

Le 29 juillet 1813, le lieutenant Soumakis, qui servait aux 
Sapeurs Ioniens, revint a la charge, exprimant son desir «de 
partager les fatigues qu’eprouvaient ses camarades a l’armee 
de Russie». 1 2

Son envie de se distinguer fut jugee par le ministre de la 
Guerre comme «deplacee».

Les generaux Cardeneau et Donzelot recommanderent en

1. Mon General,
»Le desir que j ’ai de prouver inon attachem ent a mon auguste sou- 

verain me fait solliciter aupr4s de vous la g r4ce de m’accorder mon chan- 
gem ent de corps, bien que je n ’aie aucnnement 4 me plaindre de celu i 
dans lequel je  sers ; mais desirant nn service plus actif et qn’on ne pent 
trouver que dans les troupes frauqaises, ces motifs, dis-je, me font espi- 
rer, mon General, que louant mon desir vous m’accorderez sans difficul
t y  la  faveur que je recherche, et me mettre (sic) par ce moyen a meme 
de vous prouver que je suis digne de ce que votre bonte vous portera 4 
faire pour moi. Franqois SOUM AKIS.

-Corfou, le 27 decembre 1809.».
Le g 4n4ral Cardenau, a qui cette requete etait adressee, l ’apostilla, 

avant de la transmettre, chaleureusement.
2. De Corfou, le 29 ju ille t 1813, les membres du conseil d ’adminis

tration de la Compagnie des Sapeurs Ioniens ecrivaient au due de Fel- 
tre, m inistre de la Guerre :

*M. Soum akis, sous-lieutenant, qui fut place provisoirement en cette 
quality 4 la Compagnie que nous administrons le ier mars 1S12, epoque 
de la  nouvelle organisation, en vertu des ordres de S.E . le  gouverneur 
general des lie s  Ioniennes, vient de nous exprimer par sa lettre d’aujour- 
d ’hui le desir qu’il avait de partager les fatigues qu’iprouvent ses cam a
rades 4 l ’armee de Russie.

»En consequence de sa demande, nous osons supplier V otre E xcel
lence de lui accorder l ’emploi de lieutenant en second dans une des com- 
pagnies des sapeurs franqais qui se trouvent 4 l ’armee precitee.

»Nous avous lieu  de croire que le  courage qui anime cet officier 
joint 4 l ’envie de se distinguer, pr£viendront V otre Excellence en sa fa
veur et que les demarches qu’il a  faites pres de nous seront couronn6es 
d’ ltn heureux succes.»



288 JEAN SAVANT

core ce «jeune homtne d’une belle esperance» qui savait «plu- 
sieurs iangues>>, et a la fin de l’annee 1813, le general Clarke 
se decida a preparer un rapport que les evenements empeche- 
rent de presenter a Napoleon.

LE LIEU TEN AN T JEAN STRATIS

Le lieutenant Jean Siratis etait ne en Crete, a Squiffe, le 
17 septembre 1764. II servit sous les ordres de Bonaparte en 
Egypte, d’abord dans une compagnie franche grecque, et sans 
solde, puis fut nomme lieutenant dans, la Legion Grecque le i er 
frimaire en VIII, et il fit les campagnes des annees VI a IX a 
l’arm6e d’Orient. II fut trois fois blesse.

Par la suite, il entra au bataillon des chasseurs d’Orient et 
prit part a toutes les campagnes en Dalmatie et aux Ileslonien- 
nes, de 1806 a 1813. Il passe cette annee la a l ’armde d’ltalie, 
sous les ordres du general comte Pinot, est blesse a Forli, le 
26 d£cembre 1813, fait prisonnier, et ne rentre en France que 
le 10 mai 1814.

Napoleon ayant abdique, il demande du service a Louis 
XVIII, et le marechal Augereau, qui le connait depuis l’Egypte· 
le recommande chaudemeut au comte Dupont, ministre de la 
Guerre, faisant remarquer qu’il ne peut plus rentrer en Crete,1 
ousa vie serait menacee parlesTurcs, et onle rend a l’activite.3 1 2

1. «Lyon, le 28 aoftt 1814.
•Monsieur le comte,
»M. Stratis, lieutenant au bataillon des Chasseurs d’Orient est entre 

au service de France en E gypte en l ’an V I dans une cotnpagnie grecque 
qui etait sans traitenlent.

»Le rer frim aire an V III, il a ete nomine lieutenant dans la Legion 
Grecque. Il n’a pas eu d ’ interruption de service et il a re<;u quatre bles- 
sures.

»Cet officier supplie V otre E xcellence de daigner prendre en consi
deration qu’etant ne a Candie, i l  ne peut rentrer dans son pays occupe 
par les Turcs, parce qu’il y  perdrait la  vie pour avoir servi la France 
contre lui.

•Qu’il est denue de toutes ressources et inhabile & c hoi sir un autre 
6tat et que la demi-solde de son grade ne peut suffire it sa subsistance et 
4 sou en tretien ; il  sollicite de ses bontes qu’elle daigne lui accorder de 
l ’activite dans son grade.

•Monsieur le comte, je recommande cet officier & la bienveillance 
de Votre E xcellence ; it a toujours parfaitement servi,..

•Le Marfichal de France, AU G E R E AU , due de Castiglione.
•fa M. le comte Dupont, m inistre de la Querre).»
2. Reponse du m inistre au M arechal (28 septembre 1814);
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Au moment du retour de l’ile d’ Elbe, il se trouve sous 
les ordres du due d’Angouleme, qui lui accorde la Legion 
d’honneur1 le 5 avril 1815.

Napoleon remonte sur le trone, le lieutenant Stratis l ’as- 
sure pourtant qu’il «desire mourir» a son service.* 1 2 3 Et le 10 
juin 1815, il jure au prince d’Eckmiihl (marechal Davout) 
qu’on peut compter sur son «devouement sans bornes pour le 
soutien du Trone de Sa Majeste Imperiale».3

Comme il avait servi en Egypte,— cela comptait aux yeux 
de PEmpereur,— Napoleon le remit en activite.4

«Monsieur le Marechal, j ’ai regu la lettre que vous m’avez fait 1’hon- 
neur de m’ecrire relativem ent & M. Stratis, lieutenant au bataillon des 
chasseurs d’Orient, lequel demande de l ’activit4 de service.

»Je donne en consequence a cet officier I'autorisation de se rendre 
a Avesnes pour y  concourir 4 la ^organisation des regim ents etrangers.

»Je prie V otre E xcellence de vouloir bien remettre a M. S tratis la 
lettre ci-jointe et lu i faire delivrer line feuille de route pour se rendre 4 
sa destination...»

1. »Je suis chargS par Monseigneur le Due d ’Angouleme de vous a n · 
noncer,M onsieur, que Son Altesse R oyale vous a accorde la croix  de la  
Legion d’honneur, et qu’elle vous autorise a en porter la d4coration, en 
attendant que vous ayez regu du ministre 1’expeditioft dit brevet.

»Au Q.G. de Valence, le 5 avril 1815,
»Signe '· Due de Guiche, marechal de camp.»
2. De Dijon, le 17 mai 1815, il ec r it au m arechal Davout, m inistre

de la G u erre :
• Expose Jean Stratis, qu’ il a ete nomme lieutenant lors de la  for

mation de la Legion Grecqne en E gypte, et qu’il a  regu quatre coups de 
feu dans differentes affaires au service de Sa M ajeste, oil, depuis ce temps» 
il a ete employe dans le m6me grade ; e ’est pourquoi. M onseigneur, il a  
ose presenter cette petition en vous adressant le double de son E ta t de 
services et vous assurant qu’ il d e s i r e  m o u r i r  au service de Sa Ma
jeste. Ayant ete fait prisonnier en 1813 par les Autrichiens, il s’est rendu 
4 sa rentree et d’aprhs les ordres de votre predecesseur 4 Avesnes, oh Pon 
organisait le i er regim ent etranger. C ’est dans ce sentiment qu’il ose se 
dire, Monseigneur, de votre E xcellence, le tres humble et tres obeissant 
serviteur, STRATIS.»

3. De Soissons, oh il etait lieutenant au regiment polonais, il 
ecrivait 4 D avout:

«Daignez, Monseigneur, prendre en consideration l ’anciennet6 de ser
vice  d’un fidele serviteur de Sa Majeste, et sa position, en accueillant fa- 
vorablement sa dem ande; plein de 1’espoir de la justice de V otre Altesse, 
i l  l ’assure de son d e v o u e m e n t  s a n s  b o r n e s  p o u r  l e  s o u 
t i e n  d u  t r d n e  d e  S a M a j e s t e e t  l ’honneur de sa patrie adop
tive...» ·

4. Il fut designe pour le nouveau i e« regiment 4tranger, oh il de-
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Au retour de Louis XVIII, cette activite cessa, et pour la 
recouvrer, le lieutenant Stratis—pareil a tant de marechaux 
et de generaux—redigea plusieurs lettres dans lesquelles il in- 
sultait «Buonaparte» et proclamait n’avoir «d’autre desir que de 
servir son souverain legitime» et £tre pr6t a «verser jusqu’& la 
derniere goutte de son sang pour la cause de S.M.Louis XVIII».1

En 1816, de Marseille, reduit a sa demi-solde de 44 fr. 80 
par mois, il rappellera comment il «servit fidelement la cause 
sacree des Bourbons»,* 1 2 3 et le ministre de la Guerre lui accor- 
dera l ’hospitalite du depdt des refugies Egyptiens, a Marseille, 
avec un secours de 75 frs par mois, qui itait celui donne aux 
lieutenants des Mameloucks.3
m eura du i er juin au i er ootobre 1815.

1. »Melun, Le 12 octobre 1815.
• A S.E. le m inistre de la Guerre,
»Monseigneur,
• Stratis (Jean), lieutenant, membre de la L6gion d ’honneur, en vertu 

du brevet & lui accorde par Mgr le due d’Angoul^me A Valence, le 5 a vril 
dernier, a I’honneur de voue exposer que depuis l ’arrivee des Franqais 
en E gypte il a servi la France avec honneur et probite, ainsi que le cons- 
tatent les piAces dont il est porteur...

»..,Ce regim ent (le i«r Etranger) fut licencie le 15 mai 1815 par or- 
dre du prince d’Eckm uhl, alors m inistre de la Guerre, parce que le re
gim ent avait pris les armes contre B u o n a p a r t e  lors de son debar· 
quement de l ’ile d’Elbe...

(Stratis) espAre de vos bontes, Monseigneur, que vous voudrez 
bien avoir Agard aux services d’nn ancien m ilitaire qui n’a d’autre dAsir 
que de servir son souverain legitim e et qui est prit a  verser  ju s q u ’d  la 
d e rn ie re  g o u tte de so n  sa n g  p o u r  la  ca u se  d e  S a  M a jeste  L o u is  
X V I I I . . .

»Dans cette attente, etc., STRATIS.»
2. De Marseille, le 16 avril 1816 (il babitait alors N° 12 de la place 

R oyale, H6tel Franklin), adressant une nouvelle pAtition au ministre, il se 
qualifiers ainsi :

«...Un officier qui ne jouit depuis plus de sept mois que d ’une demi- 
solde de 44 fr. 80 qui lu i suffit A peine pour vivre, apres avoir neanmoins 
servi fidelement la  ca u se sa cree d es B o u rb o n s  et avoir tout perdu en 
Egypte...»

1. Il demandera, deux ans plus tard, A Atre naturalisA franqais:
• Marseille, le 14 janvier 1818.
»A S.E. Mgr le m inistre de la Guerre,
• Monseigneur,
• Jean Stratis, ex-lieutenant au ier regirtient etranger, chevalier de 

l ’ Qrdre R oyal de la Legion d ’honneur, dAcorA par S .A .R . le due d ’Angou- 
leme, dom icilie A Marseille, place V ivaux, No 4, a l ’honneur d ’exposer A 
V o tre  E xcellence qu’ayant acquis, par 18 ans de services, par son dA-
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Mais ce qui fait oublier l’mstabilite, l£ peu de ίβπηείέ de 
se$ sentiments politiques, c’est que le 17 mars 1828, il supplia 
le niinistre de la Guerre de lui permettre de prendre sa part & 
la guerre de l’Ind£pendance de la Grece. Tontefois, s’il se sen- 
tait «assez de forces pourse joindre a ses camarades»,,onne fit 
pas droit a sa demande, sans doute parce qu’il comptait alors 
soixante-quatre ans.

II laissa une veuve, qui signait Felicite Chevalier, veuve 
Stratis, le 26 decembre 1851, le mois du coup d’Etat du Ne- 
veu, une lettre demandant l’etat des services de son defunt 
mari, qui avait «servi pendant tout le regne de l’Empire»...

LE CAPITAIN E NICOLAS VARLAMO

Le capitaine Nicolas Varlamo etait ne a Corfou le i er mai 
1754 et entre au service de la Republique de Venise, en qua
lity de fusilier, le 25 mars 1766. II conquit le grade de cadet 
le 18 mai 1779, celui de sous-lieutenant le 22 juin 1781 et fut 
nomine lieutenant et adjudant de place le i er septembre 1795. * 1

vouement A la France et par ses blessures le d ro it'd e citoyen (sic) fran- 
qais, il demands, il y a environ trois mois et demi, des lettres de natura- 
litd, & Mgr le Grand Chancelier de la Legion d ’ honneur et lui envoys les 
pidces voulues par la loi. Il est sans rdponse 4 sa demande et ilen ad resse  
une nouvelle a S.E. Ie ministre de la Justice, avec les pieces 4 l ’appui 
afin d’obtenir sa naturalisation franqaise A cet effet., il ose vous supplier 
trds humblement, Monseigneur, de vouloir bien appuyer sa demande auprds 
de ce m inistre, afin qu’elle ait un lieureux resultat... STR A TIS.»

1. V oici la lettre qu’il dcrivit 4 cet effet le 17 mars 1828:
«Α S.E. le Ministre de la Guerre 4 P aris,
»Monseigneur,
»Le soussigne Jean Stratis, chevalier de la Ldgion d’honneur, dicord 

par S.A.R. le Dauphin au Q.G. de Valence en 1815, porteur de son brevet, 
»Etant Grec de nation, lieutenant dans l ’ex-bataillon des Chasseurs 

d ’Orient, admis en 1816 au depot des refugids Egyptiens, dem eurant 4 
M arseille rue Thiar No 13.

»Ayant entendu parler de l ’expedition prochaine d’ lin corps d ’armde 
destind pour la Moree ou tout autre et se sentant asses de forces pour 
se joindre 4 ses camarades a l ’honneur de s’adresser 4 Votre Excellence 
pour la supplier de vouloir bien lui accorder l ’autorisation pour faire 
partie de ce corps, attache soit a l ’etat-major, soit 4 la suite de l ’armde.

»Connaissant la langue arabe, la  turque et l ’italienne, il se flatte de 
pouvoir dtre de quelque utilite dans cette expedition.

»Espdrant tout de la  bonte de Votre Excellence, il a l ’honneur d’etre 
etc., STR ATIS.»
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II avait pris part a deux campagnes sous les ordres du che
valier Emo, amiral commandant les forces navales venitien- 
nes, quand il regut le grade de capitaine, le 30 septembre 1799.

Le 9 decembre 1800, il prit les fonctions de capitaine-ma- 
jor de la place de Corfou et devint major du regiment septin- 
sulaire le 6 mai 1802.

Le general Berthier le reconnut adjudant-major de la place 
de Corfou le 31'decembre 1807, et il demeiita k ce poste jus- 
qu’au 16 septembre 1813, pour obtenir alors une retraite que lui 
meritaient, avec 57 ans d’age, 41 annees de services.

Le comte de Roma, membre et president de la Chambre 
de l’Interieur du Senat Ionien, qui connaissait particulifere- 
ment le ministre de la Guerre, lui recommanda le capitaine 
Varlamo en ces termes:

«Monseigtieur,

»Si je  prends la liberte d’ importuner tr4s sonvent par mes ecrits la 
bonte de Votre Excellence, c ’est 4 cause de la connaissance que je tiens 
de sa justice, et de la bienveillance dont elle fait jouir les effets aux ha
bitants Ioniens (!?!), heureusem ent (!) cotnpris dans le dipartem ent de la 
Guerre.

»I1 est Evident, d ’apres cela, que je tie puis me dispenser d ’appuyer 
la demande de M. N icolas Varlam o, capitaine adjudant-major de la placet 
pour sa retraite avec le traicement, payable de la  caisse municipale de 
Corfou, et convenable a son merite, 4 son grade, et a ses tree longs ser
vices. Cette demande a 6te deja soumise 4 V otre Excellence avec les 
pieces a 1’appni, par M. le gouverneur general des lies  Ioniennes.

»Ce brave officier, age de 57 ans, il en compte 41 de service m ili- 
taire, toujours fidele et toujours applaudi de ses superieurs.

»Comme j ’ai eu l ’occasion de le connaitre et d ’experimenter son zfele 
et son activit6 4 l ’epoque oit j ’etais pr4fet departemental de Corfou, et 
qu’il servait alors en qnalite de major de la place, je suis bien aise de 
pouvoir rendre ce temoignage de justice 4 son egard.

»Je prie Votre E xcellence de vouloir consid6rer le sujet de cette let- 
tre comme un des hommages que je doss a la verite, et comme le produit 
de-mon zele qui s ’interesse toujours 4 la faveur de tous ceux qui meri- 
tent de la bienveillance de Sa Majeste.

»Puisse V otre Excellence vouloir bien agreer les temoignages des 
sentiments du profond respect, du devouement e t de ma plus haute con- 
sidSration avec lesqnels, j ’ai l ’honneur d ’etre, Monseigneur, de Votre Ex
cellence, le trfcs humble, trfes obeissant et tres devou6 serviteur, comte de 
ROMA.

>Corfou, le 12 janvier 1813.»

Le due de Feltre, en qui les Septinsulaires aveugles voyaient 
le «pere tendre et cheri» de leur patrie, ne voulut point que la
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France payat la pension du vieux soldat et Π donna des or- 
dres pour qu’on examinat la possibility de la faire acquitter 
«sur les revenus des provinces Ioniennes»...

LE LIEUTENANT JEAN VEJA

La commission de Salut public, sous la Involution, et le 
commissaire imperial Bessieres, sous l’Empire, certifiaient le 
devouement a la France des Veja. Le lieutenant Jean Veja, ne 
a Cephalonie le 3 mars 1773, fit maintes fois preuve de ce de
vouement au cours d’une vie malheureuse.

Entre, en 1790, comme cadet dans les troupes de marine 
venitiennes, il fut nomme sous-lieutenant en 1791 et lieute
nant en 1793. Lors de l’arrivee des Frangais aux Sept-Iles, il 
obtint le grade de capitaine de la Garde nationale, et durant le 
si£ge de Corfou, il se distingua, en qualite de chef de timone- 
rie, a bord du L6ander.’ Car il etait aussi excellent officier de 
marine que soldat.

Aprfes quoi, il suivit les Frangais, quittant «sa patrie es- 
clave et ses foyers devast£s», et adressa cetfe demande au mi- 
nistre de la Guerre:

«Citoyen ministre,

»Le citoyen Jean Veja, natif de Cephalonie, d6partement d ’lthaque, 
oblige d’abandonner son pays envahi par les Turco Russes, s’est rendu en 
Fran ce apres avoir servi pendant le siege de Corfou jusqu’au moment de 
la capitulation de cette place.

»I1 d isirera it etre incorpore dans la Legion Italique, dont le Corps 
le g is la tif  a decrete la formation.

»Ses sentiments sont eprouv£s par les malheurs auxquels il s ’est 
voue pour ne point se detacher de la cause des Franqais. Depouillfe de 
tout ce qu’il possidait, il ne lui reste d’autre ressource que dans la loyaute 
du gouvernement qui cherchera utiliser son zfele et son infortune. Il s’est 
fa it avantageusement connaitre des Franqais qui ont έίέ envoyes dans.son 1

1. «Nous soussignes certifions que le citoyen Jean V ija , natif de Ce
phalonie, s ’est constamment montr6 l ’ami des Franpais pendant tout le 
temps qu'ils ont restes (sic) au Levan t; que son devouement a la cause de 
la  L iberte lui a fa it abandonner son pays au moment oil les Russes y  
sout entrees (sic), qu’il a servi en qualite de chef de tim onerie ϋ bord du 
L e a n d e r  pendant le siege de Corfou et q u ’a la  prise de la ville il a voulu 
suivre les Franpais.

»En foi de quoi, etc., A  Corfou, le  16 ventose an V II.
»Les membres de la  Commission de Salut Public.*
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pays, et deja il avait obtenu le grade de capitaine dans reorganisation de 
la  Garde Nationale de son .departement; il demande a conserver le mime 
grade dans la  Legion ou a en obtenir an quelconque qui sera la recom 
pense de son devouement et 1'occasion d ’en donner de nouvelles preuves.

•Salut et respect, Jean VEJA.»·
On ne lui accorda pas de «mourlr pour la Republique», 

malgre les recommandations dont il etait l’objet * *.
La campagne de Marengo allait s’ouvrir. Le lieutenant

1. Il devait revenir a la  charge an pen pins ta r d :
»Citoyen ministre,
• Refngie de Cephalonie, lien de ma naissance, Frangais d’adoption, 

j ’ai quitte ma patrie esclave et mes foyers devastes.
•J’ai demande...
• Faites-m oi partir a 1’armee d ’ lta lie  avec nn titre quelconque d ’of- 

fic ier. J’y  m onrrai qnand ma m ort pourra etre de quelqne utilite a la 
Republique.

• Salat e t  respect, Jean VEJA.
• Paris, 15 pluviose an V III.»
2. «Je soussign£, ex commissaire du gouvernem ent pres le departe- 

d’lthaque, certifie que le citoyen Jean Veja, natif de Cephalonie, l ’une des 
lies de ce departement, s’est distingu£ par la conduite la  pins civique 
et par le pins entier dfevouement A la cause des R ep u b lica n s frangais pen
dant leur sejour dans son pays; que son zfele l ’ayant fa it remarquer dans 
l ’organisation de la Garde Nationale destin6e & maintenir le bon ordre et 
έι consolider la liberte, il y a obtenu le grade de capitaine. Qu’aprfes l ’ in- 
vasion de ces possessions frangaises par les troupes turco-russes, i l  a cru 
que le territoire de la Republique devenait (sa veritable palrie et qu’en 
cons6quence il a abandonne pour s 'y  r6fugier le lieu de sa naissance et 
tout ce q u ’il y possedait.

»En foi de quoi, etc.
»A Paris, le 23 brumaire an VIII,
• Amedee POCHOLLE.»
• A Paris, le 14 germinal an V III.
»Le general de brigade commandant en chef d’artillerie des I4e, 

et [7e divisions m ilitaire, au ministre de la Guerre,
»Citoyen Ministre,
»J’ai connu le citoyen Jean Veja, natif de Cephalonie, employe comme 

capitain e de la Garde Nationale d ’aprfes son grade de lieutenant dans les 
troupes venitiennes, par le citoyen Pocholle, com m issaire du gouverne
ment pres le departement d ’ lthaque; lequel s’etant rendu A Corfou aprfes 
l ’ invassion des possessions frangaises par les troupes russes, y  a servi 
dans la  defense de la  place avec bravoure et le plus grand devouement ϋ 
la  Republique frangaise.

•J’ai l ’honneur de prier le citoyen m inistre d’avoir egard a la posi
tion actuelle du citoyens V eja.

•Salut et respect, V E R R IE R E S .
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Vdja voulut y prendre part. Or, voici le sort qu’on reserva a 
sa supplique:

«An citoyen m inistre de la Guerre,
»Citoyen ministre,
»Le 9 prairial courant, j'a i presents A l ’audience la petition sui· 

vante. Aujourd’hui je suis passe dans vos bureaux d ’infanterie, et pour 
toute reponse, on in’a rendu ma pitition.

»Ayez l ’humanite de l'exam iner et de me donner reponse vous-meme. 
Je suis reduit & l ’extreme calam ite et je n’ai pas de quoi vivre.

»Salut et respect, Jean VEJA.
»Paris, le 13 prairial an V III.
»Mon adresse e s t : rue des Deux-Ecus, maison de l ’Unite, No 34,

proche la rue de Grenelle HonorS».

Sa premiere lattre vaut d’etre transcrite :

«Paris, le 9 prairial an V III .
»Au citoyen m inistre de la Guerre,
«Citoyen ministre,
»L’infortune Jean Veja, Grec de nation, r ifu g ie  sor le sol de la  

Repubique depuis l ’invasion de son pays (Cephalonie, departem ent d ’lth a -  
que) par les barbares ennemis turco-russes, ayant eu l ’honnenr de vons 
adresser ses sollicitations le 14 germ inal dernier pour avoir, en vertn de 
ses titres, une place de lieutenant dans l’arm ee d’ ltalie.

»I1 a ete fa it dans vos bureaux d ’infanterie,, le 12 floreal, apres 
examen de ses piices, un rapport favorable pour e tre  mis sous les yeux 
du Prem ier Consul, mais ne voyant paraitre aucune decision sur cette 
affaire (& cause sans doute de l ’absence du Prem ier Consul), presse par 
sa situation, n’ayant plus aucun moyen pour subvenir a ses besoins les 
plus urgents, il a de nouveau recours A vous, citoyen ministre, pour que 
dans un cas tel que celui-ci, vous veuillez bien prononcer en sa faveur, 
et £tre I’organe de la reconnaissance nationale, envers un m alheureux 
qui a fait tons les sacrifices possibles pour les Franpais.

«Plusieurs de ses compatriotes ayant les memes titres que lu i ont 
6t6 nommes par vous et par votre prfedecesseur au grade qu'il rfeclame et 
incorpores dans les armees franqaises· S ’il ne peut attendre la meme 
faveur, il vous supplie au moins, citoyen ministre, d ’ordonner que ses 
pieces lui soient remises, et lui faire delivrer une feu ille  de route poitr 
se rendre jusqu’a Marseille.

»Ses besoins sont si pressants qu’etant denue de tout moyen d’exis- 
tence pour pouvoir prolonger son s6jour plus longtempa A Paris, il ose 
esperer avec certitude que vous allez prononcer sur-le-champ sur 
son sort.

»Salut et respect, Jean VEJA*.

Enfin le 3 messidor an VIII, le ministre lui repondit:

»D’apres le compte qui m’a ete rendu, citoyen, de la demande que 
vous avez formee d’etre employ6 dans les arm ies de la Republique, ainsi 
que de la  situation penible dans laquelle vous vous trouvez, j ’ai d ie  id e
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que vous pretidriez une feuille de route comme sergent et que vous rejoin- 
d riez 1’ armee de reserve, actuellem ent en Italie, on vous seriez a la 
disposition du Premier Consul de la  Republique.

»Vous voudrez bien vous rendre sur-le-cham p 4 cette destination. 
Arrive en Italie, vous vous presenterez avec cette  lettre au chef de I’etat 
— m ajor general de l ’armee. II sera in stru it de la  disposition que j ’ai 
prise a votre egard».

C’est ainsi que le lieutenant Jean V£ja prit part a la cam- 
pagne de Marengo. Le Premier Consul le confirma dans son 
grade, et ensuite, pour le recompenser de son zele et des sacri
fices qu’il avait consentis a la France, le r6forma en l’an IX.

Le lieutenant Veja retourne a Cephalonie. En 1806, la 
guerre avec la Russie l’oblige a abandonner une seconde fois 
sa patrie; il rejoint l ’armee frangaise en Italie, combat sous 
Massena dans la Pouille et les Calabres, et en aout 1807, le 
general Berthier l’emploie a l’expedition de Corfou.

II sert alors dans les lies sans interruption, remplitune 
mission deconfiance en 1809, au moment de la prise de Cepha
lonie, est nomme a l’etat-major du general Camus, & Sainte- 
Maure, «se montre un off icier d’honneur pendant la duree du 
siege* ; les Anglais le font prisonnier sur parole, et oblige 
d’abandonner sa patrie pour la troisieme fois, suit a Brindisi 
la garnison de Sainte-Maure.1

1. De B rin disi, le 4 mai 1810, le genAral Camus icriva it au m inisire 
A propos du lieutenant V 6 ja :

»O fficier zele, actif et devoue aux Franqais; poss&de les connaissan- 
ces necessaires pour etre employ^ au service de terre el de mer.

»Les sacrifices qu’il a faits, en abandonnant sa fam ille etablie A Ce
phalonie, pour continuer ses services en Fran ce, Ini m6ritent la bienveil- 
lance du gonvernement, general CAMUS.»

»De Rome, le 17 aout 1810, il ecrivait encore:
»Nous soussigne certifions que M. Jean Veja, officier au service de 

la France, nous a 6t6 envoye de Cephalonie A Sainte-M aure par le com
mandant P ierris, lors de la prise de cette Tie par les Anglais le 4 octobre 
1809; que nous l ’avons expedie pour porter nos rapports A Corfou, et que 
S.E. le gouverneur general des lies  Ioniennes, plein de confiance en lui, 
nous le renvoya avec des fonds et charge d ’une mission secrete, en qua- 
lit6 d’adjoint a notre 6tat-major, ou il est reste jusqu’A ce jour.

•C ertifions en outre que M. Jean Veja, Septinsulaire, s ’est montre 
un officier d'honneur pendant la duree du siege de Sainte-M aure, qu’il 
n’a  cesse un instant de donner des preuves de son devouement et de son 
attachem ent aux Fran^ais depuis qu’il est sous nos ordres.

•E n foi de quoi, etc., comme temoignage de notre satisfaction parti- 
culiAre.

• Rome, le 17 aout 181,0, general CAMUS.*
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De la il passe a Rome sur ordre, et on l’y abandonne dans 
la plus noire misere. Le general Miollis jette au panier les de- 
mandes d’emploi1 de cet etonnant officier qui veut vivre d’une 
solde et refuse fierement les secours que lui offre person- 
nellement le general de LaSalcette,qui nous le montre continuant 
a vivre, malgre son infortune, «en homme d’honneur et de- 
licat».*

Le 19 octobre 1810, il s’adressait au ministre de’ la Guerre:

«Α S .E . le due de F eltre, ministre de la  Guerre:
«Jean V ija , lieutenant, adjudant de la place de Sainte-M aure, pri- 

sonnier de guerre sur parole, provenant du fort de Sainte-Maure,
»Monseigneur,
»Des copies ci-jointes et de l ’etat de mes services envoye a Votre 

E xellence par M. le  general Camus, en arrivant ic i  A Rome, V otre E x 
cellence verra que j ’ai l ’honnenr de servir la  France depuis treize ans 
et que j ’a i dft abandonner trois fois ma patrie.

»La premifere fois, lors de l ’invasion des Turco-Russes. Ma famille 
souffrit les plus grandes disgraces. Mon pfcre, de proprietaire aise, fut 1 2

1. «Rome, le 29 avril 1811,
»A S. E. le comte M iollis. general de division, gouverneur des 

Etats de Rome,
«Excellence,
«Depuis la fin du mois d ’oetobre de l ’an dernier j ’a i envoye repli- 

Cata (?) memoire k S. E. le ministre de la Guerre, oil je  lu i representais 
l ’im possibilite de pouvoir me maintenir dans cette ville avec les appoin- 
tements de non-activiti, e ’est-k-dire avec cinquante francs par mois. Je 
lu i demandais mime temps de me m ettre en activite dans les postes 
de Livourne et de Trieste.

«Reduit i  la misfere, depourvu de toutes sortes de moyens, ayant pres" 
que us6 jusqu’k mon dernier vgtement que j’ai pu prendre chez moi lors- 
que je s'ttis parti de C6phalonie, ma patrie ; n’ayant re?u jusqu’i  ce mo
ment aucune r6ponse de S.E., me mets dans la n6cessite de supplier Votre 
E xcellence de vouloir bien m’accorder la permission et une feuille de 
rente'pour passer k Ί’βπηέβ des Provinces Illyriennes, oh j ’esp6re trouver 
quelque occupation dans l ’ interieur du pays, et de cette manifcre j ’atten- 
drai mon echange.

«J’ai l ’honneur, etc., Jean V E JA , lieutenant, prisonnier de guerre 
sur parole.»

2. Le 15 janvier 1812, le g6neral baron de la La Salcette ecrit au mi
nistre de la Guerre :

»M. Jean V£ja est encore trfes propre k Stre employe ou activement 
ou dans l ’etat-m ajor des places; il m’est touj’ours parvenu d’excellents 
rapports sur son compte, et malgre sa misfere, il existe en homme d ’hon
neur et delicat, car il refuse fiferement les secours que je lu i offre per- 
sonnellement. Gen6ral baron de la LA SALCETTE.»

Les Balkans I I I — 1939



298 JEAN SAVANT

rfeduit 4 la misere. Mes fr&res furent obliges de s’em igrer et furent in- 
carceres.

»En 1806, la guerre des Russes m’obligea de nouveau d ’abandonner 
ma patrie, oit j'Stais comme officier reform i. Je passai & Naples. Je 
servis dans la POuille, dans les Calabres, e t je fus em ploye dans I’ex· 
pSdition ije Corfou, sous les ordres de de S.E. M. le g4n6ral de division 
Cesar Berthier.

»I1 y  a dej4 plus d’un an que les Anglais prirent Zante, oil je fus 
expedie par ordre de M. le commandant de l ’lle de Cephalonie, ma patrie' 
pour y  reconnaitre les mouvements de l ’ennemi.

»De retour 4 Ciphalonie, et apres avoir relev6 ce que faisait l ’en- 
nemi, je fus envoy6 de suite a Corfou pour informer S.E. M. le gouver- 
neur general Donzelot.

>Ma famille 6prouva de nouveau plnsieurs disgraces.Un de mes freres 
fu t conduit a Malte ou il est rest6 six mois dans les prisons, d’oii il est 
sorti apres les reclamations de S.E. le gouvernenr g 4n6ral et de M. le 
Commissaire Imperial, et se trouve maintenant refugie 4 Corfou.

«Pour notre attachement au Gouvernement, nous avons ete les 
victim es des sc,61erats, mais nous esperons de la clem ence du Grand Em· 
pereur nne recompense, et pour cela j ’ose im plorer le poste d’adjudant 
de place de Livourne, ou de Trieste, jusqu’a ce que les glorieuses armees 
de Sa Majeste viennent reoccuper ma patrie.

• L ’etat critique dans lequel je me trouve, eioigne de [ma patrie et 
dfipourvu de tout, m’oblige d ’observer 4 Votre E xcellence que je ne puis 
vivre avec la paye de no.i-activite a Rome, et a solliciter V otre E xcel
lence de me donner une prompte r6ponse.

»M. Julien Bessiferes, ex-Com m issaire Im perial 4 Corfou, qui se 
trouve 4 Paris, peut vons donner des renseignements sur nos malheurs.

»J’ai l ’honneur, etc., Jean VEJA, lieutenant, adjudant de place».1

Les annees r8ro, τ8π s’ecDulent. En r8i 2̂ 1e 30 avril, on

1. Nouvelle lettre, le 26 octobre 1811, au due de F eltre :
«Monseigneur, Votre Excellence observera par la copie incluse que 

depuis le mois d’avril pass6 je demandai 4 S. E. M. le g6neral de d ivi
sion, gouverneur general de Rome, com te Miollis, la permission de pas
ser dans 1’armee des provinces d ’U lyrie, et cela a cause de la situation 
critique dans laquelle j ’etais, et l ’im possibilite d’ex ister en Cette ville 
avec la  demi-solde. S. E . me fit de la difficulte pour la permission, mais 
m’assura cependant qu’il ecrivait 4 V. E. Il y  a plus de six mois depuis 
cette epoque et je n’en ai eu aucune rCponse.

•R eduit 4 la misfere, voil4 ce qui m’oblige par la prdsente d’im- 
plorer de V otre Excellence ma reform e et la  destination de mon domi
cile  pour Corfou... Jean VEJA.

»Vu par Nous Colonel, Inspecteur anx Revues, et certifie que M. 
V6ja, officier septinsulaire, est reellement dans la misfere, ne jouissant 
que de 50 francs par mois, qui sont la m oitie de sa solde.

»A Rome, le 28 octobre 1811, GTJILGOT». .
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finit par l’entendre et il est dirige sur Corfou, ou il sert jusqu’a 
l’arrivee des Anglais, en 1814.

P,our la quatrieme fois, il se voit contraint de quitter sa 
patrie, emmfene sa faruille en France, continue de servir avec 
distinction, car on s’accorde a louer ses connaissances, ses me- 
rites et son zele. Il est toujours en activite au retour de Napo- 
Ιέοη, en mars 1815, mais apr.fes Waterloo, on le reduit a la 
demi-solde. C’est encore la mis£re pour lui, sa femme, ses deux 
garqons et ses deux filles. Et de Marseille, le 16 novembre 1815, 
il fait parvenir cette lettre poignante au ministre :

«Jean V6ja, lieutenant en activit6 le 1“  mars 1815, ^ sid an t δ M ar
seille pour coneourir a l ’organisation de la L4gion d6partementale, Grec 
de Ciphalonie.

«Monseigneur,
»J’ai l ’honneur de servir la France depuis environ dix-huit ans. Mon 

pfrre, mes frferes et moi fumes victim es; 1’un fut assassine d’une mort 
cruelle, les autres r id u its  δ la mis^re pour notre attacbem ent δ la  nation 
franchise.

»Je suis charge d ’une nombreuse fam ille, compos6e de ma femme, de 
deux garqons et de deux filles, sans aucune autre ressonrce qne mes ap- 
pointements d’activit6, desquels je me trouve prive par decision de Votre 
Excellence, en vertu de laquelle M. le general commandant le departe- 
ment a ordonne δ tons les officiers en activite le ler mars, d£signes pour 
•coneourir δ Γ organisation de la Legion departementale, de se retirer 
dans leurs foyers en semestre avec la demi-solde jusqu’a l ’organisation.

»Charg§ d’une nombreuse fam ille, avec la demi-solde je ne puis pas 
subsister. C ’est pour cela que je supplie V otre  E xcellen ce de m’accorder 
une permission de six mois pour conduire ma fam ille a Cephalonie, ma 
patrie, et me trouvant dans la  plus grande misere, je vous supplie d ’or- 
donner que me soient payes les 483 fr. 33 que le Gouvernement me doit, 
comme· Votre Excellence le recounaitra par la copie ci-jointe, et l ’indem- 
nite de route jusqu^ C6phalonie pour pouvoir faire le voyage.

»En demandant cette g r ic e  a V otre Excellence, vos bontis resteront 
δ jam ais gravees dans les coeurs de ma reconnaissante fam ille, et dans 
celui d’un pere qui vous supplie.

»J’ai Thonneur, etc., Jean VEJA, lieutenant»

Les plaintes et les prieres du lieutenant Veja, qui servit 
dix-huit ans dans les armees francaises sans recevoir un grade 
ni une decoration, ni aucune recompense, ne sont pas mieux 
entendues que sous l’Empire. On ne lui accorda pas le secours 
de route qu’il sollicitait.

A ses propres frais, il regagna les lies, ou, comme il ne le 
-cachait pas, les sentiments francophiles de la famille Veja



300 JEAN SAVANT

avaient valu a ses membres soit la mort, soit l’emprisonne- 
ment et la misere.

On devait 4 cet hero'ique officier 483 francs 33 centimes» 
II les reclama a plusieurs reprises en 1815. Les bureaux fini- 
rent par s’interesser a l ’affaire en... 1819, mais chicanerent et 
diminuerent sa chance de 300 francs.

II pouvait, comme le grenadier Flambeau d’Edmond Ros
tand, dire qu’il avait «servi pour la gloire et pour des prunes»...

(a suivre) JEAN  SAV AN T



LA VIE POLITIQUE

ALBANIE

L ’ in s t itu t io n  d u  p a r t i  f a s c i s t e  a lb a n a is .—  Les statute du parti 
fasciste albanais ont ete publies le 9 juillet. Ils comportent 47 articles 
et stipulent, entre autres, que le parti fasciste albanais «est une m ilice ci
vile volontaire, aux ordres de Benito M ussolini, cr^ateur et chef du fa- 
scisme»; qn’il est l ’unique parti politique de l ’Albanie; qu’ il se propose 
de rec’onstituer la vie politique du pays et d ’y  faire r6gner une justice 
sociale de plus en plus haute, conforme aux principes de la  revolution
fasciste. L ’embleme du parti est le faisceau du lictenr et sa devise, le
commandement du Duce «Croire, obeir, combattre». Au moment de leur 
admission au parti les candidats prStent le serment su iv an t: «Je jure 
d ’observer les ordres du Duce, fondateur de l ’Empire et createur de la 
nouvelle Albanie, et de servir de toutes mes forces, au prix de mon sang
s’ il le faut, la cause de la revolution fasciste». Les Juifs ne peuvent Stre
membres du parti.

Le secretaire general du parti, nomme et revoqu6 par le lieutenant- 
general du roi-em pereur, sur la proposition du president du Conseil et 
avec l ’approbation du secretaire general du parti fasciste italien, a le titre 
et les fonctions de m inistre d ’Etat. II fa it partie de la Chambre des 
faisceaux et corporations et regoit les ordres du Duce par l ’entremise du 
secretaire general du parti fasciste italien, lequel se fa it representer 
aupres du parti fasciste albanais par un inspecteur.

L ’ o r g a n is a t io n  d e  l a  p r e s s e .—  L ’inspecteur du parti fasciste, en 
collaboration avec la direction generate pour la presse, la propagande et 
le tourisme, a fixe le nombre des journaux autorises it paraltre. Ce 
sont: le quotidien «Fashizni», organe du parti fasciste albanais, publie & 
Tirana; le «Liktori», journal bi-hebdomadaire paraissant a Kortcha; le 
«7 aprile», journal hebdomadaire d ’Argyrocastro; le «Camicia Nera», heb· 
domadaire aussi, de Valona et, enfin, le «Rinija Fashiste», hebdomadaire 
de Scutari. Toutes ces publications sont des organes des federations pro- 
vinciales fascistes et sont redig6es en albanais et en italien.

BULGARIE

La Bulgarie et la gu erre.—  Declaration de neutralite.—  Le voyage 
de M. Kiosseivanov & Berlin.—  Les entretiens avec les dirigeants yougo- 
slaves.—  Le m inistre egyptien des affaires etrang£res a Sofia.

Les semaines critiques qni ont precede la nouvelle grande-guerre et 
les evenements qui se succedent depuis lore n’ont pas modifie la fermete 
avec laquelle le gouvernement bulgare ne cesse d’affirm er sa volonte de
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poursuivre une politique pacifiste. Sur d€cision du Conseil des ministres, 
les premiers jours de septembre, les diplomates bulgares accredites A Γέ- 
tran ger out regu l ’ordre de notifier aux gouvernements de leur residence 
respective que «en presence de la situation Internationale et des ένέ- 
nements en cours, la Bulgarie poursuivra sa politique de paix et gardera 
sa neutralite». Signalons ic i que le gonvernement hell6niqne a βχρηιηέ A 
cette occasion a M. Chichmanov, m inistre de Bulgarie a Athenes, sa vive 
satisfaction. L ’opinion publique, telle qu’elle se manifeste par la presse 
sofiote, applaudit unanimement A cette attitude du gouvernement et exalte 
la discipline et le patriotisine avec lesquels le peuple bulgare fait confiance 
A ses dirigeants.

L ’evinem ent le plus sailiant du trim estre en m atiere de politique 
6trangAre avant la conflagration europeenne, a £te le voyage de M. Kios
seivanov, president du Conseil, A Berlin, voyage depuis longtemps decide et 
pin ieurs fois differe. P arti de Solia le 3 ju ille t, M. Kiosseivanov et sa 
suite arriverent dans la  capitate du Reich le  m ercredi 5 ju illet, ap.res un 
bref arret A B elgrade oh le president bulgare eut I’oocasion d’a vcir  avec 
M. Tz. M arkovitch, m inistre vougoslave des affaires Atrangeres, un entre- 
tieu prolong^ dans le train  jusqu'A la station de M itrovitsa.

M. Kiosseivanov fu t requ A Berlin avee un grand faste. II y eut des 
entretiens reiteres avec M. von Ribbentrop et fut reqn en audience par 
le I'uhrer-chancelier qui presida personnellement un banquet offert en 
l ’honneur du president bnlgare. Au conrs du diner offert par M. 
von Ribbentrop, des discours ont ete prononces dans lesquels le 
ministre des affftires etrangeres du R eich  a rappele «la gloriense fra- 
ternite d’armes des deux peuples durant la grande guerre... les annees 
d ’epreuves les plus ameres et de penibles redressem ents que les deux 
peuples ont vAeues et qui ont rafferm i leurs relations d’am itie etd e  con- 
fiance reciproque... «Votre visite, dit M. von Ribbentrop, est pour nous la 
prenve evidente que vous voyez dans l'approfondissem ent et dans l’edifi- 
cation de nos relations d'am itie a l ’avenir un but naturel de votre poli
tique». M. Kiosseivanov repondit en affirm ant que la fraternite d’armes 
durant la grande guerre, les jours d ’exploits amers, de dAboires et de 
dures epreuves que le sort a reserves aux deux peuples ont rafferm i leurs 
liens traditionnels de sympathie et d’am itie ^ciproques». M. Kiosseiva
nov a exprim4 ensuite la reconnaissance du peuple bulgare pour la com
prehension am icale que 1’Allemagne a montree A l'fegard des efforts d6- 
ployes par la Bulgarie dans le domaine de son relAvement iconomique.

A l ’occasion de cette visite la presse allemande a consacr6 de longs 
articles A la Bulgarie. E lle  a notamment mis en lumiAre les revendications 
bulgares et «la saine conception du refus de la Bulgarie d’entrer dans 
l ’Entente Balkanique». Cependant, les commentaires de la presse bulgare 
ont surtout porte sur les liens iconomiques des deux pays.

A l ’issue de la visite de M. KiossAivanov, le communiqui suivant a 
ete publiA: «Les pourparlers qui ont eu lieu A l ’occasion de la visite de 
M. Kios9iivanov A Berlin ont fourni la possibilitS d'exam iner la situation 
generale et toutes les questions affectant les relations germano-bulgares 
Les entretiens ont 6te empreints d ’un esprit amical correspondant A 
I’amitie traditionnelle qui unit les deux pays. Ils« ont prouve de
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nouveau combien l ’amitie traditionnelle et naturelle eqtre ces deux pays 
et l ’ lta lie  contribue a consolider la Bulgarie comme un element d ’ordre 
dans le sud-est enropeen. Dans ce sens, l ’Allemagne et la Bulgarie conti- 
nueront d’approfondir leurs relations dans les domaines politique, econo- 
mique et culturel». *

M algre la mention inattendue de l ’lta lie  dans le texte de ce commu
nique, la visite de M. Kiosseivaijov n’a pas ete interpretee, ailleurs qu’4 
Berlin, comme une indication d’ infiechissem ent de la politique bulgare en 
faveur des pays de l ’axe. Aucun texte n’a et6 signe et la  presse bulgare a 
rappele a propos les assurances que M. Kiosseivanov avait donnees, naguere 
encore, de ne pas m ettre le  peuple bulgare en presence de fa its  accomplis 
et de toujours consulter la representation nationale avant d ’assumer des 
engagem ents d ’ordre international.

Signalons encore, dans le domaine de la politique etrangfere, la  visite 
officielle  rendue & Sofia par le m inistre ^egyptien des affaires etran- 
geres, Abdui Fettha Y ehya Pacha, qui poursuivait la tournee de ses 
visites dans les capitales balkaniques. En l ’absence de M. Kiosseivanov le 
m inistre eg^ptien, qui est arrive &. Sofia le 4 juillet, a ete regu par M, 
N6dev ministre de l ’interieur et president du Conseil interimaire. II a ete 
re<;u en audience par le souverain.

GRfeCE

L’anniversaire du 4 a o f i t .—  A 1’ occasion du quatrieme anniver- 
saire du 4 aofit, date de l ’instauration du nouveau regim e en Grece, 1* 
presse de la capitate a pubie une serie de renseignem euts, donnees sta- 
tiques et tableaux com paratifs qui mettent en ividence les resultats ac
quis sous le gouvernement de M. Metaxas, notamment dans le courant 
de la derniere annee. Nous en detachons les plus caracteristiques :

Lutte eontre le communisme: Exterm ination de toutes les cellules; 
arrestation de la plupart des m ilita n ts ; 47.000 ddclarations de commu- 
nistes repentis.

Ordre social: Ferm eture de toutes les maisons de jeu ; exterm ina
tion du trafic des stupefiants.

/  #

Criminalit4 : Baisse de 58 °/0 de la crim inalite ; dim inution de 14.15 
& 12.10 de la proportion des detenus par 10.000 habitants ; fondation de 
la  societfe generate des prisons, de plusieurs societ6s pour la protection 
de detenus liberes, de l ’ institut pour la protection des enfants de femmes 
d6tenues. Augmentation de 11 a 14.5 millions de drachmes, environ, du 
rendement des travaux agricoles des detenus.

Administration des communes·. A la suite du controle impose sur 
les budgets communaux les recettes realisees par les communes se sont 
elevees a 1.410 m illions de drachmes en 1938-39, eontre 1.092 m illions 
en 1936-37. Les journees de prestation de travail fournies pour des tra
vaux d’utilite communale se sont elevees a a 30-287 en 1938-39, eontre 
20 084 en 1935-36.

Education nationale: Les cantines scolaires fournissent plus de
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50.000 rations par jour & des ecoliers indigents, les organisations sportives 
reqoivent plus de 12 m illions de drachmes de subventions annuelles, un 
grand nombre de nouvelles ecoles primaires et de jardins d ’enfants ont 

crees, la presence des eleves aux offices religieux a et6 rendue obli- 
gatoire.

P ro g res  in d u stria ls: Par rapport a 1937 l’annee 1938 manque une 
augmentation de 9.23 °/o dans la production industrielle qui a couvert 
dans une proportion de 78.44 °/o les besoins de la consommation intfirieure 
(contre 74.41 °/o en 1937). En 1938 l ’industrie grecque a utilise 70 °/o de 
m atures premieres produites dans le pays mSme, ce pourcentage etant seu- 
lement de 56.85 °/o en 1926.

C red it a g r ico le .—  Les emprunts consentis rpar la Banque Agricole 
aux cultivateurs se sont elev6s, en chiffres ronds, & 4 m illiards 8 m illions 
de drachmes en 1938, contre 3.872 en 1937 et 2.884 en 1936.

L ’anniversaire du 4 aoftt a 6te celebr6 dans le pays tout entier 
comme une fete nationale et, en particulier dans la capitale, oil les repre- 
sentants des provinces afflufcrent par dizaines de m illiers.

Dans le message adressS au peuple a cette occasion M. Metaxas a 
fait ressortir que si la premifere ann6e du nouveau regime fut caracteri- 
s6e par le consentement unanime du peuple, la seconde l'a  ete par son 
entliousiasme. Au cours de la troisiem e qui s ’achfeve le  r6gime du 4 ao&t 
s’est identifie avec la conscience de toute la masse populaire.«Nous avons 
tous compris, poursuit M. Metaxas, que notre position geographique au 
milieu du monde m editerraneen et la structure particuliere de notre pays 
nous imposent le devoir d ’etre forts. Forts, au point de vue m ilitaire— et 
nous faisons pour l ’ltre  tous les sacrifices. Mais la puissance m ilitaire ne 
suffit pas. Nous devons Stre tout aussi puissants dans le domaine de la 
civilisation, technique et morale, nous devons posseder notre propre cu l
ture. Sans quoi nous serions pareils a ces armures de chevaliers qu’on 
voit dans les m usses: terribles d’aspect et creuses par dedans... Le regime 
du 4 aout est un r6gime d evolu tion  disciplinee. Mais cette evolu
tion ne signifie pas un retour aux vieilles formules, m ais la creation 
de formes nouvelles issues des besoins vitaux de la nation mSine 
dont ce regim e est la vivante expression. Ce qu’il nous faudra long- 
temps encore c’est de nous consdcrer a consolider le nouvel etat d ’esprit, 
de sorte que, par une longue habitude, nous en fassions une seconde na
ture qui ne depende plus du caprice des circonstances ni du souffle de 
vents contraires. C’est alors senlement que nous serons un peuple vrai- 
ment libre. Sinon, sous pretexte de liberte, l ’anarchie regira tous nos 
rapports... L ’enthousiasme sacr6 qui anime toute la jeunesse de la Grece 
montre, mieux que tout, que notre foi a des racines profondes et que l ‘a- 
venir de la nation sera tel que nous le forgerons».

Les relations gr§co italiennes.— Sous la date du 20 septembre 
le ministfcre des affaires etrangferes a pnblie sur les relations greco-ita- 
liennes le communique ci-apres.

«Le gouvernement royal liellenique et le gouvernement royal italien,
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ay ant juge u tile  dans la presente situation de l ’ Europe, de porter lenr a t
tention sur l ’etat actuel des rapports entre les deux pays ont 6te heureux 
de constater que ces rapports continuent d’etre sincerement amicaux et 
de s’inspirer d’un esprit d’entiere confiance reciproque.

»Une preuve tangible de ces sentiments a ete fournie par la  decision 
adoptge par le gouvernement italien d'eloigner ses forces m ilitaires de la 
frontifere greco-albanaise, ainsi que par les mesures analogues que le gou
vernement royal hellenique, de son cote, est en train d ’adopter*.

Un communique identique a ete publie dans les journaux italiens du 
meme jour.

Un nouveau sous-secr6tariat d’Etat. — Par decision de M. le  
president du Conseil un sous-secretariat d 'E tat pour les cooperatives a 
ete institue depuis le 5 septembre. Μ. B. Alivisatos, sous-gouverneur de 
la Banque Agricole, en a et6 nomine titnlaire.

Signalons aussi qu'a la suite de la demission de Μ. Al. K orizis nomme 
gouverneur de la Banque Nationale, k la place de Jean Drossopoulos, de- 
c6d£, c'est M. Ilias Crimbas qui a assume le m inistere de l ’hygieue et de 
la prevoyance sociale.

La visite du ministre dgyptien des affaires etrang&res.—
Venant de Belgrade Yehia pacha, m inistre des affaires etrangeres d’ E- 
gypte, a termine par Athenes la serie de ses visites dans les capitales 
balkauiques. Yehia pacha, qui est arrive le 12 ju ille t a Athenes, y  a 
trouve un accueil particulifcrement cordial. Dans le -toast prononcfe k 
l ’issue du diner offert en son honneur par M. Metaxas, le president du 
Conseil a relevS l ’inibranlable lien que constitue entre les deux pays 
l ’importante population grecque vivant sur le sol hospitalier de l ’Egypte 
sous une administration inspiree des plus liauts principes de libert6 et 
de justice. II a exprim i au m inistre egyptien ses vifs rem erciem ents pour 
la sollicitnde que son gouvernement ne cesse de prodiguer aux nombreu- 
ses communautes grecques de l ’E gypte. Y ehia pacha a soulign6 dans sa 
reponse que I’am itii entre les deux pays est & la base d ’une politique me- 
diterraneehne conque dans 1’ordre exclusif de la paix. «Nous tous m6di- 
terraneens, dit-il, nous avons le devoir sacr£ de nous attacher au maintien 
de cette paix qui seule peut assurer k tous la s6curite et le bonheur».

r o u m a n ie

L ’assassinat de M.Armand Calinesco.—  Le bref ministere Argeseano. 
—  Le ministere Argetoiano.—  L,a Roumanie et la guerre.—  L ’entrevue du 
roi Carol II .et du p^ sid en t de la R6publique turque.

L ’esprit de discipline qui souffle sur la  vie politique de la Roumanie a  
si fortement penetrS la population qu’un ev6nement considerable comme 
l ’assassinat du president du Conseil a pu se produire, sans provoquer 
d ’autre secousse que les manifestations d’un deuil unanime et sincere.
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Ce fut le  2i septembre a 13 h. 45 que M. Armand Calinesco est 
tombe sous les balles des assassins, au moment oil il retournait en voi- 
ture A son domicile. L ’agent de la surete qui accompagnait le president 
a  ete egalem ent tue et son chauffeur grievem ent blesse. Le drame s’est 
produit k l ’entree du pont de la Dombovitza. Avec la complicitk d ’une 
equipe de paveurs, d ’un groupe de paysans mojntes sur une cariole et 
d ’autres m alfaiteurs qui avaient pris place dans une automobile, une 
collision simulee avec la  voiture du president permit aux assassins de 
quitter prkcipitamment leurs deux automobiles et de vider leurs revol
vers sur M. Armand Calinesco. sur le chauffeur et sur l ’agent de la sft- 
rete. Le president du Conseil tomba transperce de onze balles. Quelques 
instants plus tard les assassins, dont un seul avait ete arr&te sur place, 
gagnerent en automobile le poste radiophonique de la capitate. Assommant 
le  portier ils parvinrent dans la salle d ’emission et annoncerent eux- 
memes au micro que le president du Conseil venait d ’etre assassine par 
un groupe de gardistes.

Immediatement les m inistres se reunirent au palais sous la prksi- 
dence du roi. Des mesures severes et rapides iurent prises anssi bien 
dans la  capitale que dans le pays tout entier. Toutes les communications 
avec l ’etranger furent suspendues et les services de la sdretk entreprirent 
d ’immobiliser les noyaux des gardistes et les elements les plus turbulents 
de quelques m inoritks soupionnks d ’avoir trernpe dans le crime.

Les auteurs de I’attentat, au nombre de sept, ont ete arrktks au poste 
de radiodiffusion, ainsi que le chef du complot, l’avocat Dimitresco. C ’6- 
taient des etudiants en medecine. Ils affirmerent qu’ils appartenaient au 
groupe dit des «Chevaliers de la  Mort* et qu’ils  avaient agi individnel- 
lement. Le soir meiue, a 22 heures, ils furent tous executes sur les lienx 
du crim e, k coups de revolver. Deux autres du groupe des assassins, sur 
le  point d’etre arretes, se sniciderent. E11 merae temps des executions ont 
en lieu dans plusieurs villes de province. Les corps ont ete exposes 
pendant plusieurs heures sur une place publique avec l ’inscription : 
«Voici comment seront traites desormais les assassins traitres de la 
patrie.» L ’execution de Bucarest avait ete presidee par le general Ar- 
geseano, qui venait d’etre nomme president du Conseil. Les autres porte- 
feuilles cumules par M. Calinesco ont ete confies, celu i de l ’Interieur an 
gfeneral G avrile Marinesco, prefet de police, celu i de la defense nationale 
au general Ileus. Les autres m inistres conserverent leurs fonctions.

La carriere si tragiquem ent interrompue de M. Armand Calinesco 
avait ete brillante. II n’avait que quarante-six ans et appartenait a une 
fam ille  de paysans. Ses etudes de droit terminees k Bucarest, il obtint a 
Paris le doctorat ks sciences kconomiques, puis il s’engagea dans le parti 
national-paysan dont il devint bientot un membre des plus influents. Il 
fut sous seerktaire d’Etat k l'Intkrieur dans les deux gouvernements for
mes parson  parti dont il devint en 1937 le vice-president. Pendant Γβχς 
perience du gouvernement Goga M. Calinesco fut chargk du m inistere de 
l ’lnterieur et, par son courage civique et sa fermete, il sut porter les 
premiers coups au mouvement d ’extrkme-droite de la «Garde de fer» et 
de ses avatars. M. Calinesco conserva le portefeuille de l ’ lnterieur dans 
les deux cabinets Cristea qui succederent au cabinet Goga, ayant aussi
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assume provisoirement les fonctions de ministre de l ’education nationale 
et de la defense nationale. En 1939 M. Calinesco etait charge de la vice- 
prSsidence du Conseil et, & la mort dn patriarche Cristea, il fnt place b 
la tSte du gouvernement. Dans ces diverses fonctions M. Calinesco avait 
entrepris d ’exterminer les gardistes et la politique qu’ils representaient. 
T out le raonde se rappelle encore le retentissant proces de leur chef 
Codreano et les peripeties dramatiques de sa fin. M. Calinesco est tombe 
victim e de la fermete avec laquelle il a voulu rid u ire  a l’ impuissance 
les agitateurs et de la haute conception qxi’ il se fa isait de l ’ordre.

La Ronraanie fit a M. Calinesco des obseques pathetiques. Aprfes la 
levee solenelle du corps qui eut lieu a l ’Athenee roumain, en presence du 
roi Carol et du grand Voevode M ichel, la depouille fut transportee & 
Curtea de Argez oil le defunt fut place sur un char & boeufs et conduit au 
cimetifere & travers les rues jonchies de fleurs et bord£es d ’une foule im 
mense de d iguitaires de 1’Etat et de pavsans qui tenaient des cierges al- 
lum£s.

Le 28 septembre, le gouvernement qui avait ete form6 le jour meme 
de l ’assassinat du president Calinesco par M. Argeseano ceda la place & 
un nouveau m inistere dont la presidence a ete confiee a M. Constantin 
Argeto'iano, ancien ministre des finances et president de la grande so- 
ci6t6 de petroles «Steaua Romana», En assumant la presidence dn Conseil 
des m inistres, M. Argeto'iano declara a la presse que «le nouveau gou
vernement continue l ’oeuvre du gouvernement precedent, comme le go u 
vernement de demain continuera l ’ceuvre de celui d ’anjourd’hui. Dans le  
domaine interieur le nouveau m inistere appliquera le programme trace. 
Dans le domaine de la  politique ytrangere, la presence de M .G afen co  A 
la tete du ministere des affaires etrang^res coustitue un gage que la ligne 
de la plus stricte neutrality continuera d ’etre observee. Voulant la paix it 
l ’exterieur,naus la  voulons aitssi a I’interieur.Tant que je serai a tete du gou
vernement aucun ecart de la discipline indispensable dans les temps ac- 
tuelsn e sera toler6.Que les Roumains laissent de cote toutes passions poli- 
tiques et viennent s’unir autour du trdne et du drapeau national».M. Arge- 
toiano a terminy en rendant ho mm age a l’esprit de solidarity dont les popu
lations m inoritaires ont fait preuve jusqu’ici.

Cette politique de neutrality que M. Argeto'iano a confirmee dans 
ses premieres declarations a la presse a ete adaptee et proclamee par la 
Roumanie des les premiers jours de la conflagration  europeenne. Un 
communique paru a la  suite d ’ nn conseil des ministres tenn le  4 fevrier 
avait releve que «la Rounianie est plus decidee que jam ais a suivre.une 
politique d’entente avec tous ses voisins. Le gouvernement veillera sur 
la protection des interets nationaux et a deja pris toutes les mesures 
necessaires pour la  defense des frontieres. Il est dispose a renouveler la 
proposition relative a la conclusion de pactes de non-agression». Deux 
jours plus tard, le 6  septembre,le Conseil de la couronne reuni sous la pre
sidence du souverain, ayant entendu l ’expose du premier ministre, du 
m inistre des affaires etrangfcre et du m inistre de la Guerre, a approuve 
l ’unanimite l ’activite diplomatique developpee ainsi que les mesures mili- 
ta ires prises pour la  defense des frontieres. II a aussi decide a l ’unani-
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m ite de respecter strictem ent les regies de neutralite envers les bellige- 
rants etablies par les traites internationaux.

Rappelons, dans l ’ordre de la politique etrangere, que le roi Carol 
ayant entrepris une croisiere dans l ’E gee,les prem ieres semaines du mois 
d’ao&t, s’etait arrete le 12 du meme mois A Istanbul ofi il eut un long 
entretien avec le president de la Republique turque,. en presence du m i- 
nistre turc des affaires etrangeres, M. Saradjoglou et de l ’ambassadeur de 
Roumanie 6. Ankara, M. Sto'ika.

TURQUIE

L ’interview du president de la Republique.—  Une mission m ilitaire 
franqaise & Ankara.—  Messages du roi d ’Angleterre et du president de la 
Republique franqaise & M. Inonu.— La session ordinaire de la Grande A s
se m b le  Nationale et le discours de M. R6fik Saydam , president du Con- 
seil.—  M. Saradjoglou, ministre des affaires itrangfcres, a Moscou.—■ Am- 
bassades et legations dans les Balkans.

M. Ismet Inonu, president de la Republique, a fait,les dem iers jours 
de juillet, a l ’envoye special du D a ily  T e le g ra p h  de Londres, de longues 
declarations qui ont eu un retentissement considerable. Les declarations 
du president de la R6publique commencent par un «message» qu’il adresse 
a la nation britannique. «Nous avons grand plaisir & constater que la na
tion britannique a accueilli avec satisfaction l ’alliance avee la  Republi
que de Turquie et je sais particulierement gre it la  presse anglaise de son 
appui siucfere & la politique qui a inspire cette alliance... «La nation b ri
tannique trouvera une alliee fidele en la nation turque, qui eprouve des 
sentim ents sincerement cordiaux vis-a-vis de l ’alliance et qui est de- 
cidee έ remplir les engagem ents qu’elle  a assumes. La vieille amitie qui 
unit les deux pays a conserve meme an cours des annees difficiles ses 
racines profondes dans le coenr de la nation turque. Nous consid4rons 
avec confiance la renaissance de cette am itie, qui nous perm ettra de col- 
laborer A la protection des interets des deux pays dans tous les domaines 
et it la sauvegarde de la paix mondiale».

Le president de la Republique a touche ensuite a des questions 
d ’ordre interieur. «II est hors de doute, dit-il, que notre regime repose 
sur une base d6mocratique... Parce qu’il constituait une rupture complete 
avec le passe il a fallu, d6s le debut, agir avec plus au moins de severite. 
Mais jamais la violence ni la pression n’ont ete em ployees et le regime 
a toujours ete applique par l ’entremise de la Grunde A ssem b le  Nationale 
qui a donne a toutes choses un cachet constitutionnel... Petit & p e tit le 
peuple a eu une part de plus en plus grande dans la gestion des affaires 
publiques... J ’ai ete encourage dans mon effort dans ce sens par la ma- 
ni6re dont toute la natian a a ccu eilli l ’extension graduelle des libertes. 
Aussi bien le peuple que la presse font preuve d ’un sens admirable des 
lim ites dans lesquelles les critiques ou les observations peuvent etre 
faites».
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Concernant le reglement de la question du H atay 1 le president de 
la  Republique a declare que cette controverse etait devenue un mal 
chronique qui empoisonnait les relations turco-franqaises. Son reglement 
replace ces relations sur des bases solides et fermes. Ce serait faire er- 
reur que de considerer cet evenement comme marquant une nouvelle po
litique coloniale. Des relations cordiales basees sur une confiance reci- 
proque avec ses voisins sont, pour la Turquie, plus precieuses et plus 
necessaires que des acquisitions territoriales. D’autant plus qu’elle a au- 
jonrd’hui, sur son territoire actuel, k accom plir un travail qui I’occupera 
de longues annees. Les colonies ont jadis coftt6 fort cher 4 la Turquie. 
E lies ont constitue de serieux obstacles au developpement de ressources 
d ’ une importance vitale pour la Turquie et au raffermissement de sa 
position.

Parlant de la declaration turco-britannique et de la future alliance, 
le president de la Republique a β χ ρ Γ Ϊ η ιέ  la conviction qu’autant la 
force britannique 6tait importante pour Turquie, autanl la  force turque 
avait d'importance pour l ’Angleterre.

«Si la position m editerran^ enne de I’Angleterre venait a Stre 
a ffectie , la Turquie aurait & en subir le contrecoup. Les efforts des 
deux pays etant identiques, puisqu’il s ’agit de sauvegarder la paix, ils 
seront a nouveau unis au nom de leurs int6r6ts r6ciproques, comme cela 
s ’est fait dans le passe.

La Turquie a etd tres satisfaite de voir la Grande-Bretagne adopter 
le service obligatoire. Car une arm ie britannique forte est indispensable 
au niaintien du front de la paix.

«On nourrit aussi le grand espoir que ces relations nouvelles aide- 
ront & transform er le systeme commercial actuel de la  Turquie en sys- 
teme d^change libre.

Enfin, le president a parle de la  situation dans les Balkans et a 
declar£ & cette occasion que la  Turquie aim erait beaucoup voir la  Bul- 
garie adllirer k l'E ntente Balkainque, adhesion en favenr de laquelle la  i.

i. Relativem ent ft la meme question le gouvernement italien a 
adresse le io juilet au gouvernement franqais la note ci-apres :

«Le gouvernem ent royal a appris par la  presse l ’accord intervenu 
le 23 juin entre le gouvernem ent franqais et le  gouvernem ent turc, re- 
latif d la cession du sandjak d’Alexandrette a  la  Turquie.

vL ’Italie, en sa quality de puissance mandante (suivant la  decision 
du 25 avril 1920 du conseil supreme des principales puissances alliees et 
associees r iu n i k San Remo) a 1’honneur de fa ire  toutes reserves sur le 
contenu de cet accord, negocie et conclu k son insu et sans son consente- 
ment et qni apparait en contradiction evidente avec les bnts du mandat 
ainsi qu’avec la volonte des populations int£ressees.

»Etant donn£ que la presse a reproduit aussi certaines declarations 
ecrites on verbales & cette  occasion par le gouvernement franqais et par 
le  ministre des affaires etrangeres de France, le gouvernement italien 
form ule d’6gales reserves k l ’dgard de ces declarations».
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Turquie a toujours deploy^ de grands efforts et qu’elle ne desespfere pas 
de voir se realiser.

Signalons a propos des declarations qui precedent sur la politique 
Strangkre qu'une mission m ilitaire fran?aise prksidee par le g6n6ral Hu- 
tzinger est arrivke k Ankara, dans la deuxiem e quinzaine du mois de 
juillet. «Je suis venu, dit le gkneral Hutzinger, me livrer a des echanges 
de vues avec les chefs de l ’hero'ique armee tnrque, au sujet des details 
de notre collaboration en vue de sauvegarder la paix et la civilisation».

Entretem ps, les pourparlers pour la redaction des traites definitifs 
avec la Fran ce et la Grande Bretagne se poursnivaient d ’nne fa^on satis- 
faisante, selon les propres d6clarations de M. Chukru Saradjoglou, minis- 
tre des Affaires ktrangfcres, quand la guerre 6clata en Europe. Des la pre
miere semaine, le 2 septembre, l ’ambassadeur britannique rem ettait au 
president de la Republique, au cours d’une longue audience, le texte ci- 
apres d’ un message adresse par le roi Georges V I & Monsieur Inonu :

«Je me rejouis de cette occasion qui m’est offerte d ’exprim er a Vo- 
tre E xcellence mes salutations chaleureuses et de l ’assurer qu’en ces 
moments inquietants j ’ai la profonde satisfaction de savoir que nos deux 
pays se trouvent fermement H6s par des liens d’amitie».

Le prisident de la Rkpublique a exprimfi see rem erciem ents et sa 
reconnaissance et a ρ π έ  l’ambassadeur britannique de porter k la con- 
naissance du souverain que dans la pkriode pSnible que traverse le monde 
il ressent de son cote une grande satisfaction des liens d’amitik qui unis- 
sent fortem ent la Turquie et l'Angleterre.

Quelques jours plus tard, le 7 septembre, M. Inonu reput'en audience 
l ’ambassadeur de France qui lui fit part d'un message personnel de M. Albert 
Lebrun, president de la Republique francaise,assnrant le chef de l ’E tat turc 
de la stisfaction toute particuliere qne la  Fran ce ressent des liens d ’amitie 
qui lien t les deux pays et qui revctent dans les circonstances presentes 
une valeur toute particuliere. Vivem ent touche le president de la  Repn- 
blique a prie 1'ambassadeur de France de faire connaitre au president de 
la  Republique francaise que la Turquie, de son cote, se rejouit sinckre- 
ment des liens d’am itie qui lient fermement les deux pays et qui dans la 
periode douloureuse que traverse l ’ Enrope acquikrent en effet une valeur 
toute particuliere.

Le 11 septembre, la  Grande Assemblee Nationale s’est reunie pour 
inaugurer la  session ordinaire de ses travaux aprks les vacances. Le pre
sident du Conseil M. R e fik  Saydam y  a pris la parole. A p ris avoir deplore 
que toutes les initiatives prises pour sauvegarder la paix a ie u t . echoue 
M. Saydam a fourni les precisions suivantes sur l ’attitu d e de la  Turquie 
en presence de la conflagration Internationale:

«La politique de la Republique turque, au m ilieu des evenements 
importants de ces temps derniers a conserve la meme orientation et a 
suivi, avec la meme vigilance et attention, son developpement attendu.

»Nos rapports avec les parties belligerantes sont normaux et confor- 
mes aux rkgles des relations internationaies.

»Entre l ’ Allemagne etnous, il n’existe directement aucun objet de d i
vergence politique.
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»Avec la Pologne, nos relations furent presque toujours sans obstacles 
e t amicales.

»Avec l’Angleterre et la France, nous avons snr des bases determ inees 
que vous saves une communaute d’interets et des conceptions communes. 
Les conversations sur les traites d efin itifs dont nous avons entrepris la  
negociation se ^oursuivent dans I’athinosph&re la  plus amicale.

»Nous sommes 4 l ’ic a r t de la guerre actuelle. Nous souhaitons que 
cette guerre ne pr6sente pas de d£veloppements qui gagneraient notre 
pays. Les mesures m ilitaires que nous avons prises dans certaines parties 
de notre pays ne sont que des mesures de precaution.

»Nos relations avec notre voisine l ’Union Sovietiques son tet resteront 
amicales. II n’y a aucun changement dans nos rapports et nos liens. Nos 
contacts et nos echanges de vues habituels sont comme toujours cordiaux.

»Les autres elements de notre politique etrang£re n’ont marque, de- 
puis ma precedente declaration, aucun changem ent 4 vous signaler.

Notre nation, sfire de son droit, continuera de suivre avec calm e, 
raison et vigilance sa politique qui s ’appuie sur le droit et sur la force».

»Et M. Saydam de co n clu re: «Nous avons la conviction que les deci
sions de la Grande Assemblee Nationale sauveront la  patrie et la nation 
du catac’.ysme mondial actuel».

Une autre manifestation importante en matifere de politique etran- 
gere a ete le voyage 4 Moscou entrepris 4 la fin de ce troisi^me trim estre 
de l ’annSe parM .Chukru Saradjoglou,m inistre des affaires etrangerqs.M .Sa- 
radjoglou a quitte Ankara le 21 septembre. «Je vais m’entretenir la-bas, 
dit-il an moment de son depart, des questions qui interessent les denx 
pays. Je voudrais avant tout expliquer 4 l ’opinion publique turque que le 
sentiment d’amitie et de confiance qui existe entre nos deux pays est 
aussi solide qu’on peut le souhaiter. Les evenements internationaux com- 
pliques de ces derniers temps, loin d ’ebranler notre confiance reciproque 
et la communaute de nos intCrets les ont, au contraire, renforcees».

Arrive le 25 4 Moscou M. Saradjoglou engages ausssitot avec les d i- 
rigeants sovietiques les conversations qui se poursuivirent pendant quel- 
ques jours dans une atmosphere extrgmement confiante et cordiale.

Ambassades et legations dans les Balkans.—M. Enis A kay- 
gen, ambassadeur a Teheran, a ete nomme ambassadeur a Ath^nes.

—  M. Rouchen E chref Unaydin, ministre jusqu’ici 4 Athenes, a etd 
nomme en la m6me qualite 4 Budapest.

—  M. A ll Haydar Aktay, m inistre 4 Belgrade, a Ate nomme ambas
sadeur 4 Moscou.

—  M. Tevfik Kiam il Koperler, m inistre 4 Madrid, a ete nomme am 
bassadeur 4 Belgrade.
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YOUGOSLAVIE

L a solution de la  question croate.—  L ’accord serbo-croate et la non· 
velle construction de l ’E ta l yougoslave.—  Le cabinet Tsvetkovitch-M a- 
tchek.—  La Yougoslavie et la guerre.— Ambassades et legation sedans les 

Balkans.

L ’evenement le plus considerable de la  vie politique yougoslave de- 
puis la creation de la Yougoslavie aura sans doute ete la  solution de la 
question croate, intervenue k la  suite de longues negociations dont nous 
avons retrace ici-meme les phases les plus caracteristiques.

On se rappelle qu’k la suite de la  serie d ’entretiens qne M. Tsvetko- 
vitch, president du Conseil, avait eus avec M. M atchek, leader de® 
Croates, un communique avait annonce, fin avril, qne les negociations 
etaient termin£es et qu’un accord de principe etait obtenu.

On se rappelle aussi qu’en depit de cet optitnisme l’accord final 
n ’ita it  pas intervenu et que, meme, tout portait k croire que la  solution 
finale se heurtait k d’insurm ontables difficultes. Toutes sortes de motifs 
avaient έίέ alors invoqufes, notamment par la presse ktrangere, pour expli- 
quer ce nouvel arrfit. R6serves de la regence, opposition du groupe Stoja- 
dinovitch, influences 6trang6res interessees a faire 6chec k un accord qui 
de toute ividence renforcerait les positions de la  Yougoslavie, toutes ces 
conjectures avaient et6 faites sansqu’aucune p fit ltre  confirm ee de source 
autorisie. Mais les forces occultes n’ont pu triompher de la ferroete avec 
laquelle les cleux hommes d’E tat avaient entrepris de mettre un terme 
defin itif k un conflit qui, dans la situation Internationale actuelle, pou- 
va it engendrer les pires dangers, Ce fut le 23 aodt, a la  suite de leur 
dix-huitiem e entretien, que M.M. Tsvetkevitch  et M atchek signerent le 
texte de' I’accord que le prince-regent et les autres membres de la 
regence approuverent le lendemain.

V o ici le texte integral de cet acte historique :
•Considerant que la Yougoslavie est le m eilleur garant de l ’inde- 

pendance et du progres des Serbes, Croates et Slovenes ;
Dans le  but de sauvegarder le plus sfirement et le plus complete- 

men t les interets publics;
M.Dragicha Tsvetkovitch, president du Gouvernement royal,et le  dr. 

V ladko Matchek, president du P arti paysan croate et de la  Coalition 
paysanne democrate, abordant la  solution de la  question croate, apres de 
longues consultations, se sont accordes sur ce qui suit :

1) II est necessaire de constituer un gouvernement commun. Ce 
gouvernement, apres 1’approbation des facteurs competents et sur la  base 
de l ’article  116 de la  Constitution, procedera k la  formation de la Bano- 
vine de Croatie, sur laquelle seront transf6rees de l'E tat les competen 
ces correspondantes et promulguees les lois politiques. D’accord avec les 
facteurs competents, i l  preparera tout ce qui est necessaire pour la reor
gan isation  de la communaute d’Etat.

2) Les banovines de la  Save et du L ittoral, ainsi q[ue les arron-
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dissements de Dubrovnik, Sid, Ilok. Brachko, Gradachats, Drventa, Trevnik, 
e t  Fojnitsa sont attaches 4 une unitd qui s ’appellera banovine de Croatie.

L ’etendue definitive de la banovine de Croatie sera fixee lors de la 
^ organisation  de l'Etat; 4 cette  occasion, il  sera tenu compte des c ir-  
constances economiqnes, sociales, g4ographiques et politiques.

A cette occasion les villages et les municipalites qui n’ont pas de 
m a jo r s  croate seront s6pares des arrondissements ci-dessus indiqu^s» 
qui seront rattach£s 4 la banovine de Croatie.

3) Dans les nouvelles unites comme dans l ’Etat, l ’egalit4 des Ser- 
bes, Creates et Slovenes sera assuree, ainsi qu’un traitement egal tou- 
chant leur participation 4 l ’ execution des services publics.

De meme sera assuree l ’egalite des confessions acceptSes et re- 
connues. Les dro its fondamentaux dgaux, civiques et politiques, seront 
garantis par la Constitution.

4) Sont transf4r4es a la competence de la banovine de Croatie les 
affaires de l'Agriculture, du Commerce et de l ’Industrie, des ForSts et 
des Mines, des Travaux publics, de la P r4voyance sociale, de la Sant6 
publique, de l ’Education physique, de la Justice de l ’lnstruction  publi- 
que et de l ’Adininistration.

Lors de l ’octroi de concessions mini&res qui interessent la difense 
nationale, les banovines procederont d ’accord avec les autorites militaires. 
S i l ’on n’arrive pas 4 un accord, la decision sera prise par le Conseil des 
ministres.

Toutes les autres affaires restent sous la competence des organes 
des autorites d’Etat sur tout le territo ire  de l ’Etat.

- De meme, demeurent daus la competence des autorites d ’E tat les 
affaires qui sont d’une importance particuliere pour l ’interet general de 
l ’Etat, telles que : le soin de la securite de l ’Etat, la lutte centre la pro· 
pagande contre l ’ Etat, l ’execution du service d ’ informations de la  po
lice et le maintien de l’ordre public et de la  paix (l’attribution de la 
nationalite est de la competence de la banovine sauf l ’octroi de la n atio
n a l s  par voie exceptionnelle et son retrait);

la construction et l ’entretien des moyens de transport d ’E ta t ;
les affaires concernant les cnltes ;
les rapports juridiques internationaux, l ’assistance judiciaire 6tant 

effectu6e directem ent par les tr ib u n a u x ;
le commerce exterieur ainsi que le commerce entre les banovines 

et les autres parties de l ’Etat (unit6s de territoire douanier et com
mercial);

la lggislation sur les poids et mesures, sur la protection de la’ pro- 
pri4te industrielle et les affaires des compagnies d ’assurances et les as
surances p rivees;

la 16gislation des lettres de change et des cheques, la  legislation 
commerciale ; la legislation de9 faillites, des obligations, le  dro it m aritim e, 
les droits d ’auteur ;

la fixation des peines pour les infractions aux prescriptions sur les- 
objets qui sont de la com pitence de l ’E tat;

l ’etablissement par voie lig a lc  des principes fondamentaux de la poll—
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tique seolaire ainsi que des principes fondamentaux des autonomies lo
cales ;

les principee gen§raux du droit ouvrier et d ’assurances ainsi que les 
principes generaux du regim e des eaux.

Dans le but d’assurer la defense nationale. on garantira aux autori
tes m ilitaires l'influence necessaire dans le domaine de la production et 
des communications.

Le gouvem em ent abordera le transfert des competences de l ’Etat a 
la banovine de Croatie aussitot apr£s la  constitution de cette banovine.

La banovine de Croatie, afin de ponvoir accom plir avec succes 
les travaux de sa competence, doit disposer de 1’autonomie financifere ne
cessaire.

Les competences definitives de la banovine de Croatie seront fixees 
tors de la reorganisation de 1’ Etat.

5) L ’autorite legislative dans les affaires de la competence de la 
banovine de Croatie est exercee par le roi et le  sabor en common.

Le sabor est constitn6 par les representats elus librement par le pen- 
pie au vote general, egal, d irect er secret, avec la representation des mi- 
norites.

Le pouvoir execntif dans les affaires de la competence de la bano
vine de Croatie est exerce par le roi par 1’entremise du Ban.

Le ban de la banovine de Croatie est nomine et relev4 de ses fonc- 
tions par le roi,

Le ban est responsable devant le roi et le sabor.
Tout acte ecrit des autorites royales dans les affaires de la banovine 

de Croatie est con tresign e par le ban, qui en porte la responsabilite.
L ’autoriti jud icia ire dans la banovine de Croatie est exercee par les 

tribunaux L ia r s  jugem ents e: decisions sont prononces et executes au 
nom du roi, conform£ment a la loi.

Le contrdle sur l'application de la Constitution et des lois d ’E tat 
par les aurorites de banovine est assure par I’E ta t.

Pour la solution d eslitig es de competence entre l ’Etat et la banovine 
et pour l’appriciation da fon lenient constitutionnel de la loi, il sera cre6 
un tribunal constitutionnel.

6) L ’etendue des competences et la situation de la banovine de Croa
tie  seront garanties dans des dispositions speciales constitutionnelles, qui 
ne pourront Stre modifiees sans le consentement de cette banovine.

Le gouvemement promulguera un nouveau rfeglement sur la presse, 
sur les associations, les reunions et consultations, sur les elections legis
latives ainsi que sur tontes les autres affaires, dans la mesure ού cela est 
necessaire pour l ’application de l ’accord national. DRAG. J. T S V E T K O - 
V ITC H . -  Dr VLADKO MATCHEK».



LA V IE  POLITIQUE 315

Aussitot apres la signature de l ’accord M. Tsvetkovitch f it  savoir 
a la rigence qu’ayant entierem ent accom pli la t&che qu’il avait assuinfee 
de risoudre la question croate, il estim ait devoir rem ettre la demission 
de son cabinet. ChargS de former le nouveau gouvernem ent M. Tsvet- 
kovitcll presenta le 26 aoftt la  liste de ses collaborateurs, Le nouveau 
ministfere a 6t6 constitue comme s u i t :

Pr6sident du Conseil M. Dragicha Tsvetkovitch vice·president du 
Conseil dr. Vladko M itcgek; ministre de la Justice dr Lazare M arkovitch; 
m inistre de l ’Instruction publique M. Bojidar Maksimovitch; ministre des 
Travaux publics M. M ihajlo Krek; m inistre des Forets et M nes dr. 
Djafer Kulenovitch; ministre de I’ E lucation  physique M. Jevrem T jm itch; 
ministre des Ciminunications Ing. N ikola Bechlitch; ministre drs Affai
res etrangfcres dr. Alexandre Tsinstar-M arkovitch; m inistre de la Guerre 
et Marine general Milan N eiitch; m inistre des Posies, Telegraphes et 
Tel6phones dr. Josip Torbar; ministre des Finances M. Jurai C h n te j; mi
nistre sans portefeuille dr Baritza S m oljan ; m inistre du commerce et de 
l ’lndustrie Dr Ivan Andres; ministre de la Prevoyance sociale dr. Srdjati 
Budisavljevitch; Ministre de l ’A gricu lture dr Branko Cubrilovitch; m i
nistre sans portefeuille dr Miha'ilo Kostantinovitch; ministre de l ’ interieur 
M. Stonoje M ihaldjtch.

Le meme jour la Chambre issue des elections du i t  decembre 1938 
fut dissoute, de meme que le S6nat. Une serie de decrets parurent le 
meme jour, notamment le d6cret sur la formation de la banovine de 
Croatie et sur le transfert des competences adm inistratives et (’organi
sation des antorit^s. Un autre decret autorisait l’exten$ion a d ’autres ba- 
novines des dispositions arr&tees par le decret precedent concernant la 
banovine de Croatie. Enfin, toujours sous la meme date du 26 aout, un 
decret abrogeait la  lo i electorate et autorisait le conseil des 
ministres a m o lifier les lois sur la  presse, les associations, les reunions 
et les autres lois dites politiques.

La solution de la question croate survint A un moment particu- 
lierement grave de la situation  Internationale. E lle ne preceda que de 
quelques jours la  conflagration europeenne. C ’est done le nouveau go u 
vernement qni fut appele a prendre position devant les problemes de 
I’heure. Le 4 septembre le communiqu6 ci-apr^s precisait l’attitude que 
la  Yongoslavie entendait tenir :

«Les evenements graves qui se deroulent actuellement dans le mon- 
de imposent an Gouvernement royal le devoir de continuer a rester fide- 
le  a la politique que la Yongoslavie a rSsolument poursuivie an conrs des 
cinq dernieres annees de la  Regence royale, tendant A cu ltiver  soigneu- 
sement les rapports am icaux avec toutes les grandes puissances,  ̂ deve- 
lopper les bonnes relations existantes avec tons les  voisins et & rester 
neutre dans des conflits qui ne touchent ni son ind£pendance, ni son 
integrite.

»Le Gouvernement royal est profondement convaincu que non seu 
lement il servira ainsi le inieux les interets vitaux du peuple et de
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l ’Etat, mais qu ’ i l  con tr ibuera  notablement par une telle  a tt itude  au r e 
tour de l ’apaisement entre les peuples.

»Dans l ’application de ce tte  politique, le Gouvernem ent ro yal,  en ces 
heures graves, compte sur l ’appui sans reserves de notre peuple tout entier».

La 16gation Ankara.—  C ’est M. Chum enkovitcb, et uon pas M.
Subotitch , qui a ete nomme m in istre  de Y o u g o sla v ie  a Ankara, a la 
place de M. Adjem ovitch , transferee  au  Caire.
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ALBANIE

Le budget 1939-40.—  Le conseil des m inistres reuni sous la ρτέβΐ- 
dence du lieutenant-general du roi-em pereur a approuve le budget de 
1’exercice 1939-1940 qui comporte 40 millions de frs-or aux recettes et 
autant aux depenses. La presse de Tirana signale que l ’el6vation du pla
fond budgetaire —  on sait que les budgets albanais des annees preceden- 
tes s’elevaient it 28 m illions de frs-or environ —  est due a I’activite ins- 
tauree en Albanie sous l’egide de l ’ lta lie  fasciste.

La parity du franc albanais.— Les journaux de T irana opposent 
un formel dem enti aux bruits selon lesquels le franc-or albanais serait 
deprecie. La parite 6tablie a 6 lires 25 est maintenue.

BULGARIE

La foire de Plovdiv.— La 7e foire d’echantillons de Tagriculture 
e t de l ’ industrie bulgares, inaugur£e le 10 avril & Plovdiv, en presence 
des m inistres de l'intdrieur, des finances, de la guerre et du commerce, 
de M. Paul Bastid, ancien m inistre franqais du commerce, de M. Hunke, 
president du conseil allemand de propagande economique, de M. Amelung, 
representant du ministre du commerce du Reich, etc., r ia lise  d’une an nee 
a l ’autre des progrfcs considerables. En 1933, premiere annde de son 
institution, le nombre des exposants 6tait de 424 et celu i des visiteurs de 
de 12.000. L ’a n ^ e  suivante le nombre des exposants avait doubld et celui 
des visiteurs atteignait 150.000. En 1935 les chiffres respectifs 6taient de 
1400 et de 180.000. Patronnee depuis lors par le souverain, la  foire a r£uni 
en 1936, quatrifeme annee depuis son institution, 1724 exposants et 208.000 
visiteurs. La cinquifcme annee de la foire riu n it 1400 exposants et 210.000 
visiteurs. L ’a n ^ e  derniere le nombre des exposants a et6 de 1948 et celui 
des visiteurs de 205.000. A la fbire actuelle les pays balkaniques sont re- 
pr6sentes par la Grece, la Roumanie et la Yougoslavie.

Nouvelles lignes a6riennes.— Un service rέgulier de communi
cations aeriennes a et6 6tabli, k partir du 15 mai entre Sofia et Rome 
par Salonique, Tirana et Brindisi. Les departs de chaque capitale ont lieu 
trois fois par setnaine et la distance est parcourue en sept heures, 
environ.

Une ligne reguliere a ete egalement inauguree le 30 juin entre Sofia  
et Istanbul.
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GR&CE

Une nouvelle loi foncifere. —  L a legislation agraire, qni avait 
marque une etape par la  promulgation de la  loi du 17 mai 1937 sur le 
reglem ent des dettes rurales 1 vient d ’etre enrichie d ’une nouvelle loi» 
tout aussi importante, sur l ’4tablissement des cultivateurs sans terre. 
Mais pour en saisir la  portee il  faut rappeller en quelques lignes les 
donnees du probleme.

La necessite de la  r4forme agraire s’est fa it surtout sentir en G rice  
depuis 1881, date de la reunion de la Thessalie, oft dominait la grande 
propriety, sous forme de «tchifliks» appartenant pour la plupart & des 
proprietaires turcs. Mais, au moment de la cession de la Thessalie a la 
G rice , celle-ci avait assum i l ’obligation de ne pas proceder a l ’expropria- 
tion exclusive de ces seuls domaines. D’autre part, il ne pouvait etre 
question d’introduire l ’expropriation genirale de toutes les grandes pro- 
p r i i t i s ; la Constitution de 1864 s ’ y  opposait par son a rticle  17, lequel 
stipulait que nul ne peut etre privi de sa p rop riiti que pour l ’exicution  
de travaux publics. I)u reste, l ’aspect social de l'expropriation des grands 
domaines ne s’etait pas encore im posi 4 l ’attention des homines politiques 
du pays. La Constitution revisee en 1911 leva l ’entrave M ais les guer- 
res sur venues et, surtout, 1’opposition des grands propriitaires avait 
retarde I’application de la reforme. Ce fut en 1917 seulement que la 
loi autorisa pour la prem iire fois en Grece l ’expropriation forcie 
des grandes p ro p riitis  et leur distribution par lots aux cultivateurs. 
Survint pen apris 1’affluence des refugies qui conipliqua singuliirem ent 
le problim e par la  n icessiti de pourvoir a l ’etablissem ent de 130.000 
families, environ, de r ifu gies ruraux. La profusion des disposition leg is
latives prom ulgu4es depuis lors, les retards apportes dans leur applica
tion, le desordre qui s ’ensuivit dans le  reglem ent des versem ents dus par 
las b4n£ficiaires ont empSche jusqu’ici la cession definitive et en toute 
propri4t4 des lots de terre distribu4s. Si bien que sur un total de 300.000. 
fam ilies environ d’agriculteurs etablis, refugies ou au toe h tones, quelques 
in Ilie -s seulem ent sont en possession de leurs titres de propriete.

Dans des d4clarations faites 4 la presse 4 l ’occasion de la nouvelle 
loi M. M4taxas signale que cette situation 4tait disastreuse au point de 
vue de la production —  car il est impossible d ’intensifier la culture et 
d ’am41iorer l ’exploitation quand on n’a pas le sentiment de la propri6t4 
et de la security— et inqui4tante au point de vue national, car rien de 
plus pr6judiciable 4 cet 4gard que l ’ instabilit6 des relations du cultiva- 
teur avec la terre qu’ il cultive.

Aux term es de la  nouvelle lo i, 220.000 possesseurs de lots, sur un 
total de 300.000 environ, soit plus des deux tiers reqoivent immediatement 
la propri4te d4finitive des terres qui leur avaient 6t4 distribuees, mSme si 
le prix  du lot n‘a pas 4te entiferement acquittA La loi r4gle aussi un cer
tain nombre de questions relatives 4 la succesion des lots. Kile contient 
en outre des dispositions destinees 4 iv iter le morcellement des terres

i. V. «Les Balkans», 1937 p. n o .
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attribuees, tout en empechant le  retour au regime de la grande propriety. 
D’autre part, l ’ interdiction de vendre l ’ensemble du lot est destinee a pr£- 
venir l ’exode rural, trfes prononce en G rice.

he d6veloppement agricole en Grfece.— Le Conseil econo- 
mique superieur a tenu, le 27 mai 1937, une siance pleniere sous 
la  presidence de M. Metaxas, prem ier ministre, et en presence de M. K y - 
riakos, m inistre de 1’agriculture. Le Conseil a adopte, en vne du d iv e -  
loppement de l'agricu ltu re, un certain nombre de propositions et de sug
gestions dont les points principaux sont resumes ci-dessous.

Extension des terres eultivees.— II est possible d’accroitre Petendue 
des terres eultivees en restituant a la  culture certaines etendues m areca- 
geuses on en friche ainsi que des forets. Cette extension pent surtont etre 
obtenuepar une reglem entation restreignant l etendue des terrains lais- 
s is  en jackere. En outre, il serait possible d’ intensifier la production 
agricole en vue d’obtenir des rendements superieurs. Cette intensification 
peut etre obtenue par 1’amelioration des methodes de culture, Putilisation 
plus systematique et plus d eviloppie des engrais, une m eilleure selection 
des graines de semences, l’adoption de mithodes de culture lineaire, la 
lutte contre les maladies des plantes et, d’une m aniire g in ira le , par l’ap- 
plication de toutes les mesures indiquees par la science et (’experience.

Cultures alternees.— II convient d ’accorder une attention particuliire 
a l ’application du systeme des cultures alternies, les c ir ia le s , par exem- 
ple, itan t remplaeees par des plantes fixant l ’azote. L ’adoption de ce sys- 
tim e aurait pour effet Paccroissem ent’ du rendement des cereales eu lti
vees, m ime si les surfaces ensem encies etaient reduites.

II faut restreindre le plus possible la monoculture. La polyculture 
permettra, outre les avantages qu’elle comporte par ailleurs, de mieux 
utiliser la main-d’ceuvre des campagnes. Enfin, il faut combiner plus 
etroitement l ’agriculture et l ’ilevage, ce dernier constituant une source 
importante de revenue pour le cultivateur et un moyeu d ’am iliorer le 
cheptel, de mieux regler les cultures alternees et de fournir du fumier & 
utiliser coinrae engrais.

Introduction de nouvelles cultures.—he. culture du riz pourra etre 
introduce dans plusieurs regions de la G rice  continentale, de maniere a 
repondre & la consommation nationals. 11 serait bon d ’abandonner la mo
noculture du coton et de continuer &. cu ltiver le coton settlement comme 
culture alternie, avec le b li par example. Cette m ithode perm ettrait de 
realiser des benifices plus ilev e s  et de vendre le coton i. de m eilleurs 
prix pour la consommation interieure et pour l ’exportation.

La variete du sol hellenique favorisant des cultures tr is  diverses, il 
conviendrait d ’ intensifier la culture de plantes industrielles telles que le 
lin, le ckanvre, le safran, les plantes aromatiques et pharmaceuti- 
ques, etc.

L ’ introduction de la culture de la betterave i  sucre comme culture 
alternee perm ettrait aussi d’augmenter le rendement des c ir ia le s  et con- 
tribuerait a developper la production des plantes fonrrageres.
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La culture des arbres fruitiers de toutes varietes &. laque’.le se pre
tent les conditions clim atiques du pays represente tin excellent moyen 
d ’augmenter le revenu des agriculteurs. Ce renforcement de l ’economie 
paysanne pourrait aussi Stre aide par le developpement des jardins pota- 
gers, qui permettraient au paysan d ’am iliorer son r£gime alim entaire. II 
iaut encourager les paysans k cu ltiver les 16gumes h&tifs et tardifs 
pour l’exportation. En outre, il faut organiser et financer l ’artisanat 
paysan ainsi que les industries rurales artisanales.

Propositions diverses.— En ce qui concerne la bonification des ter- 
res, il est indispensable: i° de centraliser sous une direction unique tous 
les services d’irrigation  et les services analogues; 2° de poursuivre et 
de developper les travaux productifs entrepris en Epire, en Thessalie et 
dans d’autres regions, ainsi que d ’achever les travaux effectu£s en Mace
doine pour l ’execution de programmes d’ irrigation  et de mise en '  aleur 
des terres assechees; 30 d ’encourager l ’initiative priv6e k executer des 
travaux durables de bonification, la Banque agricole accordant des prets 
& long term e et le ministfere de l ’agriculture une subvention de I’E ta t; 
4° de completer en general la legislation concernant les programmes d ’ir
rigation  du pays sur le modele notamment de la legislation  italienne, 
particuliferement en ce qui concerne l ’irrigation des rivieres ainsi que la 
propriete et l ’usage des eaux; 50 de faciliter l ’echange volontaire de 
petits lots de terre en vue de permettre la formation de proprietes pay- 
sannes en reduisant au minimum ou merne en supprimant compietement 
les droits de timbre et autres droits fiscaux.

L’ Etat doit organiser un enseignement agricole et artisanal qui pre
sente pour le pays une necessite primordiale. Cet enseignement doit Stre 
dot6 d’ un corps de professeurs capables, theoriquem ent et pratiqueraent» 
de contribuer au developpement de la population rurale.

Les services agricoles du pays doivent etre renforces et completes 
par la disignation de specialistes (phytopathologistes, zootechniciens, arbo- 
riculteurs, from agers, etc.). Tous les agronomes communaux on autres 
devront avoir reiju une instruction complete dans une station agricole de 
l ’E tat.

Ces suggestions et propositions ne constituent que des directives ge- 
u ira les en vue de l ’amelioration de la production agricole. L ’etablisse- 
ment d ’ un programme deta ille  devrait 6tre precede d ’une enquSte sur 
les conditions du pays, tant au point de vue technique qu’au point de 
vue social et iconom ique. A cet effet, il est necessaire de constituer auprfcs 
du ministfere de 1’agriculture un conseil superieur special compose d’experts 
charges d’itab lir  le programme de cette enqnete ainsi que d’organiser la 
coordination des attributions des etablissements scientifiques et tech n i
ques agricoles.

Le budget de 1939 1940.- L ’annfie financifere expirant a la date 
du 31 mars, M. Apostolidis, ministre des finances, a soumis le jour mSme 
k la ratification du conseil des ministres le projet de budget du nouvel 
exercice. Le nouveau budget prevoit 13.999 m illions aux recettes (contre 
i 5-329 de l’exercice pr6c6dent) et 14.653 millions aux depenses (contre
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15-679)· Le plafond du nouveau budget, le troisieme depuis 1’avAnement au 
pouvoir du gouvernement actuel, est done sensiblement in f6rieur au bud
get de l’exercice 1937-1938. Ses privisions aboutissent a un deficit de 655 
m illions qui pourrait etre couvert par le solde de credits non utilises επ
ί  ieretnent.

Dans le rapport qui accompagne le projet de la nouvelle loi finan
c i e r  M. Apostolidis signale que le budget du nouvel exercice est entiere- 
ment degage de toute obligation arrieree de l’exercice precedent.

Voici l ’analyse des d6penses prAvnes pour le  nouvel exercice :

Service vers6 de la Dette publique 2.284,2
Pensions 1.318,3
Charges constitutionnelles et obligations connexes 36,8
Depenses ordinaires des departements m ilitaires 2.442,7
Depenses de ravitaillem ent m ilitaire 1.424,5
Travanx prodnetifs (Loi de n6e. 575/1937) 630,2
Divers travanx productifs 671,2
Travaux executAs par des tiers au moyen des recettes 

pergues par I’E tat en leur faveur 112,5
Travaux «logouts d’A thenes-Piree et environs 70
Etablissement de refugies urbaius 135,6
Depenses pour la prevoyance sociale 502,6
Achat, construction et reparation de bAtiments des

ministAres civils 75,9
V aleur des articles de monopole 212,9
Rem uneration de la  Societe de reg ie  des revenue

affeetAs 62,8
Remboursement's a des tiers sur les recettes du budget 316,6
Appointements du personnel ordinaire des m in is te rs

c iv ils  2-839
Appointements du personnel extraordinaire engage

par contrat on A la journee des m inis teres civils 90,7 
Lqyers d ’ iminenbles ponr service des ministeres c iv ils  122,1
Frais de route pour execution de service du personnel

des ministAres civils  72,2
_Frais de route pour dAplacements 10,2

Idem pour missions a l ’etranger 3,9
Diverses depenses extraordinaires 224
Depenses d’annees financieres ecoulees, rAglemerits 

d ’avances et mandats provisolres se rapportant A des 
depenses d ’annees financiAres ecoulees 3,5

Contributions e t allocations A des tiers 243,1
Autres depenses 563,5
Fonds de reserve 285

14-653,8Total general
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Les relations gconomiques avec la Grande-Bretagne.—Une
mission economique anglaise, p r is id ie  par sir F red eric  Leith Ross, est 
arrivie  a Athines le 13 mai pour examiner avec le gouvernement grec 
les questions iconom iques et financiires d ’ intirSt commun entre la 
G rice  et le Royaum e-Uni. La mission britannique a sejourni en G rice 
pendant une semaine. Un cominuniqui publie le 23 mai annongait que 
sir Frederic Leith R oss rentrerait A Londrcs pour exposer au gouver
nement de Sa Majeste les conversations qu’ il venait d ’avoir, «dans une 
atmosphere tranche et eordiale», avec le president du Conseil, le mi- 
nistre des finances et le gouvernenr de la Banque de G rice. «Diverses 
propositions ont i t i  examinees pour l ’octroi de garanties de credit a des 
exportations du Royaume-Uni en G rice. Et il a ete entendu que le 
gouternem ent hellenique enverra un representant a Londres pour con
tinuer ces discussions et conclure des arrangem ents detailles».

C’est M. A. Ziphos, sous-secretaire d ’ Etat a la marine marchandet 
qui a represente le gouvernement hellenique k ces negociations. Le 12 
ju illet le d i l ig u i  grec a signe avec M. R. S. Hudson, representant du 
Board of Trade, un accord sous forme de lettres, aux termes duquel le 
Board of Trade octroie en faveur du gouvernem ent hellenique unegaran- 
tie pour le payem ect d ’obligations d’un montant nominal de 2.040.200 
livres sterling, destin ies a l ’achat, par le gouvernem ent hellenique, de 
marchandises en Angleterre.

Les rdformes sociales. Un disconrs de M. Mdtaxas —
A l ’occasion de la fete du travail, celebree le ie r  mai, M. Metaxas a 
prononce au Piree, en presence d ’une foule considerable d’ouvriers, un 
grand discours, dans leqnel il a expose les reformes realisees par son 
gouvernement en m atiere de politique sociale. Le nombre des chomeurs 
qui atteignait 135.000 en juillet 1936 n'est aujourd’hui qne de 15.000, 
equivalant i  2 °/o de la  population ouvriere totale, qui est de 900.000 
environ. Cette resorption a pu etre realis6e grace a une serie de mesures 
rigoureusem ent appliquees: journee de huit hen res, suppression des
bureaux de placement prives etc. Les salaires fixes a un minimum 
obligatoire au moyen de contrats collectifs de travail ont releve le 
niveau de vie de la classe ouvriere. L ’ inscitution de l ’arbitage obliga
toire pour les differends surgis entre onvriers et patrons a elnnine une 
des causes principales des conflits sociaux. Dans le courant de l ’annee 
dernifere, 60.000 differends de cette nature ont ete resolus par# voie 
d ’arbitrage, sur un nombre total de 70.000 differends surgis. Les assu" 
ranees sociales, enfin, englobent anjourd’hui 1.808.702 personnes assurees.

L e  r e v e n u  touristique— Dans une conference sur «les bienfaits 
economiques du tourisme», M. Papatsonis, homme de lettres, directeur 
au ministere des finances, a r6uni un certain nombre de renseignements 
statistiques concernant I’aspect economique du tourisme en G rice. Le 
nombre de touristes etrangers, qui etait de 22.000 en 1925, a constam- 
ment augmente pour atteindre 125.000 environ en 1937. Mais la moyenne
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des depenses par t6te, qui etait de 17 livres sterl. en 1930 est tombee 4 
9 '/2, 4 cause de I’organisation de voyages collectifs. En revanche, la 
moyenne de depenses par tS-e de touristes grecs 4 i ’etranger est de 60 
lstg. environ. Le tonrism e rapporte a la Grfece 1.350.000 lstg. environ 
par an, en devises etrangferes.

La mort de Jean Drossopoulos,—Une eminente personnalite de 
la  finance hellenique a disparu avec Jean Drossopoulos, emporte subite- 
ment par une attaqne le 17 ju ille t dernier. Jean Drossopoulos avait con- 
sacre tonte sa v ie  an service de la Banque Nationale ού il etait entrd 
comine un modeste fonctionnaire pour gravir successivement tous les 
degr4s hierarchiques. Nomme sous gouverneur en 1914 et co gouverueur 
en 1918 il passait 4 la t6te de l ’etablissement en 1928. Quelques semaines 
avant sa mort, le gouvernement lui avait demande de quitter la Banque 
Nationale pour assumer la charge de gouverneur de la Banque de GrCce.

Jean Drossopoulos a laisse une forte euipreinte de sa personnalite 4 
la tSte d ’ un etablissem ent de credit qu’il n’a jam ais vonlu considerer 
comme une entreprise lucrative mats comine un instrum ent de grandes 
realisations techniques et de progres national.

Les fonctions de gouverneur de la Banqne Nationale ont ete con- 
fiees a M Alexandre Corizis, sous-gouverneur et ci-devant m inistre de 
l’hygifene et de la prevoyance sociale. A la Banque de Gr4ce c ’est M. K yr- 
Varvaressos, jusqu’ici sous-gouverneur, qui succede a feu Jean Drosso
poulos. La place de sous gouverneur occtipde par M. Varvaressos a 6t4 
confiee 4 M. A rvanitis, ministre de l ’ Econonue nationale.

ROUM ANIE

Le budget 1939 1940 —  Dans son expose devant le Conseil 
superieur du Front de la Renaissance Nationale, M. Mit. Constantinesco, 
m inistre des finances, a pass6 en revne les principales caracteristiques 
du nouveau budget. Celni-ci comprenil le budget ordinaire proprement 
dit de radm inistration, qni s ’elfcve a 37.228900.000 Ιέί ; le budget des 
fon ds’4 destination speciale, qui est de 1.935.718.000 lei ; le  bndget des 
fonds pour la dotation de l’armee, de l ’aviation et de la marine, qui 
attein t 7.704 m illions de lei; et le budget des caisses autonomes, regies 
publiques etc, (43.294 millions). Le budget general s'eleve done 4 
85 663 millions.

Un accord dconomiqne avec la France et la Grande 
Bretagne.— On se rappel le qu’au moment de la signature du reten- 
tissan t accord economique germano-roumain, le 23 mars dernier, M. 
Gafenco ava it declare que la Roumanie serait prete 4 conclure des 
accords semblables avec d’autres pays que I’AUemagne Uue semaine plus 
tard, en effet. les negociations engagees depuis plusieurs mois avec la 
Fran ce aboutirent a la signature d ’nn nouvel accord economique franco- 
roumain, qui fut sign6 4 Paris le 31 mars entre M.M. Bonnet et Gentin 
d’ une part et SI Tataresco, ambassadeur de Roumanie, de l’autre. En
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vertu de ce nouvel accord, dont la  duree est fixee k an an, la Ronm anie * 
exportera en Fran ce 400.000 tonnes d ’essence; 50.000 tonnes d’huile 
minerale et 20.000 tonnes de petrole lampant; la  taxe de 32 francs par 
quintal de mats importe en France est supprimee et la quantite de mats 
ronmain admise k (’importation fra ^ a ise  est fixee a 800 000 quintanx. 
Les payements seront effectues en devises libres.

Apres ia signature M. Bonnet a exprime le souhait qne cet accord 
«ne soit pas le dernier geste accompli dans le sens de la  collaboration 
economique franco-roumaine et que de nouveaux progres soient prochai- 
nement faits dans la voie qne nous sftivons ensemble*.

De son cote M. Tataresco a d6clar6, entre autres, ce qui suit :
«Inutile de dire qne dans le cadre de ces collaborations econo- 

miques et financieres, la Roumanie n’a pas accorde et n’accordera pas 
des droits de monopole sur son territoire.

»Consciente que la vassalite economique se transforme, tot ou tard, 
en vassalite politique, la Roumanie defend son independance 6conomique 
avec le  meme acharnemjent qu’elle defend son independance politique et 
l ’intangibilite de ses frontieres.

»Mon pays accueillera avec satisfaction la nouvelle convention 
com m erciale que nous avons sig n 4e aujourd’ kui, dans I’espoir qn’elle 
n’est que le premier acte d ’nne action de collaboration economique plus 

♦  large, qui trouvera en Roumanie toutes les voies ouvertes et ne rencon- 
treran ulle part des portes verrouillees.

♦  Cette collaboration, d ictee par les interets des deux pays, ne peut 
qne renforcer l ’amiti6 franco-roum aine, qui reste un des Aliments de 
base de la politique de paix, de Concorde et de collaboration Interna
tionale, qui a guid6 dans le pass£ et guidera a l ’avenir l ’action de la 
Roumanie».

Les negociations avec la Grande Bretagne ont et£ ouvertes & Buca- 
rest le 24 avril, entre les reprSsentants des m inistres de;s affaires 6tran- 
geres, des finances et de l ’economie nationale, dll c6t6 routnain, et une 
grande mission speciale. presidSe par sir F red eric  Leith R oss et com- 
prenant plusieurs personnalit6s des m ilieux in d u stries  et financiers, 
du cdte britannique. E lies aboutirent, le 12 mai, k un accord signe du 
cote ronmain par Μ. M. Gafenco et Bujoiu.

L ’accoril prevoit, pour encourager les gchanges entre les deux 
pays, la creation, par les m ilieux commerciaux respectifs, d ’organismes 
specialises.

Le gonvernement britannique accordera des garanties afin de 
faciliter les operations de ceux de ces organism es fonctionnant en 
Grande-Bretagne. Le gouvernement roumain accordera des zones libres 
dans ses ports aux organisations com m erciales britanniques qui le 
lu i demanderont.

Un com ite consultatif form ulera an fur et a mesnre des recom- 
mandations en vue de resoudre les d ifficu ltes qui pourront surgir 
a ce sujet. *

Le gouvernement roumain accepte la creation de disponibilites en 
livres sterling pour le transfert des sommes dues aux compagnies de 
navigation britanniques. II accepte, d ’autre part, de donner aux societes
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d’assurances britanniques Ie droit d ’acheter des livres sterling pour 
leurs transferts au mime cours qne celu i auquel elles peuvent acheter 
le leu.

Tous privileges on concessions tendant 4 am lliorer les relations 
com m erciales entre la Roumanie et d’autres pays, seront accordes auto- 
matiquement aux entreprises britanniques qui font du commerce en 
Roumanie. Le com ite consultatif veitlera 4 l ’exlcution de ces diverses 
clauses.

Suivent trois annexes :
1. —  En ce qui concerne le p ltrole, le gouvernement roumain 

reconnait qu’ il est de son interet de voir les societls p ltrolieres conve- 
nablement encouragles, accroitre la production et am lliorer la qualite 
par un raffinage pratiqul suivant les p rocld ls  les plus modernes.

Les sociltes ou les intlrSts britanniques constituent une partici
pation substantielle, jouiront du traitem ^it de la nation la plus favorisee 
en ce qui concerne l ’obtention de permis d ’exploration, de concessions 
et d’exploitation.

En ce qui concerne le commerce des c lr la le s , le gouvernement 
britanniqne se reconnait p r it a acheter 200.000 tonnes de b ll  roumain 
de la prochaine rlco lte  s i celui c i peut lu i etre liv r l  au cours mondial. 
D ’autre part, sur les credits accordls au gouvernement roumain, une 
partie sera consacree it la construction et it l ’amenagement de silos.

En ce qui concerne le commerce du bois, le gouvernement roumain 
se prloccupe de sim plifier les form alites d’exportation de bois en 
Angleterre.

2. — Afin de fonder les relations commerciales des deux pays sur 
une base saine, le cours des changes doit etre 'fixe de telle sorte qu’il 
exerce une attraction sur 1’exportateur roumain sans trop elever le prix 
des marchandises britanniques en Roumanie.

II convient, d ’autre part, de restreindre les fluctuations des cours. 
Dans ce but, le gouvernement roumain prendra des dispositions pour 
que les livres sterlin g disponibles sur Ie m arch! roumain soient obliga- 
toirem ent reemployees dans un tres court d lla i, ceci afin  d ’ lv ite r  
toute speculation.

Si ces dispositions ne suffisaient pas, d ’un commun accord, les 
ponrcentages de devises libres seraient modifies.

3. — Le gouvernement britannique accorde une garantie pour une 
valeur totale de cinq m illions de livres, somme qui sera consacree a 
des achats par le gouvernement roumain et & l ’exportation en Roumanie 
de marchandises fabriquees dans le Royaume-Uni, ou au payement de 
d lp en seseffectu les en Grande-Bretagne.

Les marchandises seront, autant que possible, transportees par des 
navires britanniques.

Le gouvernement roumain em ettra des titres en livres sterling 
auxquels il donnera sa garantie. Ces titres porteront in t lr lt  4 5 °/0. Les 
echiances seront etablies conformement 4 un tableau ίΐχέ d ’un commun 
accord. Le remboursement devra etre term ini dans vingt ans.
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L ’6 co n o m ie  r o u m a in e  s u r  « p ie d  d e  g u e r r e » .—  Par d icret pro- 
mulgue le 18 septembre toute l ’economie nationale est piacee sur «pied 
de gnerre».

A la suite de cette mesnre les exportations devront desormais 6galer 
les importations Seul le gouvernement a le droit de diininuer et d’aug- 
menter le volume des im portations et des exportations. II pent ίηέιηθ les 
interdire lorsqu’il s’agit de pays qui refuseraient de continuer & fournir 
k la Rouinanie le materiel et les m a tu res prem ieres dont elle a besoin 
pour sa defense nationale.

Le gouvernement rouinain pent lim iter les exportations vers des pays 
ob le systeme dn clearing ne donne pas de resultats satisfaisants. 11 peut 
interdire I’exportation de tous les produits necessaires a la defense na
tionale. II peut prendre toutes les mesures monetaires indispensables, se- 
lon son appreciation, et les mesnres de protection de la  defense natio
n ale. A partir dn i er octobre, nn pourcentage .de 30 °/» sur tontes les 
somtnes provenant de la vente des m archand’ses exportees est mis k la 
disposition de la Banqne Nationale de Ronmanie. Les 70 °/0 qui restent 
peuvent etre affectes an paieinent des marcliandises importees par l ’ in- 
termediaire des Banqnes dunient autorisees.

TURQUIE

Crddits supplfimentaires pour la defense nationale.—
Sur la proposition de M. Ftiat Agrali, ministre des finances, la Grande 
Assemblee Nationale a vote un projet de loi suivant lequel nn credit e x 
traordinaire de 2.500.000 livres est ajoute au budjet de la d6fense natio
nale, en vue de couvrir les depenses im privues occasionn^es par les con
sen ts appeles prematurement sous les drapeaux, en raison de la situation 
Internationale.

L’accord commercial avec les E. U. d’Amdrique —
A la suite de pourparlers laborieux qui ont dnr6 plus d’un an un accord 
a ete signe a Ankara, le ier  avril dernier, concernant les ficlianges 
commerciaux turco - americains. L ’accord prSvoit des E ductions 
douanieres respectives pour certains produits des deux pays, notamment 
pour le tabac, les figues, les tapis turcs et pour les appareils de radio et 
les automobiles d’Amerique.
, Les Etats-U nis paieront en devises libres la contrevaleur des mar- 
chandises import6es de Turquie. La Turquie payera en devises libres dans 
la proportion de 11 0 du total de ses importations gen6rales, On pre
sume que le nouvel accord favorisera la reprise des echanges 6cono- 
miques entre les deux pays, notamment des exportations turques & des
tination d'Amerique.

Nouvelle llgne a6rienne. — Un service aerien r6gulier a ete 
inaugure entre Istanbul et Bucarest a partir du 6 juin. II comporte 
trois departs hebdomadaires de Bucarest et autant d’Istanbul. La 
distance entre les deux villes est parcourue en deux heures et quart.
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La direction de la Banque Nationale —  M. M ilan R a d o - 
sa v ljev itch , gonverneur, et M. M ilorad Zevitch, so u s-g o u v ern eu r de la 
Banqne N ationale, ayan t ete r e le v is  de leu rs ion ctio n s par d ic r e t  de la 
regence, M.M. Drag. P rotich  et L. M ik itch  ont 6t6 respectivem ent desi- 
g n is  a leur succeder.

M. P ro titch  est un v6t6ran de la  Banque N ation ale. De 1920 a 
1923 il a £te membre de son conseil d 'adm inistration  et de 1923 4 1927 
il en fut sous-gouverneur, pour reprendre en su ite  ses fon ctions au sein  
du conseil. M. M ik itch  6tait, depuis quelques m ois, m in istre-a d jo in t 
des finances.

Les foires de Belgrade, de Zagreb et de Ljubljana—
La quatriem e foire de B elgrade qui a et6 inauguree le 15 avril s ’est 
beaucoup ressentie des troubles politiques du printem ps d ern ier. Des 
coincidences facheuses de m^ine ord re avaient a u ssi in flu e n c i les d eu x  
foires precedentes. Tandis que la prem iere fo ire o r g a n is e  en I9 3 7 .av ait 
reuni 883 exposants, ce lle  du printem ps 1938 n’en coinptait que 727 e t 
ce lle  de l ’automne avait atteint 910. Sans qu’on puisse parler de reg re s
sion, il sem ble que la foire n 'a pu atteindre jusqu’ ici le d6veloppem ent 
escom pte par ses organisateurs.

La foire de Zagreb, inauguree pour la 31° fo is  le 8 m ai, a subi 
aussi les effets de la crise  politique. Au lieu  de 642 exposants qui y  
avaient participe en 1938, on n ’en com ptait cette  ann6e-ci que 580. Mais 
le nombre de visiteu rs a ete considerable. ·

La foire de Ljubljana, inauguree le 3 juin, com prenait 600 
exposants.
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Le cinquantenaire d e  l’Universitd de Sofia.—L ’Universite de 
S ofia  a celebre le 21 m ai dernier le cinquati&me anniversaire de sa fon- 
dation.

Des 1885, A f  occasion du milliAme anniversaire de la mort de Saint 
MAthode, le prince Alexandre de Battenberg avait propose aux notables 
reunis dans la capitale l ’ouvertnre d ’nne sonscription nationale en vue de 
la fondation d ’ une universite qui serait plac6e sous l ’invocation de Saint. 
C y rille  et de Saint-MAthode. La guerre bulgaro-serbe de 1885 avait ar- 
rSte cette initiative. Le projet fut repris en 1887 par le ministre de l’ins- 
truction publique Todor Ivantchev qui le realisa en 1888 sous la forme 
modeste d ’une ecole normale comprenant d ’abord une section d’hi: toire 
et de philologie, puis, sous le nom d ’ «£cole Superieure», en 1889, line sec
tion de physique et de m athem atique et, enfin, en 1892, une section de 
droit. En 1904, l ’Ecole Superieure» fut transform ee en «Universite». En 
1918 l ’Universite s ’accru t d’une faculty de medecine et, en 1921, d’une 
^aculte de thdologie, d ’une faculte de medecine veterinaire et d ’une fa. 
c ulte d ’agronomie, k laquelle fu t annexee, en 1924, une section forestiAre 
E nfin  1’annee derniAre la faculte de droit s’est scindee en section juridi- 
que et en section de sciences politiques et AconomiquAs.

Le personnel enseignant s ’Alevait, dans le courant de 1’annAe 1938, A 
75 professeurs ordinaires, 46 professeurs extraordinaires, 14 maitres de 
conferences, 35 «privat-docent» et 8 lecteurs pour les langues etrangeres. 
II y  fant joindre 117 assistants rAguliers et 48 assistants volontaires.

Dans les prem ieres cir.quante annees de son existence le nombre des 
personnes diplomAes de 1’ UniversitA de Sofia  s ’est elevA a 14.826. Le nom
bre actuel des etudiants des deux sexes est de 6.000 environ.

Les fetes du cinquantenaire ont AtA inangurees dans l ’ Aula de l ’Uni
ve rsite  par un discours du roi Boris, suivi de discours du ministre de 
1 ’instruction publique, M. Philov, et du recteur de 1’ University M. Stani- 
chev, en presence de toute la  fam ille royale, des membres du gouverne- 
ment et du corps diplom atique et d ’un grand nombre de delegations d’U- 
niversites etrangeres qui ont tenu A s ’associer A ces solennites.

Des diplomes de docteurs honoris causa ont ete dAcernAs A cette o c
casion A 12 professeurs d ’universitAs etrangeres.

Une tournAe en Europe du thA&tre royal d’Athfenes.— La
troupe du theAtre royal d ’AthAnes a entrepris, dans le courant du m ois de 
juin, une tournee de representations en Angleterre et en Allemagne oh 
elle  remporta un succAs eclatant.

Les critiques les plus qualifies de ces deux pays ont tenu A procla- 
mer la m altrise des protagonistes et Pexcellence de la troupe dans son en
semble. Les eloges unanimes dAcernAs aux artistes grecs ont d ’autant plus
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de p rix  qne la troupe du theatre royal a pris dans son repertoire denx 
cenvres monumentales, dont le choix senl eut pu sembler teraeraire. C ’e· 
ta it l ’Electre de Sophocle et l ’Hamlet de Shakespeare. Le succes a sur- 
passe les previsions les plus optimistes.Ce fut un triomphe incontestA, une 
explosion d’enthousiasme qui ne ta rit pas de plusieurs jours, aussi bien 
4 Londres et 4 Oxford qu’a Frankfurt am Mein et a Berlin.

Le nouveau directeur dn thdatre royal de Sofia.—Depuis les 
premiers jours de ju ille t la direction du theatre royal de Sofia a ete con- 
fiee a M. V ladim ir Tenev, artiste dramatique et president de 1’ Union des 
artistes bulgares.M . Tenev a d irige longtemps les theatres municipaux de 
Rousse et de Varna.

La mort de Stdphane Kostov.— StAphane Rostov, directeur du 
musee d’Ethnographie et auteur dramatique, a succombe 4 une longue 
maladie les derniers jours de septembre. II etait ne 4 Sofia en 1879 et 
s’etait consacre d'abord 4 la philologie et 4 l ’ethnographie. M algre les 
travaux estimes qu’il laisse dans ces domaines sa rApntation est due sur- 
tout 4 ses nom breuses pieces du theatre dont la  plnpart connurent un 
grand succAs.

Cette revue a publiA, en traduction de M. D. Sam okovliev, «La Mine 
d’or», comAdie en quatre actes de l ’auteur disparu (aoftt-septembre 1934 
P· 273-332).

CrAation a AthSnes d’un Institut d e  d r o it .—  Le gouvernement 
ayant decide de fonder 4 AthAnes un Institut de'droit international et 
de droit etranger, le m inistre de la Justice, M. A. Tambacopoulos, a four- 
ni 4 la presse quelques prAcisions sur la t4che devolue an nouvel Institut·

Le ministre a fait ressortir d'abord que le besoin d'un tel institut 
se faisait sentir aussi bien dans le domaine juridique que dans celui des 
transactions de toute nature Les services adm inistrates de l ’Etat sont 
souvent dans la nAcessitA d ’obtenir rapidement des renseignements auto- 
risAs sur la faqon dont une question dAterminAe se trouve Stre rAglAe dans 
les autres pays. Les tribunaux, de leur Cote, sont souvent appelAs 4 ap- 
pliquer le droit international ou des droits etrangers. Ce dernier cas se 
prisentera de plus en plus iriquemment a partir de la mise en vigueur 
de la  nouvelle procedure civile, suivant laquelle la loi etrangfere ne sera 
plus consideree comme un fait comportant une administration de preuve 
rnais bien comme une r4gle de droit que le tribunal est tenu de connai- 
tre. Les avocats et les notaires, par suite de la multiplication des-trans- 
actions internationales se trouvent fr6quemment, eux aussi, dans la ηέ- 
cessite de se renseigner sur le contenu de 16gislations et de jurispruden
ces etrangeres.

La commission pour l ’41aboration des lois qui sifege an miuistere de 
la Justice doit aussi, notamment dans ses travaux de refonte de la 14gis- 
lation grecque en matiere de droit p riv l, de droit penal et de proc4dure, 
tenir compte des ISgislatious S tr a n g le s  contemporaines les plus r4centes,
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ainsi que des travaux d ’elaboration de lois, tels q u ’ils sont pratiques ail- 
leurs. Notons encore que, souvent, les tribunaux on les services adminis- 
tratifs  Strangers desirent s’inforraer auprfes d ’urte source autorisee des 
dispositions qui sont en v igueur en GrAce sur des questions dAterminAes.

Les travaux  de pure doctrine ti’ont pas moins besoin d'un organ isme 
consacrA a I'Atude du droit in tern atio n al et des droits etrangers. L a  mA- 
thode com parative dans les recherches juridiqnes occupe, en Grece aussl 
une place de plus en plus preponderante. II est hors de doute que les 
etudes de droit comparA seront bientfit indispensables, apres la mise en 
v igueur des nouveaux codes qui constituent, sur bien des points, une sA- 
lection comparee des principales leg is lat ions  AtrangAres. D’autre  part, les 
Atudes de droit  international se developpent chez  nous tres rapidement 
et  nous voulons suivre de pres le mouvement international qui se dessine 
en faveur de l 'u n if icat io n  du droit.

C ’est & ces besoins divers  de la doctrine  et do la  pratique que le 
nouvel in stitut  veut repondre. Les juristes grecs  applaudiront sans doute 
a sa crAation et les jeunes savants seront pousses a des Atudes de droit 
comparA, au profit de l ’E tat  et de la SociAtA.

Lee n o u v e lle s  f o u i l l e s  e n  Gr&ce —  L ’annAe aura AtA une des 
plus fertiles  en tra va u x  et en trouvailles  archAologiques.

Les services publics ont entrepris, aux frais d’une donatrice ano- 
nyme, des fouilles aux Therm opyles, pour identifier l ’emplacement precis 
du champ de bataille. Selon une communication faite par M. Marinates 
directeur des services archeologiques au m inistere de l ’education na- 
tionale, il a AtA constate que le champ de la celeb re bataille se trouve 
sur Pemplacement des bains actuels et que la  colline ou sont tombAs les 
300 Spartiates sous -Leonidas est celle que Ton vo it a proximite 
des bains sur la route d ’ Atalante. Les fouilles ont mis A jour un grand 
nombre de filch e s  perses, de fragments d ’armures et de boucliers.

A Pylos, dans la baie de Navarin, M. Courouniotis, directeur dn 
musee archeologique d ’AthAnes, et M.M. Blegen et H ill, de l ’ Universite 
de Cincinnati, ont procede ensemble, aux frais de cette university, a des 
fouilles d'essai qui ont permis de decouvrir les m ines d’une grande cita- 
delle mycenienne situee sur une collin e dominant toute la baie. II s’agi- 
rait, suivant les conjectures des specialistes, du palais oit le roi Nestor 
et ses fils  offrirent l ’hospitalite A Telemaqne, fils  d’Ullysse. Ces travaux 
sont destines sans doute A un grand retentissem ent mais ils  n’en sont 
encore qu’A leur stade preparatoire. Ce qui provoque dAs maintenant un 
interet «sensationnel», d it M. Blegen, c’est la  dAconverte, dans une piAce 
de l ’edifice, de deux cents tablettes portant des inscriptions qui remonte- 
raient au 13c siecle av. J.C. Ce sont apparemment des invents ires d’ob jets 
ou des roles d ’impots, redigAs dans une Acritnre presque identique A 
celle  des tablettes decouvertes par S ir Arthur E vans en Crete. De l ’avis 
de M. Blegen cette masse de monuments Acrits de la pAriode mycenienne 
ouvre de nouveaux horizons aux archAologues et aux historiens.

A Delpbes, 1’Ecole Franqaise d’AthAnes a procAdA A des travaux 
'  de restauration partielle  du grand temple d ’Apollon et du sanctuaire
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d’Athina. Les fouilles pratiqu£es en meme temps ont mis A jour une 
infinite d’objets en terre cuite, fer, bronze, ivoire et or, d ’epoque et de 
valeur diffArentes.

« lies B la n c h e s» .— Mme Athina Tarsouli a fait paraltre, en edition 
grecque et en edition franpaise, un beau livre sur les Cyclades et les 
Sporades. illustre par elle-meme d’une centaine de dessins et d’aquarelles^ 
V o ici quelques appreciations adressees a l ’anteur :

Jacques de Lacretelle, de l ’Academie Franpaise : «Votre livre sur 
les lies grecques a accompagne mon voyage et me rememora de la fapon 
la plus poetique et la plus vraie des paysages que j 'a i toujours aimes.»

Maurice Bedel : «Je n’ai jusqu’a present rien lu sur les lies qui 
m’ait donne autant d ’agr6ment. E t comme je eonnais tontes celles dont 
vous celebrez les graces et la beaute vous im aginez combien je vous suis 
reconnaissant».

M.Vitmeur, de 1’Universite de LiAge: «J’ai eprouve le cbarm e myste- 
rieux et puissant qui se degage des Res «diaphanes et pares* et la  lectu
re de ce livre a intensifie la  nostalgie que je ressens quand je pense a la 
GrAce ».

M.Routb.de l ’Universite d’Athenes: «Vons m’avez rem pli d ’un desir 
presque irresistible de faire Is meme voyage le pins tot possible*.

Les «lies Blanches* sont en vente dans toutes les librairies
d’Athenes.


